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Introduction 

1. A sa quarante-septième session, la Commission des droits de l'homme a 
adopté la résolution 1991/67 du 6 mars 1991 intitulée "La situation des droits 
de l'homme dans le Koweït sous occupation iraquienne". Dans cette résolution, 
la Commission, dénonçant l'invasion et l'occupation du Koweït le 2 août 1990 
par les forces militaires iraquiennes, a condamné energiquement "les autorités 
iraquiennes et les forces d'occupation pour les graves violations des droits 
de l'homme qu'elles ont commises à 1'encontre du peuple koweïtien et des 
ressortissants d'autres Etats et en particulier les actes de torture, les 
arrestations arbitraires, les exécutions sommaires et les disparitions, en 
violation de la Charte des Nations Unies, des Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme et d'autres instruments juridiques pertinents". 
La Commission s'est de plus déclarée "sérieusement préoccupée par la 
destruction, le démantèlement et le pillage systématiques de l'infrastructure 
économique du Koweït, qui ont sérieusement compromis la jouissance actuelle 
et future par le peuple koweïtien de ses droits économiques, sociaux et 
culturels" et a condamné energiquement le fait que l'Iraq n'ait pas traité 
tous les prisonniers de guerre et les civils arrêtés conformément aux 
principes internationalement reconnus du droit humanitaire. 

2. Dans sa résolution 1991/67, la Commission a prié le Président de 
désigner, en accord avec le Bureau, un rapporteur spécial "chargé d'examiner 
les violations des droits de l'homme commises dans le Koweït occupé par les 
forces iraquiennes d'invasion et d'occupation". Le Rapporteur spécial a été 
également prié "de faire rapport dès que possible à l'Assemblée générale et 
à la Commission des droits de l'homme lors de sa quarante-huitième session", 
d'établir dès que possible un rapport préliminaire et de le transmettre 
au Secrétaire général. 

3. Lors de sa première session ordinaire de 1991, qui s'est tenue le 31 mai, 
le Conseil économique et social a adopté la décision 1991/251 par laquelle 
il a approuvé la résolution 1991/67 de la Commission. 

4. Le Président de la Commission des droits de l'homme a, en conséquence, 
nommé lors de la quarante-septième session de la Commission M. Walter Kalin 
(Suisse) rapporteur spécial chargé d'examiner la situation des droits de 
l'homme dans le Koweït sous occupation iraquienne. 

5. Le 26 septembre 1991, le Rapporteur spécial a remis son rapport 
préliminaire au Secrétaire général. Ce rapport (A/46/544) a été distribué 
à tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies conformément 
au paragraphe 12 de la résolution 1991/67 de la Commission, puis examiné 
le 19 novembre 1991 par la troisième Commission de l'Assemblée générale. 

6. Le présent rapport, qui remplace le rapport préliminaire dont il est 
la version définitive, est soumis à la Commission des droits de l'homme 
conformément aux dispositions du paragraphe 9 de la résolution 1991/67 de 
la Commission. 
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7. Le chapitre I décrit le mandat du Rapporteur spécial, son origine, 
ses limites, sa relation avec d'autres mandats, ainsi que les activités 
entreprises par le Rapporteur spécial. Le chapitre II comprend des 
informations économiques et historiques d'ordre général ainsi qu'une brève 
présentation chronologique des événements liés à l'invasion et à l'occupation 
du Koweït, ce qui peut aider à mieux comprendre la situation des droits de 
l'homme au cours de cette période. Le chapitre III décrit le cadre juridique 
général sur lequel se fonde le travail du Rapporteur spécial. Il y est 
question de l'applicabilité du droit coutumier, des Pactes internationaux 
de 1966 relatifs aux droits de l'homme, des Conventions de Genève de 1949 et 
d'autres instruments juridiques pertinents, ainsi que de l'interaction entre 
ces sources juridiques. Dans les chapitres IV et V, le Rapporteur spécial 
examine les informations relatives aux violations des droits civils et 
politiques et des droits économiques, sociaux et culturels au Koweït pendant 
l'occupation iraquienne. Le chapitre VI comprend un mémorandum présenté par 
le Rapporteur spécial au Gouvernement iraquien et la réponse de ce dernier. 
Enfin, dans le chapitre VII, le Rapporteur spécial présente ses conclusions 
et recommandations. Les annexes comprennent des informations pertinentes 
recueillies par le Rapporteur spécial. L'annexe I est une liste des lieux 
de détention situés au Koweït, et l'annexe II reproduit des documents, qui 
seraient d'origine iraquienne, contenant des informations relatives aux 
violations des droits de l'homme. Ces documents, qui auraient été trouvés 
au Koweït après le retrait des forces iraquiennes, ont été remis au Rapporteur 
spécial par des institutions gouvernementales et non gouvernementales 
koweïtiennes. La résolution 46/135 de l'Assemblée générale, en date 
du 17 décembre 1991, figure dans l'annexe III. 
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I. LE MANDAT DU RAPPORTEUR SPECIAL 

A. Origine du mandat 

8. Le mandat du Rapporteur spécial a été fixé par la Commission des droits 
de l'homme à sa quarante-septième session, dans le cadre de ses travaux 
au titre du point 12 b) de l'ordre du jour intitulé "Question de la violation 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales où qu'elle se produise 
dans le monde, en particulier dans les pays et territoires coloniaux et 
dépendants". Aux termes de la résolution 1991/67 de la Commission, le 
Rapporteur spécial était chargé "d'examiner les violations des droits de 
l'homme commises dans le Koweït occupé par les forces iraquiennes d'invasion 
et d'occupation" (par. 9) et était autorisé "à obtenir les informations 
pertinentes auprès du Gouvernement koweïtien, des institutions spécialisées et 
d'organisations intergouvernementales et non gouvernementales" (par. 11). 

9. L'observateur du Koweït a présenté le projet de résolution 
E/CN.4/1991/L.41/Rev.l, réaffirmant ainsi l'engagement du gouvernement de 
son pays à respecter les droits de l'homme conformément aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies et aux dispositions des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme, des Conventions de Genève de 1949, du 
premier Protocole additionnel de 1977 relatif à la protection des victimes des 
conflits armés internationaux, et de la Convention IV de La Haye de 1907, et 
conformément à la Constitution koweïtienne, selon laquelle tous les individus 
sont égaux devant la loi, disposition qui s'applique aux citoyens koweïtiens 
comme aux étrangers (voir E/CN.4/1991/SR.54, par. 14). 

10. La portée du mandat proposé a fait l'objet d'un débat au cours de 
l'examen du projet de résolution. La délégation iraquienne a présenté un 
projet de résolution E/CN.4./1991/L.90 comprenant des projets d'amendements 
visant à étendre le mandat du Rapporteur spécial à la situation des droits 
de l'homme au Koweït après le retrait des forces iraquiennes d'occupation, 
de façon à y inclure les violations des droits de l'homme que les autorités 
koweïtiennes auraient commises. A l'issue d'un débat, le projet de résolution 
E/CN.4/1991/L.90 a été rejeté par 32 voix contre 2, avec 5 abstentions 
(voir E/CN.4/1991/SR.54, par. 29). 

11. Le projet de résolution E/CN.4/1991/L.41/Rev.l a été adopté tel qu'il 
avait été présenté par la délégation koweïtienne, sans modification. 

B. Teneur et limites du mandat 

12. Dans sa résolution 1991/67, la Commission évoque les principes énoncés 
dans la Charte des Nations Unies, les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme et d'autres instruments juridiques pertinents, y compris les 
droits civils et politiques, les droits économiques, sociaux et culturels, et 
les principes du droit humanitaire. Ainsi, il faudrait entendre au sens large 
l'expression "violations des droits de l'homme" qui figure au paragraphe 9 de 
la résolution fixant le mandat du Rapporteur spécial, de manière à y inclure 
les violations de toutes les garanties du droit international relatives à la 
protection des personnes qui s'appliquent à la situation que le Rapporteur 
spécial a pour mandat d'examiner. 
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13. Il reste que le mandat du Rapporteur spécial est limité à d'autres 
égards. La première restriction concerne les auteurs présumés de violations 
des droits de l'homme, puisque le paragraphe 9 de la résolution habilite le 
Rapporteur spécial à examiner uniquement "les violations des droits de l'homme 
commises ... par les forces iraquiennes d'invasion et d'occupation". 

14. A sa quarante-troisième session, la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a adopté la 
résolution 1991/7, dans laquelle elle a exprimé l'espoir que le Rapporteur 
spécial désigné conformément à la résolution 1991/67 de la Commission 
accorderait toute l'attention voulue aux allégations concernant les violations 
flagrantes des droits de l'homme qui se produiraient actuellement au Koweït 
et informerait la Commission des développements intéressant la situation 
des droits de l'homme au Koweït depuis le retrait des forces iraquiennes. 
Le Rapporteur spécial a eu connaissance d'allégations émanant de plusieurs 
sources concernant des exécutions arbitraires, des actes de torture, des 
traitements cruels, inhumains et dégradants, des arrestations arbitraires, 
des procès iniques, des disparitions forcées ou involontaires et des 
expulsions et des déportations massives de non-Koweïtiens qui auraient eu lieu 
après le retrait du Koweït des forces iraquiennes d'occupation. Le Rapporteur 
spécial a tenu compte, d'une part, du libellé sans équivoque du mandat adopté 
par la Commission des droits de l'homme et des circonstances qui ont présidé 
à son adoption et, d'autre part, des domaines de compétence respectifs de la 
Commission et de la Sous-Commission, et il a estimé qu'il n'était pas habilité 
à examiner la situation actuelle des droits de l'homme au Koweït. De tels 
rapports pourraient cependant être examinés dans le cadre des procédures 
thématiques pertinentes créées par la Commission des droits de l'homme. 

15. La deuxième restriction est d'ordre géographique. Aux termes du 
paragraphe 9 de la résolution 1991/67 de la Commission, le Rapporteur spécial 
n'est autorisé à examiner que les violations des droits de l'homme commises 
"dans le Koweït occupé". Toutefois, la Commission a également mentionné dans 
sa résolution que "des prisonniers de guerre et des civils [avaient] été 
emmenés du Koweït et [continuaient] d'être détenus" et a exigé leur libération 
immédiate (voir huitième alinéa du préambule et par. 6). Le Rapporteur spécial 
a interprété cette clause de son mandat comme l'autorisant à examiner les 
violations des droits de l'homme qui ont leur origine dans le Koweït occupé et 
a donc également étudié les informations relatives au sort de personnes qui 
auraient été déportées du Koweït par les forces iraquiennes pendant 
l'occupation et qui seraient détenues en Iraq. 

16. Enfin, le paragraphe 11 de la résolution 1991/67 limite les contacts 
du Rapporteur spécial avec les gouvernements, en l'autorisant à obtenir les 
informations pertinentes auprès du Gouvernement koweïtien, des institutions 
spécialisées et d'organisations intergouvemementales et non gouvernementales, 
mais non auprès de gouvernements autres que celui du Koweït. Le Rapporteur 
spécial a conclu que cette restriction ne lui interdisait cependant pas 
d'accepter les informations que pourraient lui soumettre d'autres 
gouvernements. A cet égard, il conviendrait de noter que le Gouvernement 
iraquien a exprimé le désir de communiquer des informations pertinentes 
au Rapporteur spécial après que celui-ci eut présenté son rapport préliminaire 
à la Troisième Commission de l'Assemblée générale (voir chapitre VI). 
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C. Relation avec d'autres mandats 

17. A la demande du Gouvernement koweïtien, le Secrétaire général a 
constitué en mars 1991 une mission de haut niveau qu'il a chargée de se rendre 
au Koweït sous la direction de M. Abdulrahim A. Farah, ancien secrétaire 
général adjoint, qui était secondé par MM. Victor Sukhodrev et John Pace. 
La mission, qui a eu lieu du 16 mars au k avril 1991, était chargée, entre 
autres, d'évaluer les pertes en vies humaines subies pendant l'occupation 
du Koweït par l'Iraq, d'étudier les pratiques utilisées par les forces 
d'occupation contre la population civile du pays, et de soumettre un rapport 
au Secrétaire général, qui se chargerait de le transmettre au Conseil de 
sécurité. Le rapport de la mission (document S/22536 du 29 avril 1991) était, 
dans la mesure où il y était question des violations des droits de l'homme, 
un rapport intérimaire. Il a constitué un excellent point de départ pour 
le Rapporteur spécial, et a considérablement facilité sa tâche qui était 
d'établir un rapport détaillé. Les deux rapports, soumis à différents organes 
de l'ONU, se sont ainsi complétés. 

18. Dans une lettre adressée au Rapporteur spécial en juin 1991, 
le Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme s'est déclaré convaincu 
que le secrétariat ferait tout son possible pour coordonner les activités 
du Rapporteur spécial avec les autres activités menées dans le cadre du 
programme des droits de l'homme. Conscient de la nécessité d'une coordination 
entre son propre mandat et celui du Rapporteur chargé d'examiner la situation 
des droits de l'homme en Iraq, le Rapporteur spécial a demandé au secrétariat 
d'assurer cette coordination, notamment en ce qui concerne la question des 
personnes déportées en Iraq pendant l'occupation du Koweït. Le Rapporteur 
spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme au Koweït sous 
l'occupation iraquienne et le Rapporteur spécial chargé d'examiner la 
situation des droits de l'homme en Iraq sont convenus par la suite que la 
question des personnes disparues qui auraient été enlevées au Koweït par les 
forces iraquiennes d'occupation et qui seraient encore détenues en Iraq serait 
étudiée dans le présent rapport. 

D. Activités du Rapporteur spécial 

19. Le Rapporteur spécial a fait un premier séjour au Koweït du 12 
au 20 juin 1991 et un second du 31 août au 6 septembre 1991. Au cours de 
ces séjours, il a été reçu par le Ministre de la justice et le Ministre de 
l'intérieur, les Sous-Secrétaires aux affaires étrangères et à la santé ainsi 
que par d'autres hauts fonctionnaires de ces ministères. Il s'est également 
entretenu avec des représentants du Comité national koweïtien chargé de 
rechercher les prisonniers de guerre et les personnes disparues (l'ancien 
comité koweïtien des droits de l'homme), du Croissant-Rouge koweïtien, de 
l'Association koweïtienne de défense des victimes de la guerre et du Fonds 
koweïtien de solidarité avec les martyrs et les prisonniers de guerre, de 
l'Université du Koweït, de l'Institut koweïtien de la recherche scientifique 
et du barreau arabe. Il a également rencontré beaucoup d'autres personnes 
qui étaient restées au Koweït durant l'occupation, notamment des médecins, 
des avocats, des chefs religieux, des membres du corps diplomatique et des 
journalistes. Par ailleurs, le Rapporteur spécial a eu des entretiens avec 
plus de 80 victimes ou témoins oculaires de violations des droits de l'homme 
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qui auraient été commises pat les forces iraquiennes d'occupation. Il s'est 
rendu dans divers lieux où il pensait trouver des indications utiles pour 
l'accomplissement de son mandat, notamment d'anciens centres de détention, 
des édifices pillés et détruits, un cimetière, un camp de personnes déplacées 
à Abdali et des champs pétrolifères en flammes. 

20. Le Rapporteur spécial a par ailleurs pris connaissance des comptes rendus 
analytiques des réunions de divers organes des Nations Unies qui ont examiné 
la situation des droits de l'homme dans le Koweït sous occupation iraquienne, 
y compris ceux de la quarante-septième session de la Commission des droits 
de- 2 'Acnrams- e-t de& quarante^-troisième et qaacante-qaatcième sessions de 
la Sous-Commission de la lutt;e contre les mesures discriminatoires et de la 
protection des minorités. Il a également consulté les rapports cités ci-après, 
qui ont été soumis par l'Iraq aux organes de surveillance des principaux 
instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme auxquels l'Iraq a 
adhéré : le deuxième rapport périodique, en date du 21 avril 1986, présenté 
par les Etats parties en vertu de l'article 40 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques (CCPR/C/37/Add.3), et le troisième rapport 
périodique, en date du 5 juin. 1991, présenté par les Etats parties en vertu 
de l'article 40 du Pacte (CCî>R/c/64/Add.6). 

21. Comme l'y autorisait son mandat, le Rapporteur spécial a adressé, 
le 17 mai 1991, une demande ^'information aux institutions spécialisées 
compétentes des Nations Unies, ainsi qu'à des organisations gouvernementales 
et non gouvernementales. Il a pris note des informations qui lui ont été 
communiquées en réponse, notaient des rapports établis par l'UNESCO, l'OMS, 
1'UNICEF et le PNUE. Il a également tenu compte des rapports d'organisations 
non gouvernementales, ainsi que des statistiques sur les personnes emmenées 
en Iraq puis rapatriées au KQweït qui lui ont été communiquées par le Comité 
international de la Croix-Ro^ge. 
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II. HISTORIQUE 

22. Le présent chapitre comprend des informations générales sur le Koweït et 
décrit, dans leur contexte historique, des événements relatifs à la situation 
des droits de l'homme au Koweït pendant l'occupation iraquienne, qui a duré 
du 2 août 1990 au 26 février 1991. 

A. Informations générales sur le Koweït 

23. L'histoire du Koweït en tant qu'entité politique distincte remonte à 
plus de 200 ans. Le pays faisait partie de l'Empire ottoman lorsque, au milieu 
du XVIIIème siècle, des membres de la famille Al-Sabah commencèrent à le 
gouverner de manière relativement autonome. En 1899, le cheikh Mubarak signait 
avec la Grande-Bretagne un accord qui faisait du Koweït un protectorat 
britannique. En 1961, le pays accéda à l'indépendance, événement qui fut alors 
critiqué par la République iraquienne, qui considérait le Koweït comme partie 
intégrante de l'Iraq. Toutefois, le 4 octobre 1963, le Gouvernement iraquien 
reconnut l'indépendance et la souveraineté pleines et entières du Koweït, 
et en 1963, celui-ci devint Membre de l'Organisation des Nations Unies. 

24. Aux termes de la Constitution koweïtienne du 14 Djumada ath-thani 1382 
(11 novembre 1962), le "Koweït est un Emirat hériditaire, la succession 
appartenant aux descendants de feu Mubarak Al-Sabah" (art. 4), l'Islam est 
la religion de l'Etat (art. 2), et l'arabe la langue officielle (art. 3). 

25. D'après le recensement officiel de 1985, le Koweït comptait alors 
1 697 301 habitants, dont 681 288 (40,1 %) Koweïtiens et 1 016 013 (59,9 %) 
non-Koweïtiens (642 814 personnes d'origine arabe, 355 947 Asiatiques, 
2 039 Africains, 11 908 Européeiis et 3 142 Américains). D'après les 
estimations de l'administration centrale koweïtienne des statistiques, le pays 
comptait, avant le 2 août 1990, 2 142 600 habitants, dont 826 586 Koweïtiens 
(38,6 %) et 1 316 014 non-Koweïtiens (61,4 % ) . Parmi la population 
non koweïtienne se trouvait un nombre non déterminé d'apatrides (également 
appelés "bidoun") qui résidaient au Koweït depuis longtemps, possédaient un 
statut particulier et avaient des droits limités. On a estimé que plus des 
deux tiers de la population civile avait quitté le Koweït pendant l'occupation 
iraquienne (rapport de la mission Farah S/22536, par. 6). 

B. Evénements relatifs à la situation des droits de l'homme 
au Koweït pendant l'occupation iraquienne 

26. Dans un discours prononcé le 17 juillet 1990, le Président de l'Iraq, 
Saddam Hussein, a accusé la famille royale koweïtienne de porter préjudice 
à l'économie iraquienne en dépassant le quota de production fixé par l'OPEP, 
ce qui faisait baisser les cours du pétrole. Il a également accusé le Koweït 
d'avoir pompé dans le champ pétrolifère de Rumaila du pétrole brut iraquien 
d'une valeur de 2,4 milliards de dollars et a déclaré que ce pays devait 
annuler à hauteur de 12 milliards de dollars le remboursement des prêts 
qu'il avait accordés à l'Iraq au moment de la guerre contre l'Iran. 
Le 31 juillet 1990, des négociations ont eu lieu à Djeddah entre 
Izzat Ibrahim, président adjoint du Conseil iraquien de la révolution, et 
le prince héritier et premier ministre du Koweït, cheikh Saad Al Abdullah 
Al-Sabah. 
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27. Le 2 août 1990, les forces iraquiennes ont envahi le Koweït. Les 
dirigeants iraquiens ont affirmé que le Koweït avait fait "partie intégrante 
de l'Iraq jusqu'à la première guerre mondiale" et que l'Iraq ne faisait que 
rétablir sa souveraineté sur le Koweït, laquelle avait été usurpée par 
l'administration coloniale britannique. Au lendemain de l'invasion, l'Iraq 
a mis en place un "gouvernement provisoire du Koweït libre" composé de 
neuf personnes, avec à leur tête le colonel Ala Hussein Ali. Le 8 août, 
le gouvernement provisoire a été dissous et l'Iraq a proclamé l'annexion 
du Koweït. Le 28 août, le Gouvernement iraquien a annoncé que la zone 
frontalière avec le Koweït avait été intégrée à la province de Bassorah, et le 
reste du territoire koweïtien a été déclaré dix-neuvième province iraquienne. 

28. En septembre et octobre 1990, les autorités iraquiennes ont pris 
plusieurs mesures en vue de 1'"iraquisation" du Koweït, dont voici quelques 
exemples : 

a) Les tribunaux koweïtiens ont été rattachés à la cour d'appel de 
de Bassorah (déclaration No 5853 du Ministre de la justice, en date du 
1er septembre 1990, publiée dans Alwaqai Aliragiva (Journal officiel de 
la République iraquienne), vol. 33, No 41, 10 octobre 1990, p. 3); 

b) Il a été décidé que le dinar koweïtien, dont la parité avec le dinar 
iraquien avait été annoncée dans un premier temps, n'aurait plus cours légal à 
compter du 26 septembre 1990 (résolution No 383 du Conseil du commandement de 
la révolution, en date du 6 Rabî al-awwal, 1411 H./25 septembre 1990, publiée 
dans Alwaqai Aliragiva, vol. 33, No 41, 10 octobre 1990, p. 2); 

c) Les institutions et organisations koweïtiennes ont été dissoutes, 
leurs droits ont été révoqués et leurs biens ont été incorporés aux structures 
iraquiennes (par exemple la résolution No 369 du Conseil du commandement de la 
révolution, en date du 19 Safar 1411 H./9 septembre 1990, portant dissolution 
de la compagnie aérienne Kuwaiti Airlines, publiée dans Alwaqai Aliragiva. 
vol. 33, No 40, 3 octobre 1990, p. 7; la résolution No 413 du Conseil 
du commandement de la révolution, en date du 15 Rabî ath-thani, 
1411 H./3 novembre 1990, portant dissolution de la Banque centrale du Koweït, 
publiée dans Alwaqai Aliragiva. vol. 33, No 47, 21 novembre 1990, p. 2; et la 
résolution No 423 du Conseil du commandement de la révolution, en date du 
30 Rabî ath-thani 1411 H./18 novembre 1990, portant dissolution de la 
Compagnie générale koweïtienne des transports, publiée dans Alwaqai Aliragiva. 
vol. 33, No 49, 5 décembre 1990, p. 2); 

d) A compter du 1er octobre 1990, les citoyens koweïtiens ont été 
obligés d'échanger leurs papiers d'identité koweïtiens contre une carte 
d'identité iraquienne (résolution No 383 du Conseil du commandement de la 
révolution, en date du 6 Rabî al-awwal, 1411 H./25 septembre 1990, publiée 
dans Alwaqai Aliragiva, vol. 33, No 41, 10 octobre 1990, p. 2). En outre, les 
plaques d'immatriculation koweïtiennes ont dû être remplacées par des plaques 
iraquiennes indiquant que le Koweït était une province iraquienne, et les noms 
de rues typiquement koweïtiens ont été changés. 
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29. Entre le 2 août et le 29 novembre 1990, le Conseil de sécurité des 
Nations Unies a adopté 12 résolutions concernant l'occupation du Koweït par 
l'Iraq, dans lesquelles il a : 

i) exigé le retrait immédiat de l'Iraq et engagé l'Iraq et le 
Koweït à entamer des négociations dans le cadre de la Ligue des 
Etats arabes (résolution 660 (1990) du 2 août); 

ii) pris des sanctions économiques à 1'encontre de l'Iraq 
(résolution 661 (1990) du 6 août); 

iii) déclaré que l'annexion du Koweït était nulle et non avenue au 
regard du droit international et demandé que l'on s'abstienne de 
tout contact avec l'Iraq qui pourrait être interprété comme une 
reconnaissance de l'annexion (résolution 662 (1990) du 9 août); 

iv) exigé la libération de tous les otages (résolution 664 (1990) 
du 18 août); 

v) demandé à tous les pays membres de déployer des forces navales 
dans le Golfe et de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
faire appliquer les sanctions économiques prises contre l'Iraq 
(résolution 665 (1990) du 25 août); 

vi) demandé que la distribution de l'aide alimentaire soit effectuée 
par des organisations à vocation humanitaire telles que les 
institutions spécialisées des Nations Unies et le Comité 
international de la Croix-Rouge (résolution 666 (1990) 
du 14 septembre); 

vii) condamné tous les actes agressifs commis contre des locaux et du 
personnel diplomatiques au Koweït et demandé la libération de 
tous les otages étrangers (résolution 667 (1990) du 
24 septembre); 

viii) créé un comité chargé d'examiner toutes les demandes d'aide 
émanant de pays membres qui étaient touchés en raison de leur 
adhésion à l'embargo économique décrété contre l'Iraq 
(résolution 669 (1990) du 24 septembre); 

ix) étendu l'embargo au trafic aérien avec l'Iraq et demandé que les 
cargos iraquiens soupçonnés d'avoir violé l'embargo soient 
immobilisés dans les ports étrangers (résolution 670 (1990) du 
25 septembre); 

x) rappelé à l'Iraq qu'en vertu du droit international, il était 
responsable de toute perte, tout dommage ou tout préjudice subi, 
s'agissant du Koweït et d'Etats tiers, du fait de l'occupation 
illégale du Koweït (résolution 674 (1990) du 29 octobre); 
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xi) condamné les tentatives faites par l'Iraq pour modifier la 
composition démographique du Koweït et chargé l'ONU de prendre 
sous sa garde une copie du registre d'état civil du Koweït 
(résolution 677 (1990) du 28 novembre); 

xii) fixé une date limite avant laquelle l'Iraq devait se conformer 
à toutes les résolutions pertinentes adoptées par le Conseil 
de sécurité et, au cas où l'Iraq n'avait pas appliqué ces 
résolutions au 15 janvier, autorisé l'utilisation de tous les 
moyens nécessaires pour faire respecter et appliquer lesdites 
résolutions et pour rétablir la paix et la sécurité dans la 
région (résolution 678 (1990) du 29 novembre). 

30. Le 16 janvier 1991, les forces de 26 Etats coalisés ont lancé des 
attaques aériennes préemptives contre l'Iraq. Le 26 février 1991, l'Iraq 
a commencé son retrait complet et inconditionnel du Koweït. 

31. Pendant toute l'occupation iraquienne du Koweït, le Gouvernement iraquien 
a laissé sans réponse les appels humanitaires que diverses organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales avaient lancés en faveur des 
victimes des violations des droits de l'homme qui auraient été commises par 
les forces iraquiennes en Iraq et au Koweït. 
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III. CADRE JURIDIQUE 

32. Le présent chapitre décrit en termes généraux les différentes sources de 
droit applicables à la situation des droits de l'homme dans le Koweït sous 
occupation iraquienne. A cet égard, le Rapporteur spécial a pris note des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité, notamment de la résolution 662 
(1990), aux termes de laquelle "l'annexion du Koweït par l'Iraq, quels qu'en 
soient la forme et le prétexte, [n'avait] aucun fondement juridique et [était] 
nulle et non avenue", et de la résolution 664 (1990) qui réaffirme cette 
décision. 

A. Interaction entre les droits de l'homme et le droit humanitaire 

33. La communauté internationale s'accorde à penser que les droits de l'homme 
fondamentaux de tous les individus doivent être respectés et protégés en temps 
de paix et en période de conflit armé. 

34. En 1967, le Conseil de sécurité a souligné dans sa résolution 237 (1967) 
que les droits de l'homme essentiels et inaliénables devraient être respectés, 
même en temps de guerre, et a il recommandé aux gouvernements d'observer les 
principes humanitaires énoncés dans les Conventions de Genève. L'Acte final de 
la Conférence internationale des droits de l'homme, qui s'est tenue à Téhéran 
en 1968 (publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.XIV.2, p. 18), 
établit plus clairement la relation entre droits de l'homme et droit 
humanitaire : "... la violence ... si largement répandue ..., en particulier 
les massacres, les exécutions sommaires, les tortures, les traitements 
inhumains infligés aux prisonniers, le meurtre de civils en période de conflit 
armé et l'emploi d'armes chimiques et biologiques ... sapent les droits de 
l'homme"; "même en période de conflit armé, les principes humanitaires doivent 
prévaloir". Aussi, l'Assemblée générale, à sa vingt-cinquième session, 
a-t-elle reconfirmé, le 9 décembre 1970, l'inviolabilité de ces règles dans 
plusieurs résolutions relatives à la protection des droits de l'homme en cas 
de conflit armé. Citons, à titre d'exemple, la résolution 2675 (XXV), dans 
laquelle elle affirmait certains "principes fondamentaux ... touchant la 
protection des populations civiles en période de conflit armé", le premier de 
ces principes étant que les droits fondamentaux de l'homme, tels qu'ils sont 
acceptés en droit international et énoncés dans les instruments 
internationaux, demeuraient pleinement applicables en cas de conflit armé. 

B. Droit coutumier international 

1. Considérations élémentaires d'humanité 

35. La Conférence internationale des droits de l'homme, qui s'est tenue à 
Téhéran en 1968 (voir par. 34), a prié le Secrétaire général, "après avoir 
consulté le Comité international de la Croix-Rouge, d'attirer l'attention de 
tous les Etats Membres des organismes des Nations Unies sur les règles de 
droit international qui existent en la matière et de les inviter 
instamment — à veiller à ce que dans tous les conflits armés les habitants 
et belligérants soient protégés conformément aux principes du droit des gens 
tels qu'ils résultent des usages établis entre nations civilisées, des lois de 
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l'humanité et des exigences de la conscience publique". Cette clause, appelée 
clause Martens, a été incluse pour la première fois dans le préambule du 
Règlement de La Haye de 1907 concernant les lois et coutumes de la guerre sur 
terre. Elle figure également dans les quatre Conventions de Genève (art. 63 de 
la première Convention, art. 62 de la deuxième Convention, art. 142 de la 
troisième Convention et art. 158 de la quatrième Convention). 

36. Trois principes de droit coutumier relatifs à la protection des droits de 
l'homme figurent dans la clause Martens : i) le droit des Parties de choisir 
les techniques de guerre, c'est-à-dire le droit des Parties à un conflit de 
choisir les moyens de blesser l'ennemi, n'est pas illimité; ii) il convient de 
distinguer les personnes qui participent aux opérations militaires des 
personnes civiles, ces dernières devant être épargnées autant que faire se 
peut; et iii) il est interdit de lancer des attaques contre la population 
civile. 

37. La clause Martens elle-même a acquis un caractère coutumier et s'applique 
donc indépendamment de la participation aux traités dans lesquels elle figure. 
On ne peut y déroger, quelles que soient les circonstances, et elle s'applique 
que l'état de guerre ait été ou non déclaré, que les Parties au conflit 
l'aient ou non reconnu. Ainsi, dans l'affaire du Détroit de Corfou, la Cour 
internationale de Justice reconnaissait déjà en 1949 le caractère coutumier 
de ces principes humanitaires lorsqu'elle déclarait que les "considérations 
élémentaires d'humanité" faisaient partie des principes généraux et bien 
reconnus qui devaient être observés aussi bien en temps de paix qu'en période 
de conflit armé (affaire du Détroit de Corfou, fond, C.I.J. Recueil 1949, 
p. 22). 

38. Plus récemment, la Cour internationale de Justice a développé la doctrine 
de Corfou concernant les principes coutumiers du droit intéressant les droits 
de l'homme. Dans l'affaire de la Barcelona Traction de 1970, la Cour 
internationale de Justice a reconnu que, en droit international, les Etats 
avaient des obligations envers la communauté internationale dans son ensemble 
(affaire de la Barcelona Traction, Light and Power Company Limited, deuxième 
phase, arrêt du 5 février 1970, C.I.J. Recueil 1970, par. 33). Ces obligations 
peuvent découler "de la mise hors la loi des actes d'agression et du génocide 
mais aussi des principes et des règles concernant les droits fondamentaux de 
la personne humaine" dont certains "se sont intégrés au droit international 
général" (par. 34). 

2. L'article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 

39. Dans l'affaire du Nicaragua de 1986, la Cour internationale de Justice a 
réitiré l'existence de "principes généraux de base du droit humanitaire dont, 
à son avis, les Conventions de Genève [constituaient] à certains égards le 
développement et qu'à d'autres égards elles ne [faisaient] qu'exprimer" 
(Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique, fond, C.I.J. Recueil 1986, par. 218). 
Parmi ces principes de base qui lient les Etats même lorsque les Conventions 
ne sont pas applicables dans le cadre du droit conventionnel (comme ce fut le 
cas pour le problème dont la Cour avait à connaître, voir Nicaragua 
c. Etats-Unis d'Amérique, p. 112 et 113, par. 216 et 217), figurent, selon 
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la Cour, les règles contenues dans l'article 3 commun aux quatre Conventions 
de Genève. De l'avis de la Cour, il s'agit de règles qui reflètent ce qu'elle 
a appelé en 1949 des "considérations élémentaires d'humanité" (affaire du 
Détroit de Corfou, fond, C.I.J. Recueil 1949, p. 22, par. 218). 

40. Aux termes de l'article 3 commun aux quatre Conventions de Genève, chacun 
des Etats parties, 

"en cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et 
surgissant sur le territoire de l'une des autres parties 
contractantes ... sera tenu d'appliquer au moins les dispositions 
suivantes : 

1) Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, 
y compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les 
personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, 
détention, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, 
traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable 
basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la 
naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue. 

A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout 
lieu, à l'égard des personnes mentionnées ci-dessus : a) les atteintes 
portées à la vie et à l'intégrité corporelle, notamment le meurtre sous 
toutes ses formes, les mutilations, les traitements cruels, tortures et 
supplices; b) les prises d'otages; c) les atteintes à la dignité des 
personnes, notamment les traitements humiliants et dégradants; d) les 
condamnations prononcées et les exécutions effectuées sans un jugement 
préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples 
civilisés." 

41. Bien que l'article 3 commun aux Conventions de Genève, en tant 
qu'expression du droit conventionnel, ne s'applique qu'aux conflits armés ne 
présentant pas un caractère international, les règles de droit coutumier qui 
y figurent doivent, selon la Cour, également être observées pendant les 
conflits internationaux : 

"Il ne fait pas de doute que ces règles constituent aussi, en cas de 
conflits armés internationaux, un minimum indépendamment de celles, 
plus élaborées, qui viennent s'y ajouter pour de tels conflits" 
(Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique, fond, C.I.J. Recueil 1986, p. 114, 
par. 218). 

3. Article 75 du premier Protocole additionnel de 1977 
relatif aux Conventions de Genève de 1949 

42. L'Iraq n'est pas partie au premier Protocole additionnel de 1977 relatif 
aux Conventions de Genève de 1949. Il n'en demeure pas moins que certaines 
dispositions de ce Protocole, en particulier celles qui traitent de la 
protection des civils et des personnes détenues par la puissance occupante, 
sont considérées comme appartenant au droit coutumier dans la mesure où elles 
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réitèrent et développent des dispositions déjà énoncées dans les Conventions 
de Genève et qui, avec le temps et l'usage, ont fait l'objet d'un consensus 
international. 

43. Les dispositions les plus importantes à cet égard sont celles de 
l'article 75 qui prévoient les garanties fondamentales dont doivent bénéficier 
les détenus. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 75 : 

"..., les personnes qui sont au pouvoir d'une Partie au conflit et qui ne 
bénéficient pas d'un traitement plus favorable en vertu des Conventions 
et du présent Protocole seront traitées avec humanité en toutes 
circonstances et bénéficieront au moins des protections prévues par le 
présent article sans aucune distinction de caractère défavorable fondée 
sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion ou la croyance, 
les opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la • 
fortune, la naissance ou une autre situation, ou tout qutre critère 
analogue. Chacune des Parties respectera la personne, l'honneur, les 
convictions et les pratiques religieuses de toutes ces personnes." 

44. Selon le paragraphe 2 de l'article 75 : "les atteintes portées à la vie, 
à la santé et au bien-être physique ou mental des personnes, notamment : 
i) le meurtre; ii) la torture sous toutes ses formes, qu'elle soit physique 
ou mentale; iii) les peines corporelles; et iv) les mutilations", sont 
"[prohibées] en tout temps et en tout lieu ...» [qu'elles] soient [commises] 
par des agents civils ou militaires." Cela vaut également pour "b) les 
atteintes à la dignité de la personne, notamment les traitements humiliants 
et dégradants, la prostitution forcée et toute forme d'attentat à la pudeur; 
c) la prise d'otages; d) les peines collectives; et e) la menace de commettre 
l'un quelconque des actes précités". 

45. Il convient de noter que l'article 75 du premier Protocole additionnel 
prévoit la protection de certaines catégories de personnes, dont les 
partisans, alors que les Conventions de Genève ne leur garantissent pas une 
protection totale. Les dispositions de l'article 75 (2) correspondent, dans 
une large mesure, aux règles fondamentales, auxquelles on ne peut déroger, qui 
figurent dans les traités relatifs aux droits de l'homme. 

46. Le paragraphe 4 de l'article 75 énonce les normes auxquelles doit obéir 
tout procès. Ces garanties de procédure, qui correspondent à celles énoncées 
dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, peuvent 
progressivement acquérir la force reconnue aux principes du droit coutumier 
concernant le traitement des personnes détenues en période de conflit armé. 

4. Déclaration universelle des droits de l'homme 

47. Le 10 décembre 1948, l'Assemblée générale, dans sa résolution 217 (III) A, 
a adopté et proclamé la Déclaration universelle des droits de l'homme "comme 
l'idéal commun à atteindre par tous les peuples et toutes les nations afin que 
tous les individus et les organes de la société ... s'efforcent ... d'en 
assurer ... par des mesures progressives d'ordre national et international, la 
reconnaissance et l'application universelles et effectives". La Déclaration, 
qui lie les droits de l'homme et la paix, précise ce qui suit : "Considérant 
que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme ont conduit à 
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des actes de barbarie qui révoltent la conscience de l'humanité", "la 
reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde". Il y est en outre 
mentionné que "les Etats membres se sont engagés à assurer, en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et effectif des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales". 

48. La Déclaration stipule que "chacun peut se prévaloir de tous les droits 
et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans 
distinction aucune ..." et qu'"il ne sera fait aucune distinction fondée sur 
le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont 
une personne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de 
souveraineté". Ces dispositions s'appliquent donc également aux territoires 
occupés. 

49. Si la Déclaration universelle est importante en ce qu'elle constitue le 
premier instrument de nature générale visant à protéger les droits de l'homme 
à l'échelon international, elle l'est aussi en ce sens que les principes qui 
y sont énoncés, du moins les principes de base, ont acquis un caractère 
coutumier. 

C. Applicabilité du Pacte international relatif aux droits économiques. 
sociaux et culturels et du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques 

50. Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
de 1966 codifient et développent les garanties énoncées dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme. Le 25 janvier 1971, l'Iraq est devenu 
partie à ces deux instruments, et s'est ainsi engagé, comme le précisent 
leurs préambules, à remplir toutes les obligations qui y figurent, 
conformément à "la Charte des Nations Unies [qui] impose aux Etats 
l'obligation de promouvoir le respect universel et effectif des droits et 
des libertés de l'homme". 

1• Pacte international relatif aux droits économiquesT 
sociaux et culturels 

51. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels, chacun des Etats parties 
"s'engage à agir ..., au maximum de ses ressources disponibles, en vue 
d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le 
présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
l'adoption de mesures législatives". Ni cette disposition, ni aucune autre 
disposition du Pacte n'en limitent le champ d'application aux territoires 
des Etats parties. En outre, le Pacte ne prévoit aucune dérogation en cas de 
danger public exceptionnel ou de conflit armé. Un Etat partie reste donc lié 
même s'il occupe le territoire d'un autre Etat et qu'il y exerce de facto son 
autorité. 
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52. Bien que le Pacte ne prévoie pas explicitement de dérogation pour cause 
de danger public exceptionnel, les garanties qui y sont énoncées peuvent, en 
période de conflit armé, n'être applicables que dans une certaine mesure si 
les ressources disponibles, au sens du paragraphe 1 de l'article 2, sont 
limitées. Toutefois, il convient de noter qu'aux termes du paragraphe 10 de 
l'observation générale No 3 (1990) adoptée par le Comité des droits 
économiques, sociaux et culturels à sa cinquième session, "chaque Etat partie 
a l'obligation fondamentale minimum d'assurer, au moins, la satisfaction de 
l'essentiel de chacun des droits. Ainsi, un Etat partie dans lequel, par 
exemple, nombreuses sont les personnes qtii manquent de l'essentiel, qu'il 
s'agisse de nourriture, de soins de santé primaires, de logement ou 
d'enseignement, est un Etat qui, à première vue, néglige les obligations qui 
lui incombent en vertu du Pacte". Par conséquent, "toute mesure régressive ... 
doit être pleinement justifiée" en montrant que même "en faisant usage de 
toutes les ressources disponibles", le niveau précédemment atteint ne pouvait 
pas être maintenu (E/1991/23-E/C.12/1990/8, annexe III). L'article 5 interdit 
en outre implicitement de priver des personnes, sans justification, des 
garanties fondamentales inhérentes aux droits économiques, sociaux et 
culturels puisqu'il interdit aux Etats parties d'interpréter le Pacte "comme 
impliquant pour un Etat ... un droit quelconque de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la destruction des droits ou libertés reconnus 
dans le présent Pacte". 

53. Si, dans un Etat donné, l'exercice des droits énoncés dans le Pacte 
atteint un niveau supérieur aux niveaux minimums essentiels évoqués par 
le Comité dans son observation générale No 3 (1990), la jouissance effective 
de ces droits peut, conformément à l'article 4, être limitée; de telles 
limitations doivent cependant être "établies par la loi", "compatibles avec 
la nature de ces droits" et être adoptées "exclusivement en vue de favoriser 
le bien-être général dans une société démocratique". De plus, ces limitations 
ne doivent pas être discriminatoires car, aux termes du paragraphe 2 de 
l'article 2 du Pacte, les Etats parties "s'engagent à garantir que les droits 
qui y sont énoncés seront exercés sans discrimination aucune fondée sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l'opinion politique ou 
toute autre opinion, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la naissance 
ou toute autre situation". Etant donné que le Pacte ne permet aucune 
dérogation à l'article 2 en cas de danger public exceptionnel, ces règles 
doivent être observées même en période de conflit armé. 

54. Il faut donc déterminer si la situation au Koweït pendant l'occupation 
justifiait que l'on prive, comme cela aurait été le cas, les personnes qui 
y vivaient des droits économiques, sociaux et culturels garantis par le Pacte, 
ou si ces privations visaient à détruire les niveaux minimums essentiels de 
chacune des garanties énoncées dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels. 
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2. Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

a) Champ d'application 

55. Le paragraphe 1 de l'article 2 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques fixe le champ d'application du Pacte. Les Etats parties : 

"... s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus se 
trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits 
reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de 
race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou 
de toute autre opinion, drorïgine nationale ou sociale, de fortune, de 
naissance ou de toute autre situation." 

56. Comme l'a mentionné le Conseil de sécurité dans ses résolutions 660 
(1990) et 661 (1990) des 2 et 6 août 1990 respectivement, les forces 
iraquiennes ont envahi le Koweït le 2 août 1990, portant atteinte à la 
souveraineté, à l'indépendance et à l'intégrité territoriale de l'Etat 
du Koweït et usurpant l'autorité du gouvernement légitime en violation du 
droit international. Bien que la communauté internationale ait reconnu que 
le Koweït, durant l'occupation, ne se trouvait pas "sur le territoire" de 
l'Iraq, il n'y a pas contradiction entre les dispositions de l'article 2 
concernant la territorialité et le respect des obligations énoncées dans 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

57. Selon le Comité des droits de l'homme, établi conformément à la quatrième 
partie du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 
l'application extraterritoriale de cet instrument n'est pas exclue lorsque 
les violations alléguées ont lieu en territoire étranger, si leur auteur est 
un agent d'un Etat partie au Pacte. 

a) Dans deux affaires datant de 1976 concernant des personnes qui, 
en territoire étranger, ont été arrêtées, enlevées, détenues illégalement et 
victimes de tortures, et autres traitements cruels, inhumains et dégradants, 
puis transférées sur le territoire de l'Etat partie par les agents de ce 
dernier, le Comité, dans ses constatations formulées en vertu de l'article 5 
du Protocole facultatif de 1966, a tranché en faveur de l'application 
extraterritoriale du Pacte. Le Comité a invoqué le paragraphe 1 de 
l'article 5, qui interdit d'interpréter le Pacte "comme impliquant pour un 
Etat ... un droit quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un 
acte visant à la destruction des droits et des libertés reconnus" dans 
le Pacte, et souligné qu'"il serait excessif d'interpréter la responsabilité 
définie à l'article 2 du Pacte comme autorisant un Etat partie à perpétrer sur 
le territoire d'un autre Etat des violations du Pacte qu'il ne serait pas 
autorisé à perpétrer sur son propre territoire" (communication No R.12/52, 
Lépez Burgos c. Uruguay. par. 12.3, et communication No R.13/56, 
Lilian Celiberti c. Uruguay, par. 10.3, toutes deux en date du 
29 juillet 1981, document A/36/40, annexes XIX et XX). 
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b) Dans ces deux affaires, en vertu du paragraphe 3) de l'article 94 du 
règlement intérieur provisoire du Comité, une opinion individuelle concordante 
a été jointe aux constatations du Comité affirmant l'application 
extraterritoriale du Pacte, mais clarifiant et développant le raisonnement du 
Comité. L'argument sur lequel est fondé l'opinion concordante est le suivant : 

"Interpréter les mots 'sur leur territoire' en s'en tenant strictement à 
leur sens littéral, c'est-à-dire comme excluant toute responsabilité pour 
des actes commis au-delà des frontières nationales, aboutirait à des 
résultats complètement absurdes. Cette formule a pour but d'obvier à des 
difficultés objectives qui risqueraient de faire obstacle à l'application 
du Pacte dans certaines situations." 

Et l'auteur d'ajouter : 

"Mais [toutes] ces [situations] [concrètes] ont ceci de commun, 
qu'[elles] fournissent des raisons plausibles de dénier la protection 
assurée par le Pacte. On peut donc admettre que l'intention des 
rédacteurs, dont la décision souveraine ne saurait être contestée, était 
de restreindre le champ d'application territorial du Pacte eu égard à des 
situations dans lesquelles cette application pourrait se heurter à des 
obstacles exceptionnels. Mais il n'a jamais été envisagé d'accorder aux 
Etats parties le pouvoir discrétionnaire et illimité de porter atteinte 
par des attaques délibérées et préméditées à la liberté et à l'intégrité 
physique et morale de leurs ressortissants se trouvant à l'étranger. 
Par conséquent, malgré le libellé du paragraphe 1 de l'article 2, les 
faits qui se sont produits hors de l'Uruguay rentrent dans le champ 
d'application du Pacte." (A/36/40, annexe XIX, appendice et annexe XX, 
appendice) 

c) Au cours de sa quarante-deuxième session, qui s'est tenue à Genève, 
le Comité des droits de l'homme a examiné, conformément à l'article 40 
du Pacte, le troisième rapport périodique présenté par l'Iraq et portant sur 
la période allant du 1er janvier 1986 au 31 mai 1991 (CCPR/C/64/Add.6). 
A cette occasion, des membres du Comité ont posé plusieurs questions relatives 
aux violations des droits de l'homme qu'aurait commises l'Iraq pendant qu'il 
occupait le Koweït (voir rapport du Comité des droits de l'homme A/46/40, 
par. 625, 636 et 640). La délégation iraquienne ayant contesté le bien fondé 
de ces questions, le Comité, conformément à ses précédentes constatations 
concernant l'application extraterritoriale du Pacte, a souligné qu'il était 
habilité à les poser. Il a en outre souligné dans ses observations finales 
"qu'en vertu du droit international, l'Iraq avait de toute évidence à 
respecter les droits de l'homme pendant l'occupation" du Koweït (A/46/40, 
par. 652). 

58. On peut donc en conclure que, malgré le libellé du paragraphe 1 de 
l'article 2, la situation dans le Koweït sous occupation iraquienne entre dans 
le champ d'application du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques. Le Comité, en tant qu'organe chargé d'interpréter les modalités et 
le champ d'application du Pacte, s'est fondé, dans les cas susmentionnés, sur 
l'article 5 du Pacte ou sur l'opinion individuelle, pour établir de solides 
précédents de l'applicabilité extraterritoriale du Pacte. Les faits dans 
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les affaires que le Comité a examinées pour établir ces précédents ne se 
distinguent pas en substance des violations des droits de l'homme commises par 
les forces iraquiennes pendant l'occupation du Koweït, que ce soit contre des 
ressortissants iraquiens ou des ressortissants étrangers se trouvant de facto 
sous la juridiction de l'Iraq. Ainsi, l'application à l'Iraq des obligations 
énoncées dans le Pacte dans le cas de ces violations est conforme aux 
précédents. 

59. En outre, il faut souligner que les Etats parties sont également tenus de 
garantir les droits énoncés dans le Pacte aux ressortissants d'autres pays 
même si ces derniers n'ont pas ratifié l'instrument en question. A cet égard, 
le Comité des droits de l'homme a déclaré dans son observation générale 15 (27) 
qu'"en général, les droits énoncés dans le Pacte [s'appliquaient] à toute 
personne, sans considération de réciprocité, quelle que soit sa nationalité ou 
même si elle est apatride" (voir CCPR/C/21/Rev.l). 

b) Dérogations 

60. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 4, "dans le cas où un danger 
public exceptionnel menace l'existence de la nation et est proclamé par un 
acte officiel", les Etats parties "peuvent prendre ... des mesures dérogeant 
aux obligations prévues dans le présent Pacte". Toutefois, de telles 
dérogations sont seulement admises "dans la stricte mesure où la situation 
l'exige" et elles doivent être compatibles avec les autres obligations prévues 
par le droit international. Aux termes du paragraphe 3 de cet article, les 
Etats parties "qui usent du droit de dérogation doivent, par l'entremise du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, signaler aussitôt aux 
autres Etats parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que les 
motifs qui ont provoqué ces dérogations". 

61. Certains droits de l'homme fondamentaux doivent être respectés 
inconditionnellement même en cas de danger public exceptionnel. Aux termes du 
paragraphe 2 de l'article 4 du Pacte, "la disposition précédente n'autorise 
aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 (par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18". 

62. Pendant l'invasion et l'occupation du Koweït, y compris la période de 
conflit armé qui a commencé le 16 janvier 1991, l'Iraq, selon son troisième 
rapport périodique, n'a pas décrété l'état d'urgence, mais l'état de guerre 
qui régnait de facto a nécessairement entraîné l'adoption de certaines mesures 
(CCPR/C/64/Add.6, par. 21). Aucune communication allant dans le sens du 
paragraphe 3 de l'article 4 n'a été faite. 

63. Selon le Comité des droits de l'homme en soi, le droit dé prendre des 
mesures dérogatoires, "ne dépend pas du respect des dispositions de 
notification prévues au paragraphe 3 de l'article 4 du Pacte" (communication 
No R.8/34, Jorge Landinelli Silva c. Uruguay, A/36/40, annexe XII). Toutefois, 
aux termes de l'observation générale 5 (13) concernant l'article 4 : 

"Le Comité est d'avis que les mesures prises en vertu de l'article 4 ont 
un caractère exceptionnel et temporaire, et ne peuvent être maintenues 
que tant que l'existence de la nation intéressée est menacée. Il estime 
qu'en période d'exception, la protection des droits de l'homme, et 
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notamment des droits pour lesquels des dérogations ne sont pas 
autorisées, est une question particulièrement importante. Il considère 
également de la plus haute importance que les Etats parties qui se 
trouvent dans une situation de danger public exceptionnel signalent aux 
autres Etats parties la nature et l'étendue des dérogations qu'ils ont 
faites et les raisons motivant ces dérogations." (CCPR/C/21/Rev.l) 

D. Application des Conventions de Genève de 1949 

1- Applicabilité 

64. Le 14 février 1956, l'Iraq est devenu partie aux Conventions de Genève 
de 1949, s'engageant à assurer le respect desdites conventions en toutes 
circonstances. Le Koweït est partie à ces conventions depuis le 
2 septembre 1967. Tous les Etats membres de la coalition sont parties aux 
Conventions de Genève. La troisième Convention de Genève de 1949 relative au 
traitement des prisonniers de guerre et la quatrième Convention de Genève 
de 1949 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
s'appliquent particulièrement à l'occupation du Koweït. 

65. Selon l'article 2, commun à toutes les Conventions de Genève de 1949, 
celles-ci s'appliquent "en cas de guerre déclarée ou de tout autre conflit 
armé surgissant entre deux ou plusieurs des Hautes Parties contractantes, même 
si l'état de guerre n'est pas reconnu par l'une d'elles". Elles s'appliquent 
également "dans tous les cas d'occupation de tout ou partie du territoire 
d'une Haute Partie contractante, même si cette occupation ne rencontre aucune 
résistance militaire". 

66. S'agissant du sort de la population civile dans le Koweït occupé, le 
Conseil de sécurité, conformément à cette disposition, a affirmé dans sa 
résolution 674 (1990) du 29 octobre 1990 que la "quatrième Convention de 
Genève ... [s'appliquait] au Koweït et que, en tant que Haute Partie 
contractante à la Convention, l'Iraq [était] tenu d'en respecter pleinement 
toutes les dispositions". La même affirmation figure dans la résolution 45/170 
de l'Assemblée générale sur la situation des droits de l'homme dans le Koweït 
occupé. 

2. Protection des prisonniers de guerre 

67. Sont prisonniers de guerre, au sens de la troisième Convention de Genève, 
certaines catégories de personnes, tombées au pouvoir de l'ennemi, notamment 
"les membres des forces armées d'une Partie au conflit, de même que les 
membres des milices et des corps de volontaires faisant partie de ces forces 
armées" (art. 4 A, par. 1) et "les membres des forces armées régulières qui se 
réclament d'un gouvernement ou d'une autorité non reconnus par la Puissance 
détentrice" (art. 4 A, par. 3). 

68. "Les membres [tombés au pouvoir de l'ennemi] des autres milices et les 
membres des autres corps de volontaires, y compris ceux des mouvements de 
résistance organisés, appartenant à une Partie au conflit et agissant en 
dehors ou à l'intérieur de leur propre territoire, même si ce territoire est 
occupé", sont considérés comme des prisonniers de guerre à condition "d'avoir 
à leur tête une personne responsable pour ses subordonnés; d'avoir un signe 
distinctif fixe et reconnaissable à distance; de porter ouvertement les armes; 
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et de se conformer, dans leurs opérations, aux lois et coutumes de la guerre" 
(art. 4 A, par. 2). S'ils ne satisfont pas à ces conditions, ils sont traités 
comme des civils conformément à la quatrième Convention de Genève et ne 
bénéficient pas du statut de prisonnier de guerre, ni en particulier de la 
disposition interdisant de condamner à mort un prisonnier de guerre pour avoir 
tué une personne dans un affrontement armé. 

69. Aux termes du paragraphe 1 de l'article 5, la Convention s'applique aux 
prisonniers de guerre dès qu'ils tombent "au pouvoir de l'ennemi et jusqu'à 
leur libération ou leur rapatriement définitifs". "S'il y a doute sur 
l'appartenance à l'une des catégories énumérées à l'article 4 des personnes 
qui ont commis un acte de belligérance et qui sont tombées aux mains de 
l'ennemi, lesdites personnes bénéficieront de la protection de la présente 
Convention en attendant que leur statut ait été déterminé par un tribunal 
compétent". 

3. Protection des personnes civiles 

70. Aux termes de l'article 4 de la quatrième Convention de Genève "sont 
protégées par la Convention les personnes qui, à un moment quelconque et de 
quelque manière que ce soit, se trouvent, en cas de conflit ou d'occupation, 
au pouvoir d'une Partie au conflit ou d'une Puissance occupante dont elles ne 
sont pas ressortissantes". 

71. Selon l'article 6, la Convention s'applique "dès le début de tout conflit 
ou occupation" jusqu'à "un an après la fin générale des opérations 
militaires"; toutefois, "les personnes protégées, dont la libération, le 
rapatriement ou l'établissement auront lieu après ces délais resteront dans 
l'intervalle au bénéfice de la présente Convention". 

72. L'article 5 autorise que l'on déroge à certains articles relatifs au 
traitement des personnes civiles lorsque la situation l'exige d'un point de 
vue strictement militaire. Ainsi, une personne se trouvant sur le territoire 
d'une Partie au conflit "ne pourra se prévaloir des droits et privilèges 
conférés par la présente Convention qui, s'ils étaient exercés en sa faveur, 
pourraient porter préjudice à la sécurité de l'Etat" si l'Etat en question 
"a de sérieuses raisons de considérer qu'une personne protégée par la présente 
Convention fait individuellement l'objet d'une suspicion légitime de se livrer 
à une activité préjudiciable à la sécurité de l'Etat ou s'il est établi 
qu'elle se livre en fait à cette activité". En outre, les personnes arrêtées 
pour espionnage ou sabotage ou parce qu'elles sont légitimement soupçonnées 
d'avoir commis, dans un cadre autre que celui de la lutte armée, des actes 
"préjudiciables à la sécurité de la Puissance occupante" seront, "dans les cas 
où la sécurité militaire l'exige absolument, ... [privées] des droits de 
communication prévus par la présente Convention". L'article 5 fixe cependant 
une obligation à laquelle on ne peut déroger, à savoir que : 

"dans chacun de ces cas, les personnes visées par les alinéas précédents 
seront toutefois traitées avec humanité et, en cas de poursuites, ne 
seront pas privées de leur droit à un procès équitable et régulier tel 
qu'il est prévu par la présente Convention. Elles recouvreront également 
le bénéfice de tous les droits et privilèges d'une personne protégée, au 
sens de la présente Convention, à la date la plus proche possible 
eu égard à la sécurité de l'Etat ou de la Puissance occupante, suivant 
le cas." 
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IV. LA SITUATION DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES ET LES GARANTIES 
CORRESPONDANTES DU DROIT APPLICABLE EN PERIODE DE CONFLIT ARME 
AU KOWEÏT SOUS L'OCCUPATION IRAQUIENNE 

73. Du point de vue des droits de l'homme, on peut distinguer, entre 
le 2 août 1990 et le 26 février 1991, trois périodes de l'occupation 
iraquienne caractérisées par des types différents de violations des droits 
de 1'homme : 

a) L'invasion qui a commencé le 2 août 1990 et n'a duré que quelques 
jours, c'est-à-dire jusqu'à ce que la résistance armée des forces armées 
koweïtiennes régulières ait pris fin et que les forces d'occupation 
iraquiennes se soient installées; 

b) L'occupation proprement dite, de la mi-août 1990 à la 
mi-février 1991, caractérisée par la poursuite de la résistance active et 
passive menée par les citoyens et les résidents du Koweït afin de combattre et 
de contrecarrer la politique iraquienne d'occupation et d'annexion de ce pays 
et par les efforts des forces d'occupation pour réduire cette résistance; 

c) La période précédant le retrait, à partir du 19 février 1991, 
caractérisée par des détentions et des déportations massives de Koweïtiens 
en Iraq. 

Cette distinction entre la période de l'invasion qui a commencé le 
2 août 1990, la période de l'occupation et celle des arrestations massives qui 
ont débuté le 19 février 1991 servira de cadre analytique au présent rapport. 

A. Prohibition de toute arrestationt détention ou déportation arbitraire 

1. Cadre juridique 

74. L'article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques interdit "l'arrestation ou la détention arbitraires" et dispose 
que "nul ne peut être privé de sa liberté, si ce n'est pour des motifs et 
conformément à la procédure prévus par la loi" avec toutes les garanties 
judiciaires énoncées dans les articles 9, 14, 15 et 16 du Pacte. En cas de 
danger public exceptionnel, notamment en période de conflit armé, l'article 4 
du Pacte autorise des dérogations à ces dispositions. Les personnes arrêtées 
et détenues bénéficient alors des garanties judiciaires prévues dans les 
Conventions de Genève. 

75. La troisième Convention de Genève dispose que "la Puissance détentrice 
pourra soumettre les prisonniers de guerre à l'internement" (art. 21) mais que 
ceux-ci "doivent être traités avec humanité" (art. 13); "les prisonniers de 
guerre ont droit en toutes circonstances au respect de leur personne et de 
leur honneur" (art. 14). Aux termes de l'article 46, la Puissance détentrice, 
en décidant le transfert des prisonniers de guerre, devra tenir compte des 
intérêts des prisonniers eux-mêmes, en vue, notamment, de ne pas accroître les 
difficultés de leur rapatriement. Les prisonniers de guerre seront libérés et 
rapatriés sans délai après la fin des hostilités actives (art. 118). 
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76. Aux termes de l'article 64 de la quatrième Convention de Genève, 
la Puissance occupante pourra "soumettre la population du territoire occupé 
à des dispositions qui sont indispensables pour lui permettre ... d'assurer 
l'administration régulière du territoire ainsi que la sécurité soit de la 
Puissance occupante, soit des membres et des biens des forces ou de 
l'administration d'occupation". Ces mesures peuvent inclure l'arrestation ou 
la détention de membres de la population civile. Sous réserve des dispositions 
de l'article 5 (voir paragraphe 72 ci-dessus), toutes les garanties 
judiciaires, telles qu'elles sont énoncées aux articles 67 à 75, doivent être 
accordées en pareils cas. Conformément à l'article 49, "les transferts 
forcés, en masse ou individuels, ainsi que les déportations de personnes 
protégées hors du territoire occupé dans le territoire de la Puissance 
occupante ... sont interdits, quel qu'en soit le motif". "L'internement 
cessera le plus rapidement possible après la fin des hostilités" (art. 133) et 
"les Hautes Parties contractantes s'efforceront, à la fin des hostilités ou de 
l'occupation, d'assurer le retour de tous les internés à leur dernière 
résidence, ou de faciliter leur rapatriement" (art. 134). 

77. Aux termes de l'article 34 de la quatrième Convention de Genève, 
"la prise d'otages est interdite". Quant à l'utilisation de personnes comme 
"boucliers humains", il est dit à l'article 28 qu'"aucune personne protégée 
ne pourra être utilisée pour mettre, par sa présence, certains points ou 
certaines régions à l'abri des opérations militaires." 

78. Le droit international contient des dispositions spéciales relatives 
aux droits et immunités du personnel diplomatique et consulaire. Ainsi, 
les articles 22 et 27 de la Convention de Vienne de 1961 sur les relations 
diplomatiques sont d'une importance particulière dans la mesure où ils 
prévoient l'inviolabilité des locaux des missions diplomatiques et du 
personnel diplomatique. A propos de ces garanties, la Cour internationale de 
justice, a statué dans l'affaire des otages américains en Iran que "dans la 
conduite des relations entre Etats, il n'est pas d'exigence plus fondamentale 
que celle de l'inviolabilité des diplomates et des ambassades et ... c'est 
ainsi que, au long de l'histoire, des nations de toutes croyances et de toutes 
cultures ont observé des obligations réciproques à cet effet" (Etats-Unis 
d'Amérique c. Iran, Ordonnance du 15 décembre 1975, C.I.J. Recueil 1979, p. 19 
confirmée par l'arrêt du 24 mai 1980, fond, C.I.J. Recueil 1980, p. 42). 

2. Evaluation des faits 

a) Détention des prisonniers de guerre 

79. Pendant l'invasion du Koweït et les premiers jours qui l'ont suivie, de 
nombreux militaires koweïtiens qui étaient soit des citoyens koweïtiens soit 
des résidents apatrides du Koweït ("bidoun") ont été fait prisonniers de 
guerre. Ils ont été transférés en Iraq et détenus dans ce pays pendant toute 
la durée de l'occupation. D'autres militaires koweïtiens capturés plus tard 
pendant l'occupation ont été interrogés au Koweït, puis transférés en Iraq, 
où ils ont été détenus par les autorités iraquiennes dans des camps réservés 
aux prisonniers de guerre. 
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80. Plusieurs camps étaient réservés aux prisonniers de guerre notamment 
celui d'Al-Rachid à Bagdad, celui de Baqouba et ceux de Ramadi, Takrit et 
Mossoul. Les autorités iraquiennes n'ont pas autorisé le Comité international 
de la Croix-Rouge (CICR) à se rendre dans ces camps. Selon d'anciens détenus, 
les conditions de vie, surtout pendant les premières semaines, y étaient très 
pénibles en raison du manque de nourriture et de soins médicaux. Toutefois, 
du moins pendant les derniers mois de 1990, les prisonniers étaient autorisés 
à recevoir la visite de parents qui pouvaient leur donner de l'argent et 
des vivres. 

b) Détention et déportation de civils en Iraq pendant l'occupation 

81. Entre le milieu d'août 1990 et le milieu de février 1991, de nombreux 
civils ont été arrêtés et détenus par les forces d'occupation iraquiennes. 
La plupart étaient des citoyens du Koweït ou des apatrides ("bidoun"). mais 
il y avait également des personnes originaires de pays arabes résidant depuis 
longtemps au Koweït, notamment des personnes d'origine palestinienne, des 
Egyptiens, des Jordaniens, des Saoudiens et des Syriens. 

82. On peut distinguer trois catégories d'arrestations : 

a) Les personnes arrêtées chez elles par des militaires ou, souvent par 
des membres des services secrets iraquiens (Muhabarat) accompagnés de soldats 
parfois très nombreux. La plupart des civils arrêtés avec lesquels le 
Rapporteur spécial s'est entretenu ont indiqué qu'ils avaient été arrêtés dans 
ces conditions; 

b) Les personnes arrêtées à des postes de contrôle établis par les 
forces d'occupation iraquiennes, ou dans des lieux publics, après avoir été 
identifiées comme figurant sur la liste des personnes recherchées; 

c) Les personnes arrêtées au cours de perquisitions systématiques 
des maisons dans certains quartiers de la ville de Koweït ou d'autres villes, 
particulièrement lorsque des brochures, du matériel de communication ou 
des armes avaient été découverts. 

Certaines arrestations ont été qualifiées de "brutales", notamment celle d'un 
ancien membre du Parlement dont la femme et la soeur ont été menacées avec une 
baïonnette et dont les enfants et autres parents ont été brutalisés. 

83. Les motifs d'arrestation suivants ont été indiqués : i) faire partie de 
l'armée ou de la police koweïtiennes, ou avoir un poste important dans 
l'administration du Koweït, ii) participer à la résistance armée; 
iii) posséder des armes ou des munitions; ou iv) participer à la résistance 
non violente, notamment exprimer son opposition à l'invasion et à l'occupation 
ou dessiner des graffiti sur les murs, être en possession de tracts ou de 
brochures ou en distribuer. Toutefois, les motifs d'arrestation n'étaient pas 
toujours clairs; ainsi à la mi-septembre 1990, cinq médecins du 
Croissant-Rouge koweïtien ont été arrêtés et détenus pendant plus de 
trois semaines sans que l'un quelconque de ces actes leur soit reproché. 
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84. Dans d'autres cas, des parents ou amis de suspects auraient été détenus 
en même temps que ceux-ci ou à leur place. Dans l'un de ces cas, 20 hommes 
âgés de 15 à 50 ans ont été arrêtés au moment où ils entraient dans le salon 
(diwaniyah) de la maison d'un ami commun. Dans le cas de l'arrestation 
susmentionnée d'un ancien membre du parlement, le fils et le neveu de 
l'intéressé, âgés de 17 et de 18 ans respectivement, ont indiqué qu'ils 
avaient été arrêtés en même temps qu'une vingtaine de membres de la famille 
et d'amis. 

85. Dans la plupart des cas, les détenus étaient d'abord conduits dans des 
lieux tels que postes de police, écoles ou maisons abandonnées transformés 
en centres de détention dans lesquels s'étaient installées les forces 
d'occupation iraquiennes. Ils ressort des entretiens qu'ils étaient soumis à 
un premier interrogatoire. Certains étaient relâchés au bout de quelques jours 
- parfois quand eux-mêmes ou leur famille avaient versé des pots-de-vin. 
La plupart étaient transférés dans des prisons et des centres de détention 
plus permanents au Koweït, où les interrogatoires se poursuivaient. Ceux-ci 
portaient sur les activités soit des personnes arrêtées soit de leurs parents 
et amis. On ordonnait aux détenus de collaborer avec les forces d'occupation 
iraquiennes et de fournir des informations. Les interrogatoires étaient 
fréquemment accompagnés de torture. Certains détenus étaient ensuite relâchés, 
souvent après avoir signé une déclaration d'allégeance au Gouvernement 
iraquien. Dans d'autres cas, des détenus ont été exécutés après avoir été 
torturés. Ceux qui n'étaient ni relâchés ni exécutés étaient généralement 
déportés en Iraq dans de grandes prisons ou dans des camps. Une liste des 
lieux de détention au Koweït est jointe en annexe au présent rapport 
(annexe I). 

86. Presque toutes les personnes avec lesquelles le Rapporteur spécial s'est 
entretenu ont signalé que les prisonniers n'ont pu ni se faire assister par un 
avocat (pour les exceptions voir le paragraphe 135 ci-dessous) ni communiquer 
avec leur famille. Les proches n'étaient pas informés du sort des détenus, 
du moins tant que leur libération n'était pas imminente. 

87. Les anciens détenus ont uniformément fait état de mauvaises conditions de 
détention, particulièrement pendant les premiers jours et les premières 
semaines. Dans de nombreux cas, les conditions de détention sont restées dures 
en Iraq. Les cellules étaient souvent surpeuplées et les détenus manquaient 
d'eau et de nourriture et souffraient du manque d'hygiène et de soins médicaux. 

c) Arrestations en masse et déportations en Iraq après le 19 février 1991 

88. Les personnes appréhendées au cours des rafles effectuées par les forces 
d'occupation iraquiennes juste avant leur retrait constituent une catégorie 
particulière de civils arrêtés et déportés. Ces arrestations ont débuté 
le 19 février 1991 et se sont poursuivies pendant quelques jours. Elles 
étaient effectuées aux postes de contrôle ou devant les mosquées. Certains des 
intéressés ont été informés des motifs de leur arrestation et ont subi un 
interrogatoire; d'autres ont simplement été appréhendés. Des civils koweïtiens 
de sexe masculin de tout âge, y compris des vieillards, auraient été détenus. 
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89. La plupart de ces personnes ont été déportées en Iraq. Certaines sont 
restées dans de vastes camps à Bassorah en attendant d'être libérées et 
rapatriées, d'autres ont été transférées dans divers camps près de Bagdad ou 
au nord de l'Iraq. Toutes se sont plaintes des conditions de vie dans des 
camps surpeuplés, du manque de nourriture et d'eau salubre, des mauvaises 
conditions sanitaires et du manque de soins médicaux. On a également signalé 
que des détenus étaient battus et insultés par les gardiens. 

d) Détention et déportation de ressortissants de pays tiers 

90. Avant le 2 août 1991, plus de 1,3 million de non-Koweïtiens résidaient 
au Koweït, dont plus de 9 000 citoyens de pays de l'OCDE. Ces derniers ont 
reçu l'ordre de se présenter aux autorités iraquiennes le 16 août 1990. 
Par la suite, comme l'ont confirmé de nombreuses sources gouvernementales et 
autres, ils ont été déportés et retenus en Iraq; certains ont été détenus dans 
des sites stratégiques et utilisés comme "boucliers humains", parfois jusqu'en 
décembre 1990. Selon des sources britanniques, il y avait à un moment donné 
300 citoyens britanniques détenus en Iraq. Parmi eux, un hôtelier a dit 
qu'il avait été emmené à Bagdad avec sa femme et son fils âgé de 19 ans. 
Il a ensuite été immédiatement transféré dans une usine de produits chimiques 
où il a été forcé de passer près de cinq jours dans une pièce sans fenêtre 
avec une trentaine d'autres personnes, dont deux fillettes âgées de 6 
et 8 ans. Il a ensuite été ramené à plusieurs reprises dans cette usine 
pour des périodes allant jusqu'à plusieurs semaines. 

91. D'autres étrangers d'origine occidentale sont restés au Koweït dans la 
clandestinité ou sous de fausses identités. Certains ont été arrêtés et 
maltraités, parmi lesquels un instructeur britannique que le Rapporteur 
spécial a rencontré et qui a signalé avoir été notamment soumis, après son 
arrestation en janvier 1991, à des simulacres d'exécution. 

92. Le personnel diplomatique et consulaire qui était au Koweït au moment de 
l'invasion s'est trouvé dans une situation particulière. Après que l'Iraq, 
en violation des règles du droit international, eut ordonné à toutes les 
ambassades de fermer leurs portes jusqu'au 24 août 1990, les membres des 
missions diplomatiques et consulaires des Etats appuyant la coalition qui 
n'avaient pas quitté le pays ont été assignés à résidence dans l'enceinte de 
leurs ambassades respectives jusqu'au 16 décembre 1990. 

3. Evaluation 

93. Il est possible d'évaluer le nombre de personnes appréhendées et détenues 
au Koweït comme suit : 

a) Prisonniers de guerre : selon les chiffres fournis par le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) au Rapporteur spécial, 4 219 prisonniers 
de guerre ont été immatriculés et rapatriés d'Iraq au Koweït entre mars et 
septembre 1991; 
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b) Nombre de civils arrêtés pendant l'occupation : le Rapporteur 
spécial n'a pas pu en déterminer le nombre. Le CICR a immatriculé et 
rapatrié 935 civils internés en Iraq en mars 1991. Le nombre total de 
personnes arrêtées pendant l'occupation est toutefois beaucoup plus élevé et 
pourrait être de l'ordre de plusieurs milliers de personnes dont une grande 
partie ont été déportées en Iraq. On ne connaît pas le nombre de personnes qui 
ont été détenues brièvement et ont quitté les centres de détention tant 
au Koweït qu'en Iraq avant le 26 février 1991. A cet égard, il convient de 
noter que de nombreux cas de détention de courte durée ont été signalés, ce 
que confirme l'existence d'un grand nombre de centres de détention au Koweït 
pendant l'occupation iraquienne (voir la liste à l'annexe I), pouvant recevoir 
à tout moment les vagues successives des personnes arrêtées. Il y a tout lieu 
de croire que la plupart des 2 000 personnes et plus encore portées disparues 
ont été arrêtées par les forces d'occupation iraquiennes et déportées en Iraq 
(voir par. 156 et 157 ci-dessous); 

c) Victimes des arrestations massives de février 1991 : 1 174 personnes 
qui ont été vraisemblablement arrêtées le 19 février 1991 et qui, d'après des 
informations fournies par le Comité international de la Croix-Rouge au 
Rapporteur spécial, ont été rapatriées de Bassorah pendant les jours 
suivants au cours d'une opération organisée sans la participation du CICR 
le 7 mars 1991. Ce chiffre ne représente qu'une partie des victimes des rafles 
puisque, selon d'anciens détenus et d'autres sources, un nombre inconnu de 
personnes sont rentrées par leurs propres moyens du sud de l'Iraq. Des 
documents qui auraient été laissés par les forces iraquiennes avant leur 
retrait (voir annexe II, document 1) indiquent également que le nombre des 
victimes des rafles de février 1991 est supérieur au nombre des personnes dont 
le retour a été enregistré le 7 mars 1991. Le Rapporteur spécial estime qu'au 
moins 2 000 Koweïtiens de sexe masculin ont été arrêtés le 19 février 1991 
et les jours suivants, puis déportés en Iraq; 

d) Plusieurs centaines de ressortissants de pays tiers, principalement 
de pays membres de l'OCDE, y compris des femmes et des enfants, ont été 
déportés du Koweït vers l'Iraq et retenus de force dans ce pays pendant 
plusieurs mois. Aucune statistique précise n'a été communiquée 
au Rapporteur spécial. 

94. Selon les informations communiquées, l'Iraq a violé les dispositions 
relatives à la prohibition de toute arrestation, détention et déportation 
arbitraire, qui ne peuvent donner lieu à aucune dérogation même en période 
de conflit armé : 

a) La troisième Convention de Genève autorise la Puissance détentrice 
à soumettre les prisonniers de guerre à l'internement et à les transférer en 
tant que prisonniers de guerre sur son propre territoire afin de les placer 
dans des lieux de détention appropriés (art. 21). La détention de militaires 
koweïtiens dans des camps iraquiens n'était donc pas prohibée par la 
Convention. Toutefois, nombre de ces prisonniers auraient, pendant leur 
détention, subi des traitements constituant des violations répétées des 
obligations découlant de la Convention. 
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b) La quatrième Convention de Genève permet à la Puissance occupante, 
avec certaines restrictions, d'interner des civils protégés. Toutefois, la 
détention massive, arbitraire ou prolongée de civils n'était, dans de nombreux 
cas, pas justifiée, même pour des raisons militaires, et n'était notamment pas 
conforme aux articles 41 à 43, 68 et 78 de la Convention. La grande majorité 
des détentions ont eu lieu dans des conditions qui ne respectaient en rien les 
procédures prévues dans ces articles. La déportation de civils en Iraq est une 
violation flagrante de l'article 49 de la Convention qui interdit de 
transférer ou de déporter des civils du territoire occupé dans le territoire 
de la Puissance occupante. L'utilisation de civils de pays occidentaux qui 
résidaient au Koweït comme boucliers humains en des lieux stratégiques de 
l'Iraq constitue une grave violation de l'article 28; 

c) L'assignation à résidence du personnel diplomatique et consulaire 
dans les ambassades enfreint non seulement la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques (1961) et d'autres dispositions pertinentes du droit 
international, mais aussi les principes de base des droits de l'homme. La Cour 
internationale de Justice, dans un cas analogue, a statué que "le fait de 
priver abusivement de leur liberté des êtres humains et de les soumettre dans 
des conditions pénibles à une contrainte physique est manifestement 
incompatible ... avec les droits fondamentaux énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme" (Etats-Unis d'Amérique c. Iran, fond, 
C.I.J. Recueil 1980, par. 91). 

B. Prohibition de la torture et autres traitements 
cruels, inhumains et dégradants 

1. Cadre juridique 

95. La prohibition de la torture, telle qu'elle est énoncée à l'article 5 de 
la Déclaration universelle des droits de l'homme de 1948, est devenue partie 
intégrante du droit coutumier international. De même, la prohibition des 
"mutilations, traitements cruels, tortures et supplices" et des "atteintes à 
la dignité des personnes, notamment les traitements humiliants et dégradants", 
consacrée à l'article 3 commun aux Conventions de Genève, fait partie de ces 
principes humanitaires qui, comme l'a dit la Cour internationale de Justice, 
appartiennent au droit international général applicable aux conflits armés, 
qu'ils aient ou non un caractère international (voir par. 40 et 41 ci-dessus). 

96. En droit conventionnel, l'article 7 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques stipule que "nul ne sera soumis à la torture ni à 
des peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants". Le paragraphe 2 de 
l'article 4 n'autorise aucune dérogation à cette disposition, même dans le cas 
d'un danger public exceptionnel. Voici ce que dit le Comité des droits de 
l'homme dans le paragraphe 2 de son observation générale relative 
à l'article 7 : 

"Comme il ressort des termes de cet article, le champ de la protection 
requise s'étend bien au-delà de ce que l'on entend normalement par 
torture. Il n'est peut-être pas nécessaire d'établir des distinctions 
très nettes entre les différentes formes de peines ou de traitements qui 
sont interdites : ces distinctions dépendent de la nature, du but et de 
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la gravité du traitement utilisé... Les pouvoirs publics ont également 
le devoir d'assurer une protection en vertu de la loi contre de tels 
traitements, même lorsqu'ils sont appliqués par des personnes agissant 
en dehors de leurs fonctions officielles ou sans aucune autorité 
officielle." 

97. Conformément au paragraphe 1 de l'article 14 de la troisième Convention 
de Genève, les prisonniers de guerre ont droit au respect de leur personne et 
de leur honneur. Aux termes de l'article 13, tout acte mettant gravement en 
danger la santé d'un prisonnier de guerre, notamment toute mutilation physique 
ou toute expérience médicale ou scientifique, est considéré comme une grave 
infraction à la Convention; les prisonniers de guerre doivent de même être 
protégés en tout temps contre les peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants ainsi que contre tout acte de violence ou d'intimidation, contre 
les insultes et la curiosité publique. De plus, les articles 17 et 99 
interdisent le recours à la torture ou à d'autres formes de contrainte 
physique ou morale pour obtenir des prisonniers de guerre des "renseignements 
de quelque sorte que ce soit" ou pour leur faire avouer un crime dont ils sont 
accusés lors de poursuites judiciaires. Aux termes de l'article 87, "toute 
peine corporelle, toute incarcération dans des locaux non éclairés par la 
lumière du jour et, d'une manière générale, toute forme quelconque de torture 
ou de cruauté sont interdites"; "en aucun cas les peines disciplinaires ne 
seront inhumaines, brutales ou dangereuses pour la santé des prisonniers 

de guerre" (art. 89). 

98. Les personnes civiles sont protégées contre la torture et les peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants par plusieurs dispositions de 
la quatrième Convention de Genève. Aux termes de l'article 27, les personnes 
protégées ont droit, en toutes circonstances, au respect de leur personne et 
de leur honneur. L'article 32 énonce la règle générale selon laquelle "toute 
mesure de nature à causer soit des souffrances physiques, soit l'extermination 
des personnes protégées" est interdite; "cette interdiction vise non seulement 
le meurtre, la torture, les peines corporelles, les mutilations et les 
expériences médicales ou scientifiques non nécessitées par le traitement 
médical d'une personne protégée, mais également toutes autres brutalités, 
qu'elles soient le fait d'agents civils ou d'agents militaires". L'article 31 
interdit "que soit exercée une contrainte d'ordre physique ou moral à l'égard 
des personnes protégées, notamment pour obtenir d'elles, ou de tiers, des 
renseignements". "La discipline dans les lieux d'internement doit être 
compatible avec les principes d'humanité" (art. 100). En ce qui concerne les 
sanctions pénales et disciplinaires, "sont interdites toutes incarcérations 
dans des locaux non éclairés par la lumière du jour et, d'une manière 
générale, toute forme quelconque de cruauté" (art. 118). 

99. Les personnes qui ne sont pas protégées par ces deux conventions 
bénéficient des garanties prévues à l'article 3 commun aux Conventions de 
Genève qui interdit "les mutilations, les traitements cruels, tortures et 
supplices" et les "atteintes à la dignité des personnes, notamment les 
traitements humiliants et dégradants", ainsi que des garanties fondamentales 
correspondantes prévues à l'article 75 du premier Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève dans la mesure où ces deux dispositions consacrant le 
droit coutumier applicable également en période de conflit armé et 
d'occupation (voir par. 41 à 43 ci-dessus). 
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2. Evaluation des faits 

100. Le Rapporteur spécial a reçu de nombreuses informations sur la torture 
et les traitements cruels, inhumains et dégradants infligés par les forces 
d'occupation iraquiennes. Outre les renseignements émanant d'organisations 
non gouvernementales internationales et le rapport de M. Farah (S/22536), 
les sources d'information suivantes étaient disponibles : 

a) Trente-neuf entretiens du Rapporteur spécial avec des personnes 
qui auraient été victimes de tortures, des médecins qui ont vu ou soigné de 
nombreuses victimes et les parents de personnes exécutées qui ont vu des 
traces de torture sur le corps de ces personnes; 

b) Les comptes rendus analytiques de 117 entretiens que l'Association 
de défense des victimes de la guerre a eus avec des victimes de tortures et 
de traitements cruels, inhumains et dégradants. Certains comptes rendus 
contenaient un rapport médical établi par des médecins travaillant pour 
l'Association; d'autres comportaient des dossiers et des certificats médicaux 
émanant d'hôpitaux situés au Koweït et à l'étranger. Pour évaluer la véracité 
de ces comptes rendus et la crédibilité des déclarations, le Rapporteur 
spécial s'est entretenu avec certains des intéressés; 

c) Les résultats d'une étude portant sur 100 personnes détenues 
rapatriées d'Iraq et d'une autre étude portant sur 330 anciens détenus 
emprisonnés au Koweït ou en Iraq (y compris des personnes détenues 
pendant une courte période); ces deux études ont été réalisées par le 
docteur Abdullah Al-Hammadi (hôpital Ibn Sina, ville de Koweït); 

d) Des preuves photographiques corroborées par les déclarations de 
témoins oculaires ou qui concordaient avec les témoignages d'anciens détenus 
qui avaient été eux-mêmes victimes d'actes de torture. 

a) Situation générale 

101. Pour ce qui est du traitement des membres des forces armées koweïtiennes 
qui ont été faits prisonniers de guerre au moment de l'invasion, le Rapporteur 
spécial a reçu des informations indiquant qu'au moins certains d'entre eux 
avaient été torturés, soit peu de temps après être tombés aux mains de 
l'ennemi, soit après avoir été transférés dans des camps en Iraq. C'est ainsi 
qu'un inspecteur de police âgé de 31 ans aurait été interrogé et torturé 
au Koweït au moyen de décharges électriques et de falaga (coups répétés sur 
la plante des pieds) après avoir été capturé par les forces d'invasion 
iraquiennes; en Iraq il a été soumis à d'autres tortures, notamment celles de 
la suspension (pendant près de deux jours) et de la roulette russe. Toutefois, 
les informations disponibles n'indiquent pas que ces pratiques étaient 
systématiques. 

102. Dans leur majorité, les victimes d'actes de torture ont été arrêtées 
durant l'occupation (entre la deuxième quinzaine d'août 1990 et la première 
quinzaine de février 1991). La plupart des personnes torturées étaient 
soupçonnées par les forces d'occupation iraquiennes d'appartenir à la 
résistance koweïtienne; quelques personnes auraient toutefois été torturées 
pour avoir exprimé leur opinion, par exemple en distribuant des tracts. 
Dans la plupart des cas signalés, le scénario était le même : 
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a) Les personnes appréhendées étaient conduites au poste de police ou 
dans un immeuble transformé en prison provisoire. Elles y subissaient alors un 
premier interrogatoire au cours duquel la plupart étaient rouées de coups ou 
même cruellement torturées; 

b) Les détenus étaient ensuite transférés, toujours au Koweït, dans une 
prison ou dans un centre spécial, où la plupart d'entre eux étaient soumis à 
de nouveaux interrogatoires au cours desquels ils étaient généralement de 
nouveau roués de coups ou sauvagement torturés pendant des jours, voire 
des semaines; 

c) Certains détenus restaient dans ces centres pendant de longues 
périodes, d'autres étaient libérés, d'autres encore étaient conduits dans des 
prisons et des camps d'internement en Iraq. La déportation en Iraq n'aurait 
pas mis fin aux tortures, notamment pour ceux des prisonniers qui avaient 
refusé de se déclarer coupables ou de fournir les renseignements qu'on leur 
demandait. 

103. Les personnes appréhendées lors des rafles qui ont débuté le 
19 février 1991 ont indiqué qu'elles avaient été battues et que les conditions 
de captivité avaient été dures. On n'a toutefois signalé que des cas isolés 
d'interrogatoires accompagnés de torture. 

104. L'analyse des témoignages des victimes révèle que la torture avait 
au moins cinq buts distincts : i) forcer les détenus à reconnaître leur 
culpabilité; ii) obtenir des renseignements, par exemple sur les membres ou 
sur les activités de la résistance; iii) punir les détenus; iv) intimider et 
terroriser des particuliers et leur famille, ainsi que la population, pour les 
empêcher de s'engager dans la résistance; v) forcer les détenus à coopérer 
avec les forces d'occupation (la plupart d'entre eux auraient été contraints 
de signer une déclaration dans ce sens). 

105. Si la plupart des victimes étaient des hommes âgés de 18 à 40 ans, des 
vieillards auraient également été torturés ainsi que des femmes et même des 
enfants. Lors de son séjour, le Rapporteur spécial s'est entretenu avec 
plusieurs femmes qui avaient été torturées, dont deux soeurs âgées de 18 et 
19 ans et leur cousine de 16 ans qui avaient toutes reçu des décharges 
électriques ou été brûlées avec des cigarettes en septembre 1990. Une femme 
d'affaires de 44 ans avait des brûlures de cigarettes en divers endroits du 
corps, des ecchymoses dans le dos, le poignet enflé et des dents cassées. Elle 
a également dit qu'on lui avait arraché les ongles et qu'on l'avait forcé 
à s'asseoir sur une cafetière brûlante. Plusieurs hommes détenus auraient 
également été témoins de tortures infligées à des femmes. Il est difficile de 
déterminer le nombre de femmes et d'enfants mineurs qui auraient été victimes 
d'actes de torture. Les chiffres suivants fournissent une indication : d'après 
une liste des personnes torturées communiquée au Rapporteur spécial par 
l'Association de défense des victimes de la guerre, dix personnes sur 106 
(9,4 %) sont des femmes. Dans une étude qui porte sur 330 anciens détenus, 
le docteur Al-Hammadi conclut que sur 261 personnes qui disent avoir été 
torturées, 27 (10,3 %) sont des femmes et 7 des enfants. 
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b) Méthodes 

106. Bien des méthodes de torture et des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants auraient été employés. Le plus souvent les victimes étaient rouées 
de coups sur tout le corps, y compris les parties sensibles, au moyen de 
bâtons, de barres de métal, de matraques, de fouets, de crosses de fusil ou de 
câbles d'acier. Dans certains cas, ces coups ont entraîné des lésions graves. 
Ces sévices s'accompagnaient souvent de falaga. D'après les deux études du 
docteur Al-Hammadi, près de 90 X des personnes torturées ont dit avoir été 
battues. Une analyse statistique entreprise par le Rapporteur spécial à partir 
des 117 comptes rendus analytiques des entretiens que l'Association de défense 
des victimes de la guerre a eus avec des victimes d'actes de torture et de 
traitements cruels, inhumains et dégradants confirme ce chiffre (87 X des 
intéressés font état de coups). 

107. L'usage de décharges électriques sur les parties sensibles du corps, 
notamment les oreilles, la langue, les doigts, les orteils et les organes 
génitaux, aurait également été répandu : 48 X des victimes interrogées par 
l'Association de défense des victimes de la guerre et 36 X des personnes qui 
ont dit avoir été soumises à des sévices d'après l'étude du docteur Al-Hammadi 
portant sur 330 anciens détenus ont mentionné ce type de torture. 

108. De nombreux cas de torture psychologique ont également été signalés : on 
menaçait les victimes de torturer ou violer leurs proches; on les contraignait 
à assister à l'exécution ou à la torture d'autres détenus ou même de membres 
de leur famille, on les soumettait à des simulacres d'exécution ou on les 
menaçait de mort. Près d'un tiers des personnes interrogées par l'Association 
de défense des victimes de la guerre ont dit avoir subi des formes graves de 
torture psychologique. 

109. Souvent aussi les prisonniers étaient suspendus, parfois pendant 
longtemps, par les pieds, les bras ou la taille et battus alors qu'ils étaient 
maintenus dans cette position; 21 X des personnes interrogées par 
l'Association de défense des victimes de la guerre et 31 X de celles 
interrogées par le docteur Al-Hammadi dans son étude portant sur 330 anciens 
détenus ont dit avoir subi ce type de torture. 

110. Le Rapporteur spécial a eu des preuves de cas de brûlures, infligées 
le plus souvent avec des cigarettes mais parfois aussi avec de l'eau 
bouillante ou au moyen de petits appareils électro-ménagers. Une autre forme 
de torture fréquemment utilisée aurait été l'arrachage des ongles. 

111. Les tortionnaires exerçaient également des sévices sexuels. Des femmes 
détenues ont été violées; des hommes et des femmes ont été violés avec des 
goulots de bouteille, parfois brisés. Les victimes de sévices sexuels étant 
souvent peu disposées à parler, leur nombre exact n'est pas connu. 

112. Les mutilations graves ont été moins fréquentes; néanmoins les cadavres 
de nombreux prisonniers exécutés présentent de graves mutilations. Comme le 
montrent des photographies, les tortionnaires ont arraché les yeux et coupé 
les oreilles de leurs victimes, ou leur ont versé de l'acide sur le visage ou 
certaines parties du corps. 
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c) Lieux 

113. La torture était pratiquée dans de nombreux centres, au Koweït ou 
en Iraq, où étaient conduites les personnes appréhendées par les forces 
d'occupation iraquiennes. Une liste des lieux de détention et de torture 
situés au Koweït est jointe en annexe au présent rapport (annexe I). 

114. Ces lieux se répartissent en diverses catégories : 

a) Au Koweït, les personnes appréhendées par les forces d'occupation 
iraquiennes étaient généralement torturées d'abord au poste de police local : 
selon le témoignage d'anciens détenus, la torture a été pratiquée dans la 
plupart des postes de police des villes et districts koweïtiens. Il y aurait 
eu de nombreux cas de torture dans les postes de police de Sabah al Salem, 
Jahra, Hawalli, Farwaniya, Salmiya et Firdous. Certains écoles, notamment les 
écoles secondaires Abdallah Mobarak et Abdallah Salem, auraient également 
servi de centres de détention et de torture; 

b) Au nombre des grands centres de détention situés au Koweït où l'on 
conduisait les personnes arrêtées pour les interroger et les torturer 
systématiquement, figurent la maison de redressement (Sijn Al Adath) de 
Firdous, le Palais Nayef (bâtiment de la municipalité - district d'al 'Asima) 
au centre du Koweït, la ferme expérimentale de Al Mashatel à Rabiah et les 
locaux de l'ambassade d'Iraq. 

c) Les personnes déportées en Iraq ont signalé des cas fréquents de 
torture dans la prison d'Etat de Bassorah ainsi que dans le camp d'Abu Ghoraib 
et la prison de Samawah. 

3. Evaluation 

115. Il n'est pas possible de déterminer le nombre des victimes d'actes de 
torture et de traitements cruels, inhumains ou dégradants. D'après les 
entretiens qu'ont eus le Rapporteur spécial, les membres de la mission Farah 
et l'Association de défense des victimes de la guerre, la torture était 
répandue. Les deux études du docteur Al-Hammadi indiquent que le recours à 
la torture était généralisé : parmi les 100 anciens détenus rapatriés d'Iraq 
dont la condition physique a été analysée dans la première étude, 76 ont dit 
avoir subi une forme ou une autre de torture ou de traitement cruel, inhumain 
ou dégradant; 261 des 330 anciens détenus sur lesquels porte la seconde étude 
ont dit avoir été victimes de torture ou de violence physique ou psychologique. 

116. Les renseignements dont on dispose montrent l'existence de violations 
généralisées par les forces d'occupation iraquiennes, de diverses dispositions 
interdisant la torture et autres traitements cruels, inhumains et dégradants, 
notamment l'article 5 de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
l'article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
les dispositions pertinentes des Conventions de Genève. Si la torture des 
prisonniers de guerre capturés lors de l'invasion et des prisonniers 
koweïtiens de sexe masculin arrêtés durant les rafles de février 1991 a été 
moins fréquente, on peut conclure que l'usage de la torture et de traitements 
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cruels inhumains et dégradants a été systématique durant l'interrogatoire des 
personnes arrêtées pendant l'occupation. Les formes les plus cruelles de 
torture semblent avoir été réservées aux prisonniers soupçonnés d'appartenir à 
la résistance. 

117. Dans de nombreux cas, la torture et autres traitements inhumains, cruels 
ou dégradants ont laissé des séquelles physiques ou psychologiques 
irréversibles. Les dossiers médicaux et psychiatriques dont le Rapporteur 
spécial a eu connaissance font notamment état, chez les victimes, de la 
persistance de paralysie partielle, de douleurs, de formes graves de 
dépression, de troubles du sommeil et de cauchemars, d'angoisses intenses, 
d'amnésie partielle et d'incapacité à se concentrer, troubles qui exigent 
souvent un traitement médical et psychologique. Il faut également souligner 
les répercussions que peut avoir le viol dans le contexte culturel qui est 
celui du Koweït. 

C. Droit à la vie et prohibition des exécutions sommaires et arbitraires 

1. Droit applicable 

a) Pacte international relatif aux droits civils et politiques 

118. Aux termes de l'article 6 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, "le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. 
Ce droit doit être protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé 
de la vie" (par. 1). Les sentences de mort "ne peuvent être prononcées que 
pour les crimes les plus graves" et "ne peuvent être appliquées qu'en vertu 
d'un jugement définitif rendu par un tribunal compétent" (par. 2). 

119. Même dans le cas où un danger public exceptionnel menace l'existence de 
la nation, ces dispositions ne souffrent aucune dérogation (art. 4, par. 2, 
du Pacte), ce qui entraîne notamment deux conséquences : 

a) D'après le paragraphe 3 de l'observation générale 6/16 du Comité des 
droits de l'homme relative à l'article 6, la prohibition de la privation 
arbitraire de la vie englobe l'obligation qu'ont les Etats de prendre des 
mesures "pour empêcher que leurs propres forces de sécurité ne tuent des 
individus de façon arbitraire" (voir CCPR/C/21/Rev.l); 

b) Y compris dans les cas de danger public exceptionnel, la peine de 
mort ne peut être appliquée qu'en vertu d'un jugement définitif rendu par un 
tribunal compétent. Même si dans de tels cas, un Etat met en place des 
tribunaux d'exception qui jugent des civils, "le jugement de civils par ces 
tribunaux devrait être très exceptionnel et se dérouler dans des conditions 
qui respectent véritablement toutes les garanties stipulées à l'article 14" 
(Observation générale 13/21 relative au paragraphe 4 de l'article 14 (document 
CCPR/C/21/Rev.l)). "Il est dit expressément à l'article 6 que [la peine de 
mort] ne peut être prononcée que conformément à la législation en vigueur au 
moment où le crime a été commis, et ne doit pas être en contradiction avec les 
dispositions du Pacte. Les garanties d'ordre procédural prescrites dans le 
Pacte doivent être observées, y compris le droit à un jugement équitable rendu 
par un tribunal indépendant, la présomption d'innocence, les garanties minima 
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de la défense et le droit de recourir à une instance supérieure" (Observation 
générale 6/16 relatives au paragraphe 7 de l'article 6, document 
CCPR/C/21/Rev.l)). Etant donné qu'il est impossible de déroger à ces 
principes, ceux-ci s'appliquent également aux personnes qui ne sont pas 
pleinement protégées par les Conventions de Genève. 

b) Conventions de Genève 

120. En ce qui concerne "les personnes qui ne participent pas directement aux 
hostilités, y compris les membres des forces armées qui ont déposé les armes 
et les personnes qui ont été mtses hors de combat par maladie, blessures, 
détention ou pour toute autre Cause", l'article 3 commun aux Conventions de 
Genève prohibe non seulement "les atteintes portées à la vie et à l'intégrité 
corporelle, notamment le meurtre sous toutes ses formes", mais aussi "les 
condamnations prononcées et les* exécutions effectuées sans un jugement 
préalable, rendu par un tribunal régulièrement constitué, assorti des 
garanties judiciaires reconnues comme indispensables par les peuples 
civilisés". Bien que cette disposition, conformément à son libellé, s'applique 
"en cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international", en tant 
que règle de droit coutumier international, elle s'applique aussi, comme l'a 
dit la Cour internationale de «Justice, aux conflits internationaux, du fait de 
"l'identité des règles minimales applicables aux conflits internationaux et 
aux conflits n'ayant pas ce caractère" (Nicaragua c. Etats-Unis d'Amérique, 
fond, arrêt C.I.J. Recueil 1986, p. 114). 

121. La troisième Convention d̂  Genève relative au traitememt des prisonniers 
de guerre protège la vie des prisonniers de guerre à divers égards : 

a) L'article 13 interdit "tout acte ou omission illicite de la part de 
la Puissance détentrice entraînant la mort ... d'un prisonnier de guerre"; 
les violations de cette interdiction sont "considérées comme une grave 
infraction à la présente Convention" (par. 1). Les mesures de représailles à 
l'égard d'un prisonnier de guerre sont interdites (par. 3); 

b) Conformément aux articles 99 à 101, les prisonniers de guerre 
peuvent être condamnés à mort j,our un acte qui est expressément réprimé par 
le droit international ou par \ a législation de la Puissance détentrice qui 
sont en vigueur au jour où cet acte a été commis; ces sentences ne sont 
toutefois admissibles que si 1̂ . personne concernée a eu la possibilité de 
se défendre et d'être assistée par un défenseur qualifié (par. 3, art. 99). 
"Le jugement ne sera pas exécuté avant l'expiration d'un délai d'au moins 
six mois à partir du moment où la communication détaillée prévue à 
l'article 107 sera parvenue à la Puissance protectrice..." (art. 101). 

122. La quatrième Convention d$ Genève relative à la protection des personnes 
civiles en temps de guerre donne les garanties suivantes aux personnes civiles 
s'agissant du droit à la vie : 

a) Les personnes civiles protégées "ont droit, en toutes circonstances, 
au respect de leur personne... Elles seront traitées, en tout temps, avec 
humanité et protégées notamment contre tout acte de violence..." (art. 27, 
par. 1)). Ce- principe englobe 2 'interdiction d'actes portant atteinte à la vie 
des personnes c exclut donc l'exécution arbitraire et sommaire; 
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b) L'article 32 est plus spécifique dans la mesure où il interdit 
"toute mesure de nature à causer ... l'extermination des personnes protégées. 
Cette interdiction vise non s©uiement le meurtre ... mais également toutes 
autres brutalités, qu'elles soient le fait d'agents civils ou d'agents 
militaires"; 

c) L'article 37 dispose que ies personnes protégées se trouvant en 
détention préventive ou purgeait une peine privative de liberté seront, 
pendant leur détention, traitées avec humanité. Les personnes détenues sont 
donc protégées contre l'action arbitraire et la brutalité; il s'ensuit que 
la Puissance occupante doit s'abstenir de tuer les détenus et de commettre 
u-cra-̂-e xaàœ ectïtlorr sTûcswp-txiWe cf'entraîner feur mort; 

d) Conformément à l'article 68, les personnes protégées qui commettent 
une infraction uniquement dans ]_e dessein de nuire à la Puissance occupante 
ne sont pas passibles de mort sauf "dans les cas où celles-ci sont coupables 
d'espionnage, d'actes graves de sabotage des installations militaires de la 
Puissance occupante ou d'infractions intentionnelles qui ont causé la mort 
d'une ou plusieurs personnes". Même en pareils cas, la condamnation ne peut 
être prononcée qu'au terme d'un procès équitable qui a respecté les règles 
de la légalité, notamment le droit du prévenu d'être informé des détails des 
chefs d'accusation retenus contre lui, le droit à la défense et le droit de 
faire appel (art. 71 à 73). Aucune condamnation à mort ne sera exécutée avant 
l'expiration "d'un délai d'au moins six mois à partir du moment où la 
Puissance protectrice aura reçu ia communication du jugement définitif 
confirmant cette condamnation a mort ou de la décision refusant cette grâce" 
(art. 75); 

e) L'article 33 interdit les peines collectives et les mesures de 
représailles à l'égard des personnes protégées. Il interdit également toute 
mesure d'intimidation ou de terrorisme. On peut donc en déduire qu'il prohibe 
les exécutions publiques ou l'exposition des cadavres des personnes exécutées 
en vue d'intimider la population d'un territoire occupé. 

123. Des règles particulières s'appliquent aux personnes qui se livrent à des 
actes de violence contre la Puissance occupante. Ces personnes ne sont pas 
considérées comme des prisonniers de guerre et ne sont donc pas protégées par 
la troisième Convention de Genève si elles n'appartiennent pas à un mouvement 
de résistance répondant aux conditions énoncées aux alinéas a) à d) du 
paragraphe 2 de l'article 4 A de cette Convention (par exemple, ne pas avoir 
de signe distinctif fixe et reconnaissable à distance ou ne pas porter 
ouvertement les armes). Ces personnes sont des civils qui ne peuvent toutefois 
pas se prévaloir des droits et privilèges conférés par la quatrième Convention 
de Genève qui, s'ils étaient exercés en leur faveur, pourraient porter 
préjudice à la sécurité de l'Etat. Néanmoins, "dans chacun de ces cas, 
les personnes ... seront traitées avec humanité et, en cas de poursuites, 
ne seront pas privées de leur droit à un procès équitable et régulier tel 
qu'il est prévu par la présente Convention" (art. 5). Ces personnes sont donc 
également protégées par les règles de procédure énoncées aux articles 64 à 76. 
De plus, elles bénéficient des garanties de procédure prévues à l'article 3 
commun aux quatre Conventions de Genève, qui par son caractère de règle de 
àr&it sswtzm>ier, a également force contraignante pour les Etats en cas de 
conflit armé international (voir par. 40 ci-dessus; au sujet de 
l'article 75 4) du premier Protocole additionnel, voir par. 46 ci-dessus). 
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2. Evaluation des faits 

124. Selon les informations reçues, les pertes en vies humaines ont été 
nombreuses lorsque le Koweït a exercé son droit naturel de légitime défense 
reconnu par l'article 51 de la Charte et expressément affirmé par le Conseil 
de sécurité dans sa résolution 661 (1990). Indépendamment du caractère illégal 
de l'invasion et de l'occupation du Koweït par l'Iraq, les pertes subies au 
cours de combats ou autres affrontements armés qui ont eu lieu conformément 
au droit régissant les conflits armés ne constituent pas en tant que telles, 
au regard du droit international en vigueur, des violations des droits de 
1'homme. 

125. Le Rapporteur spécial a toutefois reçu de nombreuses informations faisant 
état de violations du droit à la vie, notamment dans le cas de personnes qui 
étaient hors de combat ou de personnes incarcérées pendant l'occupation. 
Il ne lui a pas été possible, avec les moyens dont il disposait, d'établir 
le nombre exact de cas de violations du droit à la vie et des garanties 
correspondantes du droit applicable en période de conflit armé. Néanmoins, 
les renseignements disponibles indiquent l'étendue et le schéma de ces 
violations. 

a) Exécutions arbitraires à la suite d'arrestations et de perquisitions 

126. Le Rapporteur spécial a reçu des informations concernant l'exécution 
arbitraire de prisonniers de guerre. Un inspecteur de police koweïtien, qui a 
participé à la défense armée au cours des premiers jours de l'invasion et a 
été capturé en même temps que deux autres policiers par les forces militaires 
iraquiennes après une fusillade, a dit que peu après l'arrestation, l'un de 
ses collègues a été fusillé sous ses yeux par l'armée iraquienne, pour avoir 
refusé de répondre aux questions qu'on lui posait sur ses activités 
militaires. Outre que cette exécution est contraire à l'article 17 de la 
troisième Convention de Genève qui interdit l'usage de la contrainte pour 
obtenir des renseignements des prisonniers de guerre, elle viole les 
obligations découlant de l'article 13 de cette Convention. On a toutefois 
signalé peu de cas de ce genre et, selon les informations disponibles, les 
exécutions arbitraires n'étaient pas systématiques. 

127. Certaines informations font état d'exécutions arbitraires liées à 
l'arrestation de civils. Un citoyen britannique qui se cachait après 
l'invasion a dit au Rapporteur spécial que, le 29 septembre 1990, il avait 
vu un officier iraquien abattre un Koweïtien sous les yeux de sa famille 
après avoir arrêté et fouillé la voiture de la victime en face de 
l'hôtel Omar Khayyam à Salmiya. Ce récit concorde avec des informations 
émanant d'organisations non gouvernementales au sujet de plusieurs incidents 
de nature similaire qui ont eu lieu à la suite de perquisitions et 
d'arrestations, en particulier aux postes de contrôle. De tels incidents se 
seraient également produits pendant les rafles d'hommes koweïtiens qui ont 
débuté le 19 février 1991. Un médecin de l'hôpital Farwania a dit qu'au cours 
de cette période on avait amené à l'hôpital les cadavres de personnes qui 
avaient été fusillées alors qu'elles tentaient d'échapper aux arrestations. 
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b) Exécutions sommaires durant ou après la détention 

128. Selon des informations reçues par le Rapporteur spécial, l'exécution 
sommaire de civils qui avaient été arrêtés et détenus au Koweït par les forces 
d'occupation iraquiennes s'est généralisée et est devenue systématique après 
la phase initiale de l'invasion. Cette conclusion repose sur les éléments 
suivants : 

a) Entretiens du Rapporteur spécial avec des médecins et autre 
personnel médical travaillant pour le Croissant-Rouge koweïtien ou pour des 
hôpitaux et qui ont vu ou photographié ces cadavres; 

b) Entretiens du,Rapporteur spécial avec des personnes ayant été 
témoins d'exécutions ou ayant vu les cadavres des personnes exécutées; 

c) Listes des personnes qui auraient été exécutées, établies par leur 
famille et enregistrées par le Comité national koweïtien chargé de. rechercher 
les prisonniers de guerre et l'Association koweïtienne de défense des victimes 
de guerre; 

d) 107 photographies dont dispose le Rapporteur spécial qui montrent la 
tête ou le corps des personne décédées. Ces photographies auraient été prises 
pendant l'occupation lorsque des cadavres étaient trouvés dans des lieux 
publics ou transportés dans les hôpitaux; les photographies avaient été prises 
notamment par des ambulanciers, des médecins et autre personnel médical 
travaillant dans les hôpitaux ou pour le Croissant-Rouge koweïtien. 

129. De nombreuses personnes sommairement exécutées auraient été arrêtées par 
les forces d'occupation iraquiennes; peu de temps après, leur cadavre était 
soit déposé par les forces d'occupation iraquiennes dans un des hôpitaux 
du Koweït, soit trouvé dans la rue ou dans un lieu public, puis transporté 
à l'hôpital ou dans les locaux du Croissant-Rouge koweïtien par des habitants 
du pays. Un assistant administratif qui travaillait à l'hôpital al-Razi 
jusqu'en novembre 1991 a dit au Rapporteur spécial que de nombreux cadavres 
de Koweïtiens exécutés et souvent mutilés étaient amenés dans cet hôpital; 
bon nombre d'entre eux étaient déposés à la morgue et dans des chambres 
froides, parfois à l'extérieur de l'hôpital. Ces faits ont été confirmés 
par un autre agent sanitaire qui travaillait à l'hôpital al-Razi à la même 
époque. Un médecin qui travaillait au centre médical Al-Sabah pendant 
l'occupation dit avoir vu de nombreux cadavres qui portaient des marques de 
torture. Un chirurgien de l'hôpital Mubarak a signalé qu'un jour 70 cadavres 
présentant des marques de torture avaient été amenés à l'hôpital. Tous ces 
témoignages corroborent les informations données par les hôpitaux à la 
mission Farah (doc. S/22536, par. 26). 

130. On a également signalé plusieurs cas de personnes qui, après avoir été 
détenues, avaient été reconduites chez elles et abattues par les forces 
d'occupation iraquiennes. sous les yeux de leurs proches. La première vague 
d'exécutions de ce genre a commencé en septembre 1990 et a duré plusieurs 
semaines. Le commandant Ahmed Kabazard était au nombre des premières victimes 
signalées; il a été exécuté en face de chez lui à Jabriya le 16 septembre 1990 
sous les yeux de sa famille. Une femme de 55 ans habitant a Bayan a dit que 
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son fils était sorti le 2 septembre 1990 et qu'il n'était pas revenu; 
six jours plus tard, il a été ramené par des soldats iraquiens qui l'ont 
abattu de deux balles. Elle a également dit que le visage de son fils avait 
été brûlé au cours de séances de torture. De nombreuses informations font état 
du cas du docteur Hisham al-Obaydan, un obstétricien de la maternité qui a été 
arrêté et exécuté devant sa famille et ses voisins en octobre 1990. Dans un 
autre cas, un officier de l'armée âgé de 25 ans a été exécuté dans des 
circonstances similaires à Faiha le 23 septembre 1990; son cadavre portait des 
marques de torture. D'autres personnes ont été exécutées sous les yeux de leur 
famille en janvier 1991. Le Rapporteur spécial a eu connaissance, entre 
autres, du cas de deux employés de l'Hôtel International de Koweït qui 
sont morts de cette manière le 5 février 1991 après avoir été arrêtés 
le 13 janvier 1991. 

131. Certains détenus auraient été exécutés arbitrairement pendant des séances 
de torture. Un étudiant de 17 ans a dit au Rapporteur spécial que pendant une 
séance de torture au Palais Nayef où il était détenu en octobre 1991, il avait 
été forcé d'assister à l'exécution d'un autre détenu qui était lui aussi 
torturé. Dans un centre de détention en Iraq, un inspecteur de police de 
31 ans a été forcé de jouer à la roulette russe avec un ami qui y a laissé 
la vie. 

132. Souvent, les cadavres des victimes étaient abandonnés dans la rue et dans 
d'autres lieux publics. C'est ainsi que trois hommes à qui on avait bandé les 
yeux ont été abattus d'une balle dans la tête et que leurs cadavres ont été 
abandonnés dans la rue près d'un chantier de construction à Shudan pendant 
plusieurs jours; le cadavre d'une femme a été abandonné dans la rue à Mishrif 
à la fin du mois de septembre; quatre jeunes gens ont été exécutés et leurs 
cadavres abandonnés près d'une route périphérique à Rawdah en février 1991. 

133. La plupart des personnes exécutées avaient été soupçonnées d'avoir 
participé activement à la résistance; quelle que soit leur nationalité, ces 
personnes étaient particulièrement en danger. Parmi les victimes, on compte 
aussi du personnel médical, par exemple le directeur administratif du Centre 
koweïtien de lutte contre le cancer, le docteur Abdelhamid Al Balhan et un 
autre membre du corps médical, ainsi que le docteur Hisham al-Obaydan qui 
participait activement à la résistance et a peut-être été exécuté 
essentiellement pour cette raison. 

c) Peine de mort 

134. Des informations ont été communiquées au Rapporteur spécial concernant 
des procédures judiciaires suivies avant une exécution ou l'application d'une 
autre peine : un diplomate koweïtien de 25 ans a comparu deux fois devant ce 
qu'il a appelle "un tribunal de Comité", composé de trois personnes qui 
semblaient être des membres du parti Baas. Il a été accusé, notamment, 
d'appuyer la résistance et les activités terroristes. Il a été ensuite 
emprisonné en Iraq où on lui a dit qu'il était condamné à mort mais qu'une 
demande de commutation de peine serait adressée au président Saddam Hussein. 
Ce diplomate a signalé au Rapporteur spécial le cas de trois autres personnes 
qui avaient été condamnées à mort : l'une d'elles aurait été conduite au 
Koweït où elle aurait été exécutée. Une Koweïtienne de 23 ans qui avait 
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rejoint la résistance a également été emmenée en Iraq et jugée par ce qu'elle 
a appelle "un tribunal militaire", pour possession d'armes et de tracts de la 
résistance. Elle a toutefois été libérée au cours des soulèvements qui ont eu 
lieu à la fin de la guerre, avant l'exécution de la sentence. 

135. Dans ces cas et dans d'autres où les procès ont abouti à une condamnation 
à mort, les procédures destinées à protéger les droits de l'accusé n'ont, 
semble-t-il, pas été respectées. Dans un cas, l'accusé a signalé qu'on 
l'avait autorisé seulement à répondre aux questions que lui posait le tribunal 
mais qu'il n'avait pu se défendre. Dans un autre cas, un avocat iraquien de 
la défense était présent mais n'était jamais intervenu. Ces deux personnes 
avaient été torturées avant le procès et n'avaient pu ni faire comparaître 
des témoins ni faire appel. 

136. Entrent dans une autre catégorie les condamnations à mort prononcées en 
application de résolutions du Conseil iraquien du commandement de la 
révolution, qui rendaient passibles de la peine capitale le stockage de vivres 
dans un but commercial (résolution No 315 du 20 Muharram 1411 H./Il août 1990, 
publiée dans Alwaqai Aliraqiya (Journal officiel de la République iraquienne), 
vol. 33, No 35, 29 août 1990, p. 3), le pillage (vol) (résolution No 322 du 
23 Muharram 1411 H./14 août 1990, publiée dans Alwaqai Aliraqiya. vol. 33, 
No 36, 5 septembre 1990, p. 3) et "le fait d'abriter un étranger pour le 
soustraire aux autorités" (résolution No 341 du 3 Safar 1411 H./24 août 1990, 
publiée dans Alwaqai Aliraqiya. vol. 33, No 37, 12 septembre 1990, p. 3). 
Certaines exécutions de pilleurs ont été signalées par la télévision ou les 
journaux iraquiens. Il est impossible de vérifier si ces peines de mort ont 
été prononcées à l'issue d'un procès équitable. 

d) Décès survenus pendant la détention en Iraq 

137. Certaines informations font état de plusieurs cas de prisonniers de 
guerre ou de civils déportés en Iraq morts en captivité du fait des conditions 
de détention ou à la suite de mauvais traitements infligés par les gardiens. 
Ainsi, deux civils qui ont été déportés en Iraq à la fin du mois de 
septembre 1990 et détenus à Bassorah ont vu le corps d'un homme qui avait été 
frappé par un garde et était mort d'une crise cardiaque. D'autres ont signalé 
que des personnes détenues en Iraq étaient mortes faute de soins médicaux. 
Il est impossible de déterminer le nombre exact de ces décès, l'Iraq ne les 
ayant ni enregistrés ni signalés (voir par. 158 c) ci-après). 

e) Violations du droit à la vie liées à la répression de la liberté 
d'expression 

138. Le droit à la vie a également été violé lorsque,des citoyens koweïtiens 
et des résidents de ce pays exprimaient pacifiquement leurs opinions 
politiques. Un tel incident se serait produit le 8 août 1990, près de 
l'hôpital Moubarak à Jabriyah, lorsque les forces d'occupation iraquiennes ont 
tiré à l'aveuglette sur des femmes qui manifestaient et scandaient des slogans 
anti-iraquiens. Selon un chirurgien de l'hôpital qui.a soigné les victimes, 
deux personnes avaient été.tuées et.d'autres, notamment des.enfants, avaient 
été grièvement, blessées. -, 
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139. Selon des informations émanant d'organisations non gouvernementales, 
plusieurs jeunes gens ont été arbitrairement exécutés après avoir été surpris 
en train d'écrire ou de peindre au pistolet sur les murs des slogans hostiles 
à l'Iraq. A la fin de septembre 1990, par exemple, un témoin que le 
Rapporteur spécial a interrogé a vu les cadavres de deux adolescents dans une 
rue de Mishrif. Ils auraient été exécutés devant leur famille pour ce motif. 

3. Evaluation 

140. Les rapports et autres informations communiquées au Rapporteur spécial 
font état de graves et systématiques violations du droit à la vie, tel qu'il 
est consacré par l'article 3 de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme, par l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et par les garanties correspondantes prévues dans le droit 
applicable en période de conflit armé. Même si l'on considère que les pertes 
en vies humaines enregistrées au Koweït pendant l'occupation iraquienne sont 
en partie dues au conflit armé, il est évident que les exécutions arbitraires 
et sommaires ont été nombreuses. Souvent les personnes arrêtées étaient 
d'abord torturées puis exécutées, la plupart du temps, sans avoir 
préalablement été jugées. Quand des procès avaient lieu, ils ne respectaient 
ni les garanties fondamentales d'un jugement équitable, ni même celles qui 
s'appliquent en temps de guerre. Les exécutions publiques ou en présence des 
familles et l'exposition des cadavres des victimes sur la place publique 
avaient pour objectif de semer la terreur dans la population civile. Dans 
d'autres cas, les décès sont dus aux mauvaises conditions de détention au 
Koweït et en Iraq, notamment à la brutalité des gardiens et à l'absence de 
soins médicaux adéquats. 

141. Les renseignements dont il dispose ne permettent pas au Rapporteur 
spécial de déterminer le nombre exact de personnes qui ont été tuées ou 
exécutées en violation du droit à la vie protégé par le droit humanitaire et 
les garanties du droit applicable en période de conflit armé. Dans certains 
cas, les circonstances qui ont précédé le décès n'ont pu être établies avec 
précision; de plus, en violation des obligations qui lui incombent en vertu 
des articles 101 et 107 de la troisième Convention de Genève et de 
l'article 75 de la quatrième Convention de Genève, l'Iraq n'a ni signalé les 
peines de mort prononcées contre des prisonniers de guerre et des détenus 
civils, ni établi les certificats de décès en cas de mort en détention 
qu'exigent les articles 120 et 121 de la troisième Convention de Genève et les 
articles 129, 130 et 131 de la quatrième Convention de Genève. Il est, pour 
les mêmes raisons, impossible de déterminer combien des personnes encore 
portées disparues sont mortes en détention. 

142. On dispose toutefois aujourd'hui de certaines indications quant au nombre 
total des citoyens koweïtiens et des résidents de ce pays qui ont été tués 
pendant l'occupation, sous réserve du sort des personnes encore portées 
disparues. Le Comité national koweïtien chargé de rechercher les prisonniers 
de guerre et les personnes disparues a dressé une liste contenant les noms et 
adresses de 130 personnes qui ont été exécutées. L'Association koweïtienne de 
défense des victimes de la guerre a recensé 81 personnes qui auraient été 
exécutées, à partir des noms fournis par les familles. Deux cent trente-trois 
autres personnes auraient été tuées dans d'autres circonstances. Le Fonds 
koweïtien de solidarité avec les martyrs et les prisonniers de guerre a donné 
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au Rapporteur spécial les noms de 68 personnes qui auraient été exécutées et 
de 272 personnes qui auraient été tuées dans d'autres circonstances et dont 
les proches lui avaient signalé le décès. En outre, le Rapporteur spécial a 
reçu la photo de 107 personnes qui auraient été exécutées et dont la plupart 
n'ont pas encore été identifiées. 

143. Le Rapporteur spécial en conclut que des centaines de personnes ont perdu 
la vie, qu'elles aient été exécutées ou victimes d'autres actes de violence 
commis par les forces d'occupation iraquiennes en violation du droit à la vie 
que protègent l'article 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et les garanties du droit applicable en période de conflit armé, 
notamment l'article 3 commun aux quatre Conventions de Genève de 1949. 
Ce chiffre pourrait être beaucoup plus élevé s'il s'avère que parmi les 
personnes qui auraient été arrêtées par les forces iraquiennes et sont encore 
portées disparues figurent des victimes de violations du droit à la vie. 

D. Disparitions et personnes portées disparues 

1. Cadre juridique 

144. Dans la doctrine et la pratique internationales, les disparitions sont 
classées au rang des crimes contre l'humanité. La disparition forcée d'un 
être humain constitue une violation multiple et continue de nombreux droits, 
à savoir le droit à la liberté et à la sécurité de la personne, l'interdiction 
de la détention ou de l'emprisonnement arbitraires, la prohibition des 
traitements cruels, inhumains ou dégradants et de la torture, et le droit à 
la vie (affaire Velâsquez Rodriguez, Organisation des Etats américains, Cour 
interaméricaine des droits de l'homme, jugement du 29 juillet 1988, rapport 
annuel de la Cour interaméricaine des droits de l'homme, 1988). Ces droits 
étant consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques de 1966, ainsi que dans les Conventions de Genève de 1949, 
plusieurs dispositions de ces instruments s'appliquent au phénomène des 
disparitions examiné dans le cadre de la situation des droits de l'homme 
au Koweït sous occupation iraquienne. 

145. Le paragraphe 7 de l'article 119 de la troisième Convention de Genève 
stipule que, par entente entre les Parties au conflit, des commissions seront 
instituées en vue de rechercher les prisonniers dispersés et d'assurer leur 
rapatriement dans le plus bref délai. En cas de décès d'un prisonnier de 
guerre, le paragraphe 2 de l'article 120 peut être une référence utile pour 
faire la lumière sur les cas de disparition. Aux termes de ce paragraphe, 
les certificats de décès ou "des listes, certifiées conformes par un officier 
responsable, de tous les prisonniers de guerre morts en captivité, seront 
adressés dans le plus bref délai au Bureau de renseignements des prisonniers 
de guerre institué conformément à l'article 122". En outre, le paragraphe 6 
de l'article 120 dispose qu'"afin que les tombes puissent toujours être 
retrouvées, tous les renseignements relatifs aux inhumations et aux tombes 
devront être enregistrés par un Service des tombes créé par la Puissance 
détentrice". Aux termes de l'article 121, "[tjout décès ou toute blessure 
grave d'un prisonnier de guerre causés ou suspects d'avoir été causés par 
une sentinelle, par un autre prisonnier de guerre ou par toute autre personne, 
ainsi que tout décès dont la cause est inconnue", doivent faire l'objet d'une 
communication à la Puissance protectrice. 
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146. Le paragraphe 3 de l'article 133 de la quatrième Convention de Genève 
stipule que "[p]ar accord entre la Puissance détentrice et les Puissances 
intéressées, des commissions devront être instituées, après la fin des 
hostilités ou de l'occupation du territoire, pour rechercher les internés 
dispersés". En ce qui concerne l'enregistrement des décès, le paragraphe 2 de 
l'article 129 dispose que "[l]e décès de chaque interné sera constaté par un 
médecin, et un certificat exposant les causes du décès et les conditions dans 
lesquelles il s'est produit sera établi". Ces actes de décès seront adressés 
rapidement à la Puissance protectrice ainsi qu'à l'Agence centrale. 
Le paragraphe 3 de l'article 130 porte que "[d]ès que les circonstances le 
permettront et au plus tard à la fin des hostilités, la Puissance détentrice 
transmettra, par l'intermédiaire des Bureaux de renseignements prévus à 
l'article 136, aux Puissances dont les internés décédés dépendaient, des 
listes des tombes des internés décédés". Conformément à l'article 131, 
"[t]out décès ou toute blessure grave d'un interné causés ou suspects d'avoir 
été causés par une sentinelle, par un autre interné ou par toute autre 
personne, ainsi que tout décès dont la cause est inconnue", doivent faire 
l'objet d'une communication à la Puissance protectrice. 

147. L'article 33 du Protocole additionnel I aux Conventions de Genève fait 
obligation à chaque Partie au conflit d'agir en vue de rechercher les 
personnes dont la disparition a été signalée par une Partie adverse. 
Cependant, cette disposition ne figure pas dans les Conventions de Genève et 
ne s'applique donc pas à la situation des droits de l'homme au Koweït sous 
occupation iraquienne. 

2. Evaluation des faits 

a) Les chiffres 

148. Une première liste des personnes portées disparues après le retrait des 
forces d'occupation iraquiennes a été établie en mars 1991. Elle contenait 
plus de 11 700 noms (voir le rapport Farah, document S/22536, par. 29). Après 
le rapatriement de nombreux prisonniers de guerre et internés civils à la fin 
du mois de mars et au début du mois d'avril 1991 et le regroupement naturel 
des familles qui avaient été séparées pendant la période d'occupation, 
le nombre de personnes disparues a considérablement diminué. Au cours de 
sa première visite, au mois de juin 1991, le Rapporteur spécial a été informé 
qu'à cette date plus de 3 800 personnes étaient toujours portées disparues. 

149. Au cours d'une réunion organisée, lors de la première visite du 
Rapporteur spécial, par le Ministère koweïtien des affaires étrangères et 
présidée par le doyen du corps diplomatique, plusieurs ambassadeurs de pays 
d'Asie ont dit qu'un grand nombre de leurs ressortissants vivant au Koweït 
au moment de l'invasion étaient toujours portés disparus. Cependant, aucune 
information précise et concrète concernant ces cas n'a été fournie au 
Rapporteur spécial. 

150. Lors de sa seconde visite, le Ministère de la justice a remis au 
Rapporteur spécial un listage complet daté du 5 août 1991, établi par le 
Comité national koweïtien de recherche des prisonniers de guerre et des 
personnes disparues. Ce listage contenait 2 472 cas de personnes portées 
disparues, dont 1 835 Koweïtiens, 442 apatrides résidents du Koweït (bédouins) 
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et 195 ressortissants de pays tiers. La différence entre le chiffre fourni 
en juin (3 800) et celui qui apparaît sur cette nouvelle liste s'explique, 
dans une mesure très limitée seulement, par le retour ou la réapparition de 
personnes auparavant portées disparues. Elle est due aussi en partie au fait 
que la répétition de certains noms a été supprimée. Cependant, la principale 
raison est le fait que, d'après les informations fournies par les 
représentants du Ministère de la justice, près de 1 000 personnes ont été 
omises de la liste parce que leurs cas n'étaient plus considérés comme étant 
du ressort du Gouvernement koweïtien. Il s'agit principalement : i) des 
apatrides résidents du Koweït (bédouins) qui n'étaient pas employés par le 
Gouvernement koweïtien (à savoir, les 442 personnes qui figuraient sur le 
listage du 5 août 1991); ii) des citoyens jordaniens, y compris ceux d'origine 
palestinienne; et iii) d'autres Palestiniens. Cela signifie que le nombre de 
personnes effectivement disparues est sans doute plus élevé que ne l'indique 
la liste établie par le Comité national koweïtien de recherche des prisonniers 
de guerre et des personnes disparues. 

151. En octobre 1991, le Rapporteur spécial a reçu une troisième version 
du listage des personnes disparues, établie par le Comité national koweïtien 
de recherche des prisonniers de guerre et des personnes disparues. Ce nouveau 
listage, daté du 13 octobre 1991, est, pour des raisons inconnues du 
Rapporteur spécial, plus court que les précédents. Il contient le nom, l'année 
de naissance et la nationalité de 2 101 personnes, dont 1 583 Koweïtiens, 
354 apatrides résidents du Koweït (bédouins), 2 ressortissants des Emirats 
arabes unis, 60 Saoudiens, 16 Syriens, 29 Egyptiens, 1 Omanais, 13 Libanais, 
1 Somali, 3 Bahreïnites, 7 Philippins, 13 Indiens, 4 Pakistanais, 14 Iraniens 
et 1 Sri-Lankais. 

152. Enfin, il convient de noter qu'entre le début du mois d'avril et le 
18 août 1991, le CICR a enregistré, en Iraq, 3 506 noms de civils, internés 
civils et prisonniers de guerre souhaitant retourner au Koweït. En 
septembre 1991, parmi ces personnes, 41 prisonniers de guerre, 53 internés 
civils et 112 civils avaient été autorisés à rentrer par les autorités 
koweïtiennes. Lors de sa seconde visite au Koweït, le Rapporteur spécial a 
été informé par des représentants du Ministère koweïtien de la justice que peu 
de noms figuraient à la fois sur la liste de 2 101 noms établie par le Comité 
national koweïtien de recherche des prisonniers de guerre et des personnes 
disparues et sur la liste de 3 506 noms fournie par le CICR. Commentant la 
liste fournie par le CICR, les représentants du Ministère de la justice ont 
déclaré que 2 900 personnes environ sur les 3 506 mentionnées appartenaient à 
des familles d'apatrides (bédouins) qui s'étaient volontairement rendues en 
Iraq pendant l'occupation en raison des liens étroits qu'elles entretenaient 
avec ce pays, et que, parmi les 600 autres, quelques-unes seulement étaient 
susceptibles d'avoir été détenues par les forces d'occupation iraquiennes. 

b) Evaluation de la liste établie par le Comité national koweïtien de 
recherche des prisonniers de guerre et des personnes disparues 

153. La liste du 13 octobre 1991 qui contient le nom de 2 101 personnes 
disparues a été établie par le Comité national koweïtien de recherché des 
prisonniers de guerre et des personnes disparues sur la base des éléments 
d'information fournis par les familles. Cet enregistrement a commencé peu 
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après le retrait des Iraquiens du Koweït et un centre spécial a été créé à 
cette fin. Lors de la première visite du Rapporteur spécial au Koweït, 
l'enregistrement était encore en cours et il a donc pu visiter le centre à 
plusieurs reprises, ce qui lui a permis de recevoir des informations sur le 
détail des procédures d'enregistrement - par exemple, le fait que les familles 
étaient tenues de fournir une preuve de l'identité d'une personne disparue -, 
et surtout d'observer directement la façon dont l'enregistrement était 
effectué et l'information traitée. Il n'y a donc aucune raison de penser que 
la liste contient des noms de personnes autres que celles effectivement 
enregistrées par leurs familles. 

154. Lorsque des parents venaient enregistrer des personnes portées disparues, 
on leur demandait généralement pourquoi elles n'étaient pas rentrées. Leurs 
réponses étaient classées selon quatre catégories, chacune d'entre elles étant 
identifiée par le dernier chiffre du numéro d'enregistrement attribué à chaque 
individu; ainsi : le chiffre 1 indique que l'intéressé aurait été tué; 
le chiffre 2, qu'il aurait été arrêté par les forces d'occupation iraquiennes; 
le chiffre 3, qu'il se trouvait vraisemblablement en dehors du Koweït lors de 
l'occupation ou au moment du déclenchement du conflit armé le 16 janvier 1991 
et qu'il n'était pas rentré et n'avait toujours pas pris contact avec sa 
famille au moment de l'enregistrement; enfin le chiffre 4 est utilisé pour 
toutes les personnes ayant disparu pour des raisons que leur famille ignore 
(ce chiffre est également utilisé dans quelques cas où les raisons de la 
disparition n'ont pas été consignées lors de l'enregistrement). Les personnes 
qui auraient été tuées figuraient sur les listes précédentes, mais elles ont 
été omises de la liste du 13 octobre 1991. Celle-ci contient 611 noms 
appartenant à la deuxième catégorie (personnes arrêtées), 400 à la troisième 
(personnes hors du Koweït pendant la période d'occupation) et 1 088 à la 
quatrième. 

155. Le Rapporteur spécial a rencontré beaucoup de personnes qui auraient 
entendu parler de personnes portées disparues dans leur famille élargie, parmi 
leurs amis ou dans leur quartier. Il a eu des entretiens approfondis avec des 
parents des 611 personnes disparues enregistrées dans la deuxième catégorie 
(celles qui auraient été arrêtées par les forces iraquiennes), qui ont déclaré 
avoir assisté à l'arrestation ou à la détention. 

3. Bilan 

156. Il est clair qu'un grand nombre de personnes sont toujours portées 
disparues au Koweït. Toutefois, la question est de savoir si, comme on le 
prétend, elles sont encore toutes détenues en Iraq. Avant tout, il est peu 
probable que la totalité, ni même la plupart des 400 personnes appartenant à 
la troisième catégorie de la liste établie par le Comité national koweïtien de 
recherche des prisonniers de guerre et des personnes disparues (c'est-à-dire 
celles qui, la dernière fois où elles ont été en contact avec leur famille, se 
seraient trouvées à l'étranger et auraient été dans l'impossibilité de 
retourner au Koweït) soient détenues en Iraq. En outre, il se peut que parmi 
les 1 088 personnes de la quatrième catégorie (celles dont on ne connaît rien) 
certaines aient ete tuées au Koweït au moment de l'invasion, au cours 
d'actions menées par des membres de la résistance koweïtienne pendant 
l'occupation, du fait du conflit armé qui a éclaté le 16 janvier 1991, ou 
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en raison des problèmes de sécurité qu'a connus la ville de Koweït après le 
26 février 1991, lorsque, selon les rapports d'Amnesty International et 
d'autres organisations non gouvernementales, des règlements de comptes ont eu 
lieu à la fin de la période d'occupation. 

157. Toutefois, les informations reçues indiquent que nombre des personnes 
portées disparues ont été arrêtées puis détenues par les forces d'occupation 
iraquiennes. Il est très difficile de dire ce qu'il est advenu de ces 
personnes. Il est possible que des déportés koweïtiens soient toujours 
détenus en Iraq. Les autorités koweïtiennes ont informé le Rapporteur spécial 
qu'elles avaient fourni au CICR une liste de 400 personnes environ que des 
prisonniers de guerre et des internes civils rapatriés d'Iraq auraient vues en 
détention. Cependant, le Rapporteur spécial a été informé que le Comité 
national koweïtien avait en sa possession une centaine de photographies de 
personnes non identifiées qui auraient été tuées par les forces d'occupation 
iraquiennes. (Il est prévu d'ouvrir un centre où ces photographies seront 
mises à la disposition des familles recherchant des parents disparus.) 

158. Conformément aux règles applicables du droit international, l'Iraq doit 
rendre compte des personnes ayant été effectivement arrêtées par ses forces 
armées. Si l'Iraq détenait encore des prisonniers de guerre et des internés 
civils - ce que nient les autorités iraquiennes - plusieurs droits 
fondamentaux de l'homme consacrés dans le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques seraient violés. Quoi qu'il en soit, l'Iraq a 
omis de : 

a) Informer les familles du lieu où se trouvent les personnes arrêtées 
au Koweït, ou de permettre à ces dernières d'entrer en contact avec leurs 
familles. Une exception a cependant été faite pour les prisonniers de guerre 
capturés au cours de l'invasion; en effet, il était possible de leur rendre 
visite dans les camps en Iraq; 

b) Fournir des précisions sur les peines de mort prononcées à 
1'encontre de prisonniers de guerre et de détenus civils, comme l'exigent 
les articles 101 et 107 de la troisième Convention de Genève et les 
articles 74 et 75 de la quatrième Convention de Genève; 

c) Etablir des certificats de décès concernant les prisonniers de 
guerre et les internés civils décédés et de fournir des informations sur 
leurs tombes, conformément aux articles 120 et 121 de la troisième Convention 
de Genève et aux articles 129, 130 et 131 de la quatrième Convention de Genève. 

159. Dans la résolution 46/135 qu'elle a adoptée le 17 décembre 1991 (voir 
annexe III), l'Assemblée générale a invoqué ces articles pour demander au 
Gouvernement iraquien : 

"4. ... de fournir des informations sur tous les Koweïtiens et les 
ressortissants de pays tiers déportés du Koweït entre le 2 août 1990 et 
le 26 février 1991 qui seraient encore détenus, et de les libérer sans 
délai; 
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5. ... de fournir ... des informations détaillées concernant les 
personnes arrêtées au Koweït entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991, 
qui seraient décédées pendant ou après cette période alors qu'elles 
étaient en détention, et concernant la localisation de leurs tombes; 

6. ... de rechercher les personnes encore portées disparues et de 
coopérer à cette fin avec les organisations humanitaires internationales, 
telles que le Comité international de la Croix-Rouge; 

7. ... De coopérer avec les organisations humanitaires 
internationales, notamment le Comité international de la Croix-Rouge ... 
et qu'il facilite leurs travaux, en ce qui concerne la recherche et le 
rapatriement de Koweïtiens et de ressortissants de pays tiers qui sont 
détenus ou portés disparus." 

E. Liberté de quitter tout pays 

1. Cadre juridique 

160. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques stipule, 
au paragraphe 2 de l'article 12, que "[t]oute personne est libre de quitter 
n'importe quel pays, y compris le sien". Cependant, le paragraphe 3 de ce même 
article autorise des restrictions à ce droit. En outre, il est permis de 
déroger à ce droit en cas de danger public exceptionnel, conformément à 
l'article 4 du Pacte. 

161. Néanmoins, les civils sont protégés par le paragraphe 1 de l'article 35 
de la quatrième Convention de Genève, qui stipule que "[t]oute personne 
protégée qui désirerait quitter le territoire au début ou au cours d'un 
conflit, aura le droit de le faire, à moins que son départ ne soit contraire 
aux intérêts nationaux de l'Etat. Il sera statué sur sa demande de quitter le 
territoire selon une procédure régulière et la décision devra intervenir le 
plus rapidement possible". Conformément au paragraphe 2 de l'article 35, tout 
refus doit donner lieu à un réexamen immédiat de la demande par un tribunal ou 
un collège administratif. 

2. Evaluation des faits et bilan 

162. A compter du jour de l'invasion, les Koweïtiens n'étaient plus autorisés 
en principe à quitter leur pays pour se rendre en Arabie Saoudite. Il semble 
que cette interdiction visait principalement les jeunes hommes. Par la suite, 
les Koweïtiens ont rencontré une résistance moins importante, ce qui a permis 
à un grand nombre d'entre eux de gagner l'Arabie Saoudite. D'après des 
estimations, plus des deux tiers de la population totale ont dû s'exiler, 
ce qui a eu pour effet de ramener la population du pays à, respectivement, 
200 à 300 000 Koweïtiens et 300 à 400 000 non-Koweïtiens (voir le rapport 
Farah, S/22536, par. 6). 

163. Les ressortissants des Etats de l'OCDE n'étaient pas autorisés à quitter 
librement le Koweït. Ils devaient se rendre sur des lieux de rassemblement, 
d'où beaucoup ont été déportés en Iraq pour y être retenus jusqu'à ce qu'on 
leur donne l'autorisation de partir. Certains d'entre eux ont été détenus sur 
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des sites stratégiques pour servir de "boucliers humains" (voir par. 90 
ci-dessus). Le 16 décembre 1990, en vertu d'un décret présidentiel, tous les 
étrangers ont été autorisés à quitter le Koweït et l'Iraq. 

164. Les ressortissants des pays d'Asie étaient en principe autorisés à 
quitter le Koweït en passant par l'Iraq. Cependant, leur rapatriement s'est 
heurté à des problèmes techniques considérables et bon nombre de personnes ont 
subi de terribles épreuves. Certaines seraient d'ailleurs décédées au cours du 
transfert. Le doyen du corps diplomatique au Koweït a indiqué au Rapporteur 
spécial qu'il avait vu les corps de plusieurs jeunes femmes asiatiques mortes 
de déshydratation lors du trajet en car vers l'Iraq. Selon ce même témoignage, 
de nombreuses personnes ont été dépouillées de leurs biens en quittant 
l'aéroport de Bagdad. 

165. Il est possible que, dans certains cas, l'Iraq ait été fondé à invoquer 
ses intérêts nationaux au sens de l'article 35 de la quatrième Convention de 
Genève pour interdire aux Koweïtiens de quitter leur pays, mais le Rapporteur 
spécial a été informé que le Gouvernement iraquien n'avait pas engagé les 
procédures juridiques imposées par cet article. La déportation en Iraq de 
ressortissants de pays tiers, principalement des pays de l'OCDE, et le fait 
que certains d'entre eux aient pu être détenus pour servir de "boucliers 
humains" étaient contraires à un certain nombre de garanties du droit 
international. Enfin, le traitement réservé aux citoyens des pays d'Asie était 
incompatible avec les principes fondamentaux du respect de la personne. 

F. Liberté de religion, d'expression et de réunion 

1. Cadre juridique 

166. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques garantit 
la liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 18), la liberté 
d'expression (art. 19) et le droit de réunion pacifique (art. 21). 
Conformément à l'article 4 du Pacte et à la différence des garanties énoncées 
aux articles 19 et 12, il ne peut être dérogé à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion consacrée par l'article 18, y compris à "la liberté 
de manifester sa religion ou sa conviction, individuellement ou en commun, 
tant en public qu'en privé, par le culte et l'accomplissement des rites, les 
pratiques et l'enseignement", même en cas de danger public exceptionnel. 

167. L'article 34 de la troisième Convention de Genève dispose que "[t]oute 
latitude sera laissée aux prisonniers de guerre pour l'exercice de leur 
religion, y compris l'assistance aux offices de leur culte, à condition qu'ils 
se conforment aux mesures de discipline courantes prescrites par l'autorité 
militaire". 

168. Le paragraphe 1 de l'article 27 de la quatrième Convention de Genève 
stipule que "[l]es personnes protégées ont droit, en toutes circonstances, au 
respect ... de leurs convictions et pratiques religieuses...". Le paragraphe 4 
du même article contient toutefois une clause restrictive selon laquelle "les 
Parties au conflit pourront prendre, à l'égard des personnes protégées, les 
mesures de contrôle ou de sécurité [concernant les droits énoncés ci-ayant] 
qui seront nécessaires du fait de la guerre". 
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169. En dehors de cette restriction figurant dans la quatrième Convention 
de Genève et de la dérogation permise par le Pacte, la liberté de manifester 
sa religion, d'expression ou de réunion ne peut en aucun cas, même en période 
de conflit armé, faire l'objet d'une répression au moyen d'arrestations 
arbitraires, de tortures, de traitements cruels, dégradants ou inhumains ou 
d'exécutions sommaires ou arbitraires. 

2. Evaluation des faits et bilan 

a) Liberté d'expression et de réunion 

170. Tout indique que les réunions et l'expression d'opinions jugées hostiles 
par les forces d'occupation iraquiennes n'étaient pas tolérées au cours de la 
période d'occupation (voir aussi annexe II, document 2). Les personnes 
arrêtées pour avoir distribué des tracts ou d'autres documents auraient été, 
dans plusieurs cas au moins, torturées. A ce sujet, l'étude pilote conduite 
par le docteur Hammadi sur 100 anciens détenus rapatriés d'Iraq fait 
apparaître que 12 d'entre eux avaient été torturés pour avoir distribué 
des tracts ou d'autres documents. D'autres auraient été assassinés ou exécutés 
sans avoir bénéficié d'un procès en bonne et due forme. Si les dérogations 
aux libertés d'expression et de réunion (art. 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques) sont admissibles en cas de danger 
public exceptionnel, les mesures prises par les forces d'occupation 
iraquiennes pour limiter ces libertés étaient illicites au regard du droit 
à la vie et de la prohibition de la torture et de l'arrestation arbitraire 
consacrés dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et des dispositions correspondantes figurant dans les Conventions de Genève. 

b) Liberté de religion 

171. Les activités religieuses en tant que telles n'étaient pas interdites par 
les forces d'occupation iraquiennes, qui n'exerçaient d'ailleurs aucune 
persécution religieuse systématique. Cependant, le Rapporteur spécial a reçu 
des plaintes selon lesquelles les chefs religieux ou les personnes se rendant 
dans les mosquées étaient souvent victimes de brimades et d'actes 
d'intimidation. Certaines mosquées ont été perquisitionnées et pillées. 
Quelques-unes ont été détruites, et parmi celles-ci, une mosquée dont le 
Rapporteur spécial a pu voir les ruines à Abdali au cours de sa seconde 
visite. Des institutions religieuses comme le Centre pour la médecine 
islamique, la Faculté de droit islamique (chari'a) et plusieurs bibliothèques 
renfermant des manuscrits et des ouvrages religieux auraient été pillées et 
leur contenu emporté en Iraq. 

172. Certains chefs religieux auraient été victimes d'arrestations 
arbitraires, puis torturés et exécutés parce que leurs activités religieuses 
étaient jugées hostiles par les forces d'occupation iraquiennes. A ce sujet, 
le Rapporteur spécial a été informé de l'exécution du mollah Salah Mohammed 
al Rifaa'i de la mosquée Al Boukhari, de Mahmoud Khalifa al Jasim, auteur 
religieux, et de Youssif Kather al Suri, serviteur du culte; toutefois, il a 
également été indiqué que tous trois s'étaient opposés à l'occupation. 



E/CN.4/1992/26 
page 50 

G. Protection spéciale des femmes et des enfants 

1. Cadre juridique 

173. L'article 24 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques dispose que "[t]out enfant ... a droit, de la part de sa famille, 
de la société et de l'Etat, aux mesures de protection qu'exige sa condition de 
mineur". Aux termes de l'article 6, auquel il n'est pas permis de déroger en 
cas de danger exceptionnel (art. 4), une sentence de mort "ne peut être 
imposée pour des crimes commis par des personnes âgées de moins de 18 ans". 

174. En vertu de l'article 14 de la quatrième Convention de Genève, "les 
enfants de moins de 15 ans, les femmes enceintes" et les mères d'enfants de 
moins de sept ans" doivent être mis à l'abri des effets de la guerre. 
L'article 68 interdit de prononcer la peine de mort contre un civil âgé de 
moins de 18 ans au moment de l'infraction. L'article 76 stipule que 
"les femmes seront logées dans des locaux séparés" et que les détenus mineurs 
bénéficieront d'un régime spécial. 

175. L'article 27 de la quatrième Convention dispose que les femmes seront 
spécialement protégées contre toute atteinte à leur honneur, et notamment 
contre le viol, la contrainte à la prostitution et tout attentat à la pudeur. 

2. Evaluation des faits et bilan 

a) Enfants et adolescents 

176. Les enfants et les adolescents ont eux aussi été victimes de violations 
des droits de l'homme commises par les forces d'occupation iraquiennes. Des 
adolescents ont été arrêtés et certains, déportés en Iraq, et des enfants plus 
jeunes ont été détenus en même temps que leur mère, pour plusieurs jours au 
moins. Les témoignages font notamment état des cas d'une fillette de 13 ans 
et d'un garçon de 9 ans ayant subi un interrogatoire en même temps que leur 
mère. Les noms de 115 enfants de moins de 12 ans figurent sur la liste des 
personnes disparues établie par le Comité national koweïtien de recherche des 
prisonniers de guerre et des personnes disparues. 

177. Certains mineurs auraient été torturés. Un étudiant de 17 ans, arrêté en 
même temps qu'un autre étudiant recherché par les autorités iraquiennes, a été 
roué de coups à plusieurs reprises, y compris sur la plante des pieds (falaga) 
et brûlé avec des cigarettes pendant une période de plus d'un mois. En outre, 
il a déclaré avoir été forcé d'assister à des séances de tortures infligées à 
d'autres prisonniers, ainsi qu'à une exécution. Une adolescente de 16 ans 
arrêtée en même temps que ses soeurs aînées aurait été battue, torturée au 
moyen de décharges électriques et brûlée avec une barre de métal chauffée 
à blanc. Une liste de 106 victimes de tortures établie par le Comité national 
koweïtien de recherche des prisonniers de guerre et des personnes disparues 
contient les noms de huit personnes qui étaient âgées de moins de 18 ans 
en 1990. 
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178. D'autres mineurs auraient été exécutés, principalement parce qu'ils 
avaient écrit des slogans anti-iraquiens sur les murs au cours des premières 
semaines suivant l'invasion (voir par. 138 ci-dessus). Une liste des 
personnes tuées établie par l'Association koweïtienne de défense des victimes 
de la guerre contient les noms de trois mineurs qui auraient été exécutés pour 
avoir participé à des activités de résistance. (En ce qui concerne le décès 
de bébés et d'enfants par manque de soins médicaux, voir par. 198 et 199 
ci-après.) 

179. Beaucoup d'enfants ont subi des traumatismes à la suite d'événements liés 
à des violations des droits de l'homme. Selon une étude préliminaire conduite 
par une mission de 1'UNICEF au Koweït du 1er au 4 mars 1991, 62 % des enfants 
interrogés ont mentionné de telles expériences - ils ont vu, par exemple, des 
corps pendus à des réverbères ou des cadavres étendus dans les rues, ou bien 
ils ont été témoins de l'arrestation de parents proches (rapport du 
docteur James Garbarino, "Mental health issues for children in Kuwait", 
6 mars 1991). Pour lutter contre les effets psychologiques à long terme de ce 
type d'expériences, 1'UNICEF met au point, avec le concours du Ministère 
koweïtien de la santé, un programme de réadaptation destiné à ces enfants. 

180. On peut conclure qu'un nombre considérable d'enfants et d'adolescents ont 
été victimes des graves violations des droits de l'homme commises par les 
forces d'occupation iraquiennes. En outre, beaucoup d'enfants ont souffert de 
"mesures d'intimidation ou de terrorisme" dirigées contre la population 
civile, qui sont interdites par l'article 33 de la quatrième Convention 
de Genève. 

b) Femmes 

181. Comme le montre le présent rapport, un nombre considérable de personnes 
détenues, déportées, torturées ou ayant fait l'objet d'exécutions arbitraires 
ou sommaires étaient des femmes (voir par. 105 ci-dessus relatif à la torture). 

182. En plus, les femmes ont été victimes de viols. D'après les informations 
reçues et le résultat des entrevues conduites par le Rapporteur spécial au 
Koweït, on peut distinguer les catégories suivantes de viols : 

a) Viols de femmes étrangères par des soldats iraquiens pendant les 
deux premières semaines de l'occupation. La plupart, mais pas toutes, étaient 
des jeunes femmes d'origine asiatique. Le Rapporteur spécial a été informé 
par des membres du corps diplomatique présents au Koweït pendant la période 
d'occupation du viol de 14 femmes d'origine thaïlandaise. Ces cas ont fait 
l'objet d'une enquête de l'ambassade de Thaïlande. Selon ces témoignages, des 
femmes étrangères, notamment d'origine asiatique, égyptienne ou jordanienne 
auraient été violées dans le foyer des infirmières du complexe 
médical Al Sabah; 

b) Viols de femmes pendant des perquisitions de maisons effectuées par 
des membres des forces armées iraquiennes, parfois en présence de proches 
parents. Le cas d'une femme de 55 ans et de ses deux filles qui avaient été 
violées dans des conditions semblables et s'étaient par la suite rendues 
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en consultation à la maternité a été porté à la connaissance du Rapporteur 
spécial par les deux médecins qui les ont suivies. Un autre médecin employé 
à l'hôpital Moubarak a examiné deux victimes, dont l'une avait été violée par 
deux soldats et un officier devant le reste de sa famille; 

c) Viols de femmes qui auraient été enlevées à cette fin à des points 
de contrôle ou dans la rue; 

d) Enfin, viols utilisés comme méthode de torture. Quelques hommes ont 
signalé qu'au cours des séances de tortures subies pendant leur détention, ils 
ont été forcés de regarder des militaires iraquiens violer des femmes. 

183. Pour plusieurs raisons, notamment d'ordre culturel, le nombre des viols 
n'a pu être établi. Toutefois, les informations recueillies indiquent qu'il 
ne s'agissait pas d'incidents isolés. Un gynécologue travaillant à la 
maternité a déclaré avoir rencontré une douzaine de cas de viols pendant 
l'occupation, et 65 après la libération. Selon d'autres sources, "un grand 
nombre" de femmes auraient déclaré aux médecins qu'elles avaient été violées 
par des Iraquiens. 

184. Les viols commis par des membres des forces d'occupation iraquiennes dans 
l'exercice de leurs fonctions, notamment au cours des perquisitions de maisons 
ou des interrogatoires de détenus, peuvent être considérés comme des cas de 
torture et de traitements cruels, inhumains ou dégradants. S'agissant des 
viols commis par des membres des forces armées iraquiennes en dehors de leurs 
fonctions, l'Iraq n'a pas observé l'obligation qui lui est faite à 
l'article 27 de la quatrième Convention de Genève de protéger les femmes 
"contre toute atteinte à leur honneur, et notamment contre le viol, la 
contrainte à la prostitution et tout attentat à leur pudeur". 
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V. SITUATION DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS ET PROTECTION 
DE CES DROITS CONFORMEMENT AU DROIT APPLICABLE EN PERIODEDE CONFLIT 
ARME DANS LE KOWEÏT SOUS OCCUPATION IRAQUIENNE 

A. Droit qu'a toute personne de jouir du meilleur état de santé 
qu'elle soit capable d'atteindre 

!• Cadre juridique 

185. L'article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels énonce le principe général selon lequel "[l]es Etats 
parties au présent Pacte reconnaissent le droit qu'a toute personne de jouir 
du meilleur état de santé physique et mental qu'elle soit capable 
d'atteindre". Les obligations liées à ce droit comprennent notamment : 
"a) La diminution de la mortinatalité et de la mortalité infantile, ainsi que 
le développement sain de l'enfant; b) L'amélioration de tous les aspects de 
l'hygiène du milieu et de l'hygiène industrielle; ... d) La création de 
conditions propres à assurer à tous des services médicaux et une aide médicale 
en cas de maladie". 

186. L'article 29 de la troisième Convention de Genève dispose que la 
Puissance détentrice sera tenue de prendre toutes les mesures d'hygiène 
nécessaires pour assurer la propreté et la salubrité des camps et pour 
prévenir les épidémies. 

187. L'article 55 de la quatrième Convention de Genève affirme le principe 
général selon lequel "[d]ans toute la mesure de ses moyens, la Puissance 
occupante a le devoir d'assurer l'approvisionnement de la population ... 
en produits médicaux". En outre, la Puissance occupante "ne pourra 
réquisitionner ... des fournitures médicales se trouvant en territoire occupé 
que pour les forces et 1'administation d'occupation; elle devra tenir compte 
des besoins de la population civile". 

188. La quatrième Convention de Genève interdit à la Puissance occupante de 
détruire les services de santé existant sur le territoire de l'Etat occupé. 
Ainsi, conformément à l'article 56, la Puissance occupante a, "[d]ans toute la 
mesure de ses moyens, ... le devoir d'assurer et de maintenir avec le concours 
des autorités nationales et locales, les établissements et les services 
médicaux et hospitaliers, ainsi que la santé et l'hygiène publiques dans le 
territoire occupé... Le personnel médical de toutes catégories sera autorisé à 
accomplir sa mission". L'article 57 dispose que "[l]a Puissance occupante ne 
pourra réquisitionner les hôpitaux civils que temporairement et qu'en cas de 
nécessité urgente, pour soigner des blessés et des malades militaires, et à la 
condition que les mesures appropriées soient prises en temps utile pour 
assurer les soins et le traitement des personnes hospitalisées et répondre aux 
besoins de la population civile". Il ressort clairement de cet article que la 
nécessité de disposer d'établissements et d'équipements médicaux à des fins 
militaires ne saurait en aucun cas prévaloir sur les besoins médicaux de la 
population civile ni être satisfaite au détriment de celle-ci. 
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2. Evaluation des faits 

189. Le Rapporteur spécial a reçu de nombreuses allégations selon lesquelles 
le niveau des soins de santé au Koweït, qui était auparavant comparable à 
celui des pays les plus industrialisés, avait considérablement baissé à la 
suite de l'occupation iraquienne, en raison : 

i) du départ d'un grand nombre de professionnels de la santé, 
particulièrement les infirmières et les médecins; 

ii) de la fermeture, du démantèlement et du pillage des établissements 
de santé; 

iii) du déni d'accès aux hôpitaux. 

a) Intimidation du personnel de santé 

190. L'invasion et l'occupation du Koweït ont provoqué le départ d'un grand 
nombre de cadres médicaux, dont la plupart étaient des ressortissants 
étrangers. Selon un rapport de l'OMS, le nombre de ces cadres est tombé à 20 % 
de son niveau antérieur (OMS, le Directeur général de l'OMS lance un plan 
sanitaire d'urgence pour soutenir le système de soins de santé du Koweït, 
avril-juin 1991, Koweït, 3 avril 1991, sommaire p. 1). 

191. Certaines de ces personnes ont quitté le Koweït de leur propre gré, mais 
l'intimidation du personnel médical par les forces d'occupation iraquiennes 
aurait considérablement contribué à la réduction de ce personnel. Les 
infirmières en particulier ont été menacées, et on a signalé plusieurs cas de 
viols par les forces iraquiennes qui ont conduit à l'exode d'un grand nombre 
d'infirmières asiatiques (au sujet de l'incident qui a eu lieu au foyer des 
infirmières dans le complexe Al Sabah, voir par. 182 a) ci-dessus). Un médecin 
du Centre anticancéreux du complexe médical d'Al Sabah aurait été exécuté 
sommairement par les militaires iraquiens. Le Rapporteur spécial a été informé 
qu'après cet incident, plus de 50 % du personnel qui restait encore est parti. 
Un agent médical de l'hôpital Ibn Sina, de nationalité étrangère, serait 
encore sur la liste des personnes disparues. Un autre membre du personnel, 
blessé par balle, est devenu paraplégique. Neuf membres du personnel du même 
hôpital auraient été détenus, parmi eux un Palestinien qui aurait été torturé 
brutalement pendant deux jours avant d'être relâché. Le Rapporteur spécial a 
été informé qu'à l'hôpital Moubarak l'arrestation au début d'octobre 1990 de 
trois infirmières maintenues en détention pendant trois jours pour avoir 
manifesté contre l'occupation avait provoqué un véritable exode d'infirmières. 
Ainsi, sur les 538 infirmières présentes au moment de l'invasion, le 

2 août 1990, il n'en restait qu'une centaine en novembre. En janvier 1991, ce 
chiffre était tombé à 70 environ. 

b) Fermeture, démantèlement et pillage des établissements de santé 

192. Avant l'invasion du Koweït par les forces iraquiennes, il y avait dans le 
pays six hôpitaux régionaux et neuf hôpitaux spécialisés ainsi que 72 centres 
de santé. Après le retrait des forces iraquiennes, selon un rapport de l'OMS, 
seulement 11 centres de santé étaient encore opérationnels, avec un personnel 
réduit. Un hôpital régional a dû être fermé faute de personnel infirmier, 
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d'électricité et d'eau, alors que les autres opéraient à 10 ou 20 % de leur 
capacité originale (OMS, le Directeur général de l'OMS lance un plan sanitaire 
d'urgence pour soutenir le système de soins de santé du Koweït, 
avril-juin 1991, Koweït, 3 avril 1991, p. 1). 

193. Plusieurs établissements de santé ont été démantelés et leur équipement 
technique a été transféré en Iraq par ordre des autorités iraquiennes 
(voir aussi annexe II, document 3). Le Centre de transplantation d'organes, 
visité par le Rapporteur spécial, a été pillé, ainsi que le Centre de 
gastro-entérologie. En outre, un grand nombre de fauteuils de dentiste et 
d'ambulances ont été emportés en Iraq (OMS, le Directeur général de l'OMS 
lance un plan sanitaire d'urgence pour soutenir le système de soins de santé 
<ia- Ki&œxt, avril-juin 1991, Ktweït, 3 avril 1991, p. 1). 

c) Déni d'accès aux hôpitaux 

194. L'accès aux services de santé fonctionnant encore n'a pas été 
systématiquement refusé par les forces d'occupation iraquiennes. Cependant, 
plusieurs restrictions en ont rendu l'accès difficile, du moins pour certaines 
personnes. Ainsi, on a informé le Rapporteur spécial qu'à l'automne 1990, 
lorsque les Koweïtiens ont dû échanger leurs documents d'identité koweïtiens 
pour des documents iraquiens, pendant une période de quelques jours l'accès 
aux établissements de santé a été refusé aux personnes qui n'ont pas voulu se 
plier à cette mesure. Des restrictions excessives imposées par les Iraquiens 
concernant les médicaments vendus sur ordonnance ont rendu l'accès à ces 
médicaments très difficile sinon impossible pour de nombreux patients devant 
suivre un traitement pour une maladie chronique. 

195. Les heures de couvre-feu ont également limité l'accès aux établissements 
de santé, de même que la crainte de circuler dans la ville. On a dit que 
souvent les conducteurs d'ambulances étaient malmenés et essuyaient des coups 
de feu après le couvre-feu. 

196. On a également mentionné que les soins médicaux étaient accordés sur une 
base sélective. Apparemment, le personnel médical était forcé de soigner les 
membres des forces armées iraquiennes et il était interdit de soigner les 
soldats koweïtiens et les membres de la résistance. 

d) Conséquences 

197. Le départ des médecins et des infirmières, mais aussi le fait que le 
matériel ait été emporté et que l'approvisionnement en fournitures et en 
électricité ait été souvent coupé - ont entraîné l'aggravation de la situation 
sanitaire et une réduction des s0ins nutritionnels. Ils ont été cités comme 
principaux facteurs ayant contribué au décès notamment de jeunes enfants, de 
personnes âgées et de handicapés mentaux et physiques. 

198. Selon les statistiques communiquées au Rapporteur spécial, les taux de 
mortalité ont augmenté considérablement pour les patients âgés de moins 
de 50 ans. L'infection, la déshydratation et les cas de diabète et 
d'hypertension non soignés ont été les principales causes de décès dans 
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plusieurs hôpitaux modernes et précédemment bien équipés, dont la maternité, 
les hôpitaux Al-Razi, Ibn Sina et Al Farwania, l'hôpital psychiatrique et le 
centre de réadaptation sociale. 

199. Dans des rapports publiés pendant l'occupation, on avait dit que les 
occupants iraquiens avaient tué des bébés prématurés en les retirant des 
couveuses. Pour ce qui concerne la mortalité des bébés en couveuses, les 
informations reçues par le Rapporteur spécial pendant ses visites au Koweït 
indiquaient effectivement que de 75 à 125 bébés, la plupart nés à la maternité 
Al Sabah, sont morts au cours du mois de septembre 1991 et ont été enterrés au 
cimetière d'Al Riqqa. Toutefois, le Rapporteur spécial a reçu des 
renseignements divergents quant aux causes de ces décès. Selon certains, des 
membres des forces d'occupation iraquiennes auraient retiré au moins 
quelques-uns de ces bébés de leurs couveuses. Toutefois, le Rapporteur 
spécial n'a pas été en mesure de s'entretenir avec des témoins oculaires. 
Selon d'autres, les forces d'occupation auraient ordonné la fermeture d'une 
des deux salles où se trouvaient les couveuses à la maternité et les couveuses 
auraient été emportées puis rapportées plus tard. Selon d'autres 
informations, le décès des prématurés était principalement dû au manque de 
personnel et aux coupures fréquentes d'eau et d'électricité, qui font que les 
bébés n'ont pas pu recevoir les soins intensifs dont ils avaient besoin. 

Le caractère divergent des informations reçues ne permet pas au Rapporteur 
spécial de tirer des conclusions définitives concernant le décès de ces 
bébés. L'exhumation des corps et leur autopsie pourraient permettre de 
déterminer ce qui s'est passé. 

3) Evaluation 

200. Même si l'on tient compte du fait qu'on avait besoin de moins de soins 
médicaux pendant la période d'occupation parce qu'un grand nombre de personnes 
avaient quitté le Koweït, on peut conclure, d'après les renseignements dont on 
dispose, que le droit de chacun de jouir du meilleur état de santé possible, 
garanti à l'article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et dans les dispositions correspondantes de la quatrième 
Convention de Genève, en particulier ses articles 55 à 59, a été sérieusement 
compromis à divers égards par les forces d'occupation et les autorités 
iraquiennes. 

4. Atteintes à l'environnement 

201. Au cours de ses visites au Koweït, le Rapporteur spécial a entendu des 
personnes exprimer leur craintes que les effets sur l'environnement de 
l'incendie des puits de pétrole et de la pollution de l'eau de mer n'aient des 
conséquences graves et durables sur la santé de la population koweïtienne, 
y compris sur celle des générations futures. 

202. Les opérations militaires sur le territoire du Koweït ont causé des 
dégâts considérables et étendus à l'environnement. Après le 16 janvier 1991, 
d'énormes quantités de pétrole brut ont été déversées dans le Golfe, polluant 
gravement les eaux et la côte. Selon les chiffres communiqués par les 
autorités koweïtiennes, 613 puits avaient été incendiés, le pétrole 
jaillissait à l'air libre dans 76 autres et 99 puits avaient subi des dommages 
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divers (Conseil koweïtien pour la protection de l'environnement, State of the 
Environment Report, novembre 1991, p. 1). De vastes zones ont été gravement 
affectées par les émissions de fumée, dans la région du Golfe et au-delà. 

203. Le Rapporteur spécial a examiné le cas des puits de pétrole incendiés et 
il a conclu que les dégâts ainsi causés à l'environnement avaient été 
provoqués délibérément par les forces d'occupation iraquiennes. Il a eu 
en main des documents abandonnés au Koweït par les forces d'occupation 
iraquiennes dans leur retraite, qui prouvent que ces actions, menées en divers 
points du pays, ont été intentionnelles, préméditées et systématiques. Le haut 
commandement des forces iraquiennes avait émis des directives pour la 
destruction totale des puits au moyen d'engins explosifs (voir annexe II, 
document 4). 

204. Des médecins se trouvant au Koweït ont informé le Rapporteur spécial que, 
à partir de février 1991, ils avaient constaté une augmentation des problèmes 
de santé, notamment chez les enfants, les personnes âgées et les personnes 
sous traitement médical, qui pourrait être attribuée à la pollution causée par 
l'incendie des puits de pétrole. Ces problèmes étaient qualifiés de "limités", 
encore que l'augmentation des troubles respiratoires fût importante (sur la 
totalité des patients soignés à l'hôpital Adnan entre le 1er mars et le 
25 septembre 1991, 28,3 % souffraient de problèmes respiratoires, contre 
15,9 X en 1986 (voir Conseil koweïtien pour la protection de l'environnement, 
State of the Environment Report, novembre 1991, p. 24, fig. 25-A). 
Les médecins ont toutefois exprimé la crainte que des conséquences graves pour 
la santé - principalement des cas de cancer provoqués par la pollution -
n'apparaissent à long terme. 

205. Dans le présent rapport, les atteintes à l'environnement ne peuvent être 
évaluées que sous l'angle de leurs incidences sur les droits de l'homme, étant 
donné que le paragraphe 3 de l'article 35 et l'article 55 du Protocole 
additionnel I aux Conventions de Genève, qui interdisent d'utiliser "des 
méthodes ou moyens de guerre qui sont conçus pour causer, ou dont on peut 
attendre qu'ils causeront" à l'environnement naturel des dommages "étendus, 
durables et graves", ne peuvent, à l'heure actuelle, être considérés comme 
faisant partie du droit coutumier ni étant applicables à la situation du 
Koweït, dans la mesure où l'Iraq n'est pas partie au Protocole additionnel I. 
Il en va de même de la Convention de 1976 sur l'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement à des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, qui interdit aux parties d'utiliser à des fins 
militaires des techniques de modification de l'environnement (manipulation 
délibérée de processus naturels) ayant des effets étendus, durables ou graves, 
en tant que moyens de causer des destructions, des dommages ou des préjudices 
à d'autres parties. 

206. Dans le droit international relatif aux droits de l'homme, le droit à un 
environnement salubre ne fait encore partie d'aucun traité international, ni 
du droit coutumier. Toutefois, quelques-uns au moins des aspects fondamentaux 
de ce droit progressent. Selon le principe 1 de la Déclaration de la 
Conférence des Nations Unies sur l'environnement, adoptée le 16 juin 1972, 
"[l'Jhomme a un droit fondamental à la liberté, à l'égalité et à des 
conditions de vie satisfaisantes, dans un environnement dont la qualité lui 
permette de vivre dans la dignité et le bien-être". Dans la résolution 45/94 
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qu'elle a adoptée le 14 décembre 1990, l'Assemblée générale affirmait que, 
"chacun a le droit de vivre dans un environnement propre à assurer sa santé et 
son bien-être". 

207. Comme l'a indiqué l'Assemblée générale dans sa résolution 45/94, le droit 
à un environnement salubre et le droit de jouir du meilleur état de santé 
possible sont étroitement liés. L'article 12 du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels "ne reconnaît pas explicitement 
un droit en tant que tel à la qualité de l'environnement mais il est évident 
que le droit à la santé comprend le droit à un environnement salubre et sans 
nuisance" (Centre des Nations Unies pour les droits de l'homme, Manuel pour 
l'établissement des rapports consacrés aux droits de l'homme, New York, 1991, 
p. 65). Ainsi, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels demande 
systématiquement des informations sur ce sujet aux Etats parties qui 
présentent leurs rapports conformément à l'article 16 du Pacte. 

208. La plupart des guerres causent des dommages à l'environnement, ce qui ne 
constitue pas en soi une violation des droits de l'homme. Cependant, compte 
tenu des positions adoptées par l'Assemblée générale et le Comité des droits 
de l'homme et rappelées ci-dessus, on peut conclure que non seulement en temps 
de paix, mais aussi en période de conflit armé, provoquer délibérément une 
catastrophe écologique étendue, qui porte gravement atteinte à la santé d'une 
large proportion de la population exposée ou met en danger la santé des 
générations futures, constitue une violation caractérisée du droit de jouir du 
meilleur état de santé possible consacré à l'article 12 du Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Toutefois, étant donné 
que les effets à court terme sur la santé de la population civile sont limités 
et que les effets à long terme sur la santé publique sont difficilement 
prévisibles, il est encore trop tôt pour déterminer si la destruction des 
puits de pétrole par les forces d'occupation iraquiennes constituait une 
violation du droit énoncé dans l'article en question. Quoi qu'il en soit, ces 
actions étaient incompatibles avec le devoir fondamental qu'a la Puissance 
occupante d'assurer et de maintenir la santé et l'hygiène publiques, 
conformément à l'article 56 de la quatrième Convention de Genève. 

209. Par leur caractère délibéré, prémédité et étendu, les dommages causés à 
l'environnement par les forces d'occupation iraquiennes étaient également 
contraires aux "usages établis entre nations civilisées, [aux] lois de 
l'humanité et [aux] exigences de la conscience publique" (art. 158, par. 4, de 
la quatrième Convention de Genève). La clause Martens (voir par. 35 ci-avant) 
doit être observée en tous temps et ne souffre aucune exception. 

B. Le droit à l'éducation et le droit de bénéficier du progrès scientifique 

1. Cadre juridique 

210. Le paragraphe 1 de l'article 13 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels stipule que les Etats parties au Pacte 
reconnaissent le droit de toute personne à l'éducation. 
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211. Le paragraphe 1 de l'article 15 du Pacte affirme le droit de chacun 
"de participer à la vie culturelle", "de bénéficier du progrès scientifique et 
de ses applications", ainsi que "de bénéficier de la protection des intérêts 
moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou 
artistique dont il est l'auteur". Aux termes du paragraphe 2 de ce même 
article, les mesures à prendre pour assurer le plein exercice de ce droit 
"devront comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le 
développement et la diffusion de la science et de la culture". 

212. Conformément à l'article 50 de la quatrième Convention de Genève, la 
"Puissance occupante facilitera, avec le concours des autorités nationales et 
locales, le bon fonctionnement des établissements consacrés aux soins et à 
l'éducation des enfants". 

2. Evaluation des faits 

a) Destruction d'établissements d'enseignement et de recherche 

213. Le Rapporteur spécial a examiné des preuves et entendu des témoignages 
selon lesquels les forces iraquiennes avaient systématiquement démantelé et 
détruit les principaux établissements d'enseignement, de recherche et d'art 
au Koweït. Il s'est rendu dans les facultés de droit et d'art de l'Université 
du Koweït, où il a constaté que les salles de cours et les bureaux avaient été 
mis à sac. Le matériel et le mobilier auraient été transférés en Iraq, ainsi 
que le contenu de bibliothèques entières. Certains documents ont été détruits 
sur place. 

214. L'Institut du Koweït pour la recherche scientifique (KISR) - où le 
Rapporteur spécial s'est rendu - a été méthodiquement démantelé avant d'être 
détruit, ce qui risque de rendre impossible toute recherche appliquée pendant 
plusieurs années. Il a été avancé que le démantèlement et le transfert du 
matériel en Iraq ont été organisés par des chercheurs iraquiens qui avaient 
suivi par le passé une formation à l'Institut, où ils avaient acquis les 
connaissances scientifiques et techniques nécessaires pour réaliser cette 
opération sans endommager le matériel. 

215. Il est établi que le démantèlement, le pillage et la destruction de ces 
établissements d'enseignement et d'autres, y compris plusieurs écoles 
primaires et secondaires, étaient intentionnels et systématiques. A cet égard, 
le Rapporteur spécial a pris note d'un rapport de 1'UNESCO rédigé en mai 1991 
par le professeur Iba Der Thiam, Représentant spécial du Directeur général de 
1'UNESCO, qui fournit de nombreuses indications concernant le caractère 
systématique des dommages causés aux établissements d'enseignement et de 
recherche au Koweït. Les informations communiquées au Rapporteur spécial 
indiquent que les transferts de matériel, mobilier, appareils, bibliothèques 
ou autres biens étaient généralement effectués par des spécialistes, sur ordre 
écrit du Ministère iraquien de l'éducation. 
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b) Jouissance des avantages découlant du progrès scientifique 

216. A l'Université du Koweït, des archives contenant des documents de base 
pour des thèses de doctorat ainsi que des résultats de recherches auraient été 
détruites. Les résultats des recherches et des expériences conduites dans les 
divers départements de l'Institut du Koweït pour la recherche scientifique ont 
été volés ou détruits. En outre, on a signalé que les données recueillies 
depuis plus de 20 ans dans les pêcheries expérimentales ont été détruites, 
qu'il en a été de même pour tous les bassins de pisciculture, et que des 
données concernant les effets de la pollution pétrolière sur la vie marine, 
des études sur l'agriculture et d'autres sur l'ingénierie et les ressources en 
eau ont également été détruites. D'autres études, difficiles à reproduire, ont 
été volées, ce qui risque de faire reculer la recherche dans les domaines 
importants de plusieurs années. 

c) Protection de la production scientifique 

217. La plupart des données brutes recueillies à l'Institut du Koweït pour la 
recherche scientifique par des chercheurs isolés ou des groupes de chercheurs 
et qui représentent une partie importante de la propriété intellectuelle 
auraient été volées et emportées en Iraq. Certains ont fait part au Rapporteur 
spécial de leurs craintes que ces documents ne soient reproduits et 
enregistrés au nom de tierces personnes. 

3. Bilan 

218. Au vu des informations disponibles, on peut conclure que le droit à 
l'éducation et le droit de bénéficier du progrès scientifique consacrés aux 
articles 13 et 15 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et dans les dispositions correspondantes de l'article 50 
de la quatrième Convention de Genève ont été systématiquement violés, 
principalement en raison du démantèlement, du pillage et de la destruction des 
établissements d'enseignement et de recherche. 

C. Le droit à la nourriture 

1. Cadre juridique 

219. L'article 11 du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels affirme "le droit de toute personne à ... une nourriture 
suffisante" (par. 1) et "le droit fondamental qu'a toute personne d'être à 
l'abri de la faim" (par. 2). 

220. L'article 26 de la troisième Convention de Genève fait obligation à la 
Puissance détentrice de fournir aux prisonniers de guerre une ration 
quotidienne de nourriture suffisante. L'article 55 de la quatrième Convention 
de Genève affirme que "[d]ans toute la mesure de ses moyens, la Puissance 
occupante a le devoir d'assurer l'approvisionnement de la population en 
vivres". 
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2. Evaluation des faits et bilan 

221. Selon diverses sources, la situation au Koweït sous occupation iraquienne 
sur le plan nutritionnel n'a pas, dans l'ensemble, suscité de graves 
préoccupations, en partie grâce aux coopératives de quartier qui ont pu 
assurer le ravitaillement de la population koweïtienne en vivres. Certains ont 
allégué que les forces d'occupation iraquiennes avaient exercé des 
représailles contre des personnes qui travaillaient pour ces coopératives. 
Toutefois, les informations dont dispose le Rapporteur spécial ne permettent 
pas de conclure que ces actions visaient à empêcher la distribution de 
nourriture; il semble plutôt, selon certains témoignages, que les membres de 
ces coopératives étaient suspectés de participer à des activités de 
résistance. 

222. Un incident constituant une violation du droit à une nourriture 
suffisante consacré à l'article 11 du Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels a été porté à la connaissance du Rapporteur 
spécial par les membres du corps diplomatique. Lorsque, en août 1990, 
22 000 personnes environ ont demandé la protection et l'assistance de 
l'ambassade des Philippines, les autorités iraquiennes ont interdit de 
ravitailler ces personnes. Il a fallu passer outre à cette interdiction pour 
apporter de la nourriture dans les locaux de l'ambassade. 

223. De nombreuses personnes déportées et détenues en Iraq auraient souffert 
du manque de nourriture, ce que confirme l'étude pilote conduite par 
le docteur Abdullah Al-Hammadi de l'hôpital Ibn Sina sur 100 anciens détenus 
rapatriés d'Iraq. D'après cette étude, 20 % de ces détenus avaient perdu plus 
de 20 kg. Même en tenant compte du fait que l'Iraq s'est trouvé dans une 
situation difficile après le 2 août 1990, ces conclusions font apparaître des 
manquements répétés à l'obligation faite à l'article 26 de la troisième 
Convention de Genève de fournir aux détenus des rations quotidiennes 
suffisantes "pour maintenir les prisonniers en bonne santé, et empêcher une 
perte de poids". 

D. Interdiction de la destruction, du démantèlement et 
du pillage des infrastructures et des biens privés 

1» Cadre juridique 

224. L'article 16 de la quatrième Convention de Genève, en son paragraphe 2, 
fait notamment obligation aux Etats de protéger les "personnes exposées à un 
grave danger" contre le pillage. L'article 33, en son paragraphe 2, contient 
une interdiction générale du pillage et dispose, en son paragraphe 3, que 
"les mesures de représailles à l'égard des personnes protégées et de leurs 
biens sont interdites". L'article 53 interdit "à la Puissance occupante de 
détruire des biens mobiliers ou immobiliers, appartenant individuellement 
ou collectivement à des personnes privées, à l'Etat ou à des collectivités 
publiques, à des organisations sociales ou coopératives"; de telles 
destructions ne seraient admissibles que dans le cas où elles "seraient 
rendues absolument nécessaires par les opérations militaires". 
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2. Evaluation des faits 

225. Le Rapporteur spécial a reçu de nombreux renseignements sur la 
destruction, le démantèlement et le pillage des infrastructures et des biens 
publics et privés. D'autres renseignements concernant notamment la destruction 
de l'infrastructure du Koweït et de biens publics et privés ont été réunis par 
la mission Farah (voir le rapport de cette mission sur l'ampleur et la nature 
des dommages subis par l'infrastructure du Koweït pendant l'occupation du 
pays, contenu dans le document S/22535). Ces renseignements peuvent être 
résumés comme suit. 

226. Les plus hautes autorités iraquiennes ont donné par écrit l'ordre de 
confisquer et de transférer en Iraq tous les biens meubles et immeubles 
appartenant aux membres de la famille Al-Sabah (décision No 326 du Conseil 
du commandement de la révolution, en date du 27 Muharram, an 1411 de 
1'hégire/18 août 1990, publiée dans Alwaqai Aliraqiya (Gazette officielle de 
la République d'Iraq), vol. 33, no 37, du 12 septembre 1990; décision no 395 
du Conseil de commandement de la révolution, en date du 9 octobre 1990, 
publiée dans Alwaqai Aliraqiya, vol. 33, No 50, du 12 décembre 1990). 
Plusieurs palais et maisons appartenant à des membres de la famille Al-Sabah 
ont été pillés et détruits. 

227. Certains établissements koweïtiens, tels que Kuwaiti Airways, la Banque 
centrale du Koweït et la Compagnie générale koweïtienne des transports ont été 
supprimés, tandis que leurs biens étaient confisqués et incorporés dans des 
structures administratives iraquiennes (voir par. 28 c) ci-dessus). Plusieurs 
sociétés privées auraient également été dissoutes. 

228. Des ordres ont également été donnés pour que soient démantelés et 
transférés en Iraq d'autres biens publics et privés, notamment les 
bibliothèques et les données provenant de recherches effectuées dans des 
établissements d'enseignement et des instituts scientifiques (voir par. 213 
à 215 ci-dessus), le matériel technique des hôpitaux (voir par. 192 et 193 
ci-dessus), les manuscrits et oeuvres d'art des institutions religieuses et 
culturelles (voir par. 17 ci-dessus) ainsi que des musées, notamment le Musée 
national d'art Dar al-Athar al-Islamiyyah et certaines collections 
privées (pour tous détails, voir le rapport de 1'UNESCO établi par le 
professeur Iba Der Thiam, Représentant spécial du Directeur général, mai 1991, 
p. 25). Des ministères, de même que des bureaux et des établissements 
commerciaux appartenant à des propriétaires privés, ont également été 
démantelés ou pillés. En pareil cas, les locaux ont souvent été gravement 
endommagés ou complètement détruits une fois leur contenu démantelé. 
Le Rapporteur spécial a appris que, dans certains cas, des équipes de 
spécialistes venues d'Iraq ont démantelé le matériel technique et d'autres 
matériels, conformément à des listes qu'elles avaient apportées avec elles 
et sur lesquelles étaient apposés des ordres signés d'autorités civiles 
ou militaires iraquiennes. 

229. A plusieurs occasions, les maisons de personnes arrêtées ont été pillées 
ou même détruites par représailles. Le Rapporteur spécial a vu la maison 
détruite du capitaine Ahmad Mahmoud Kabazard, qui avait été arrêté au début 
de septembre 1991 pour activités de résistance. Sa maison aurait été brûlée 
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lorsqu'il a été exécuté publiquement en face de cette maison, le 
16 septembre 1991. Un autre cas de représailles qui a été signalé concerne 
18 maisons situées à la périphérie d'un centre scolaire. Ces maisons avaient 
été partiellement détruites par les forces iraquiennes d'occupation après 
la découverte des corps de deux soldats iraquiens dans le centre scolaire 
(rapport de la mission Farah, S/22536, par. 35). 

230. Selon de nombreuses informations, les perquisitions systématiques de 
maisons et de quartiers se sont souvent accompagnées de pillages. En pareilles 
occasions, des membres des forces armées iraquiennes en service officiel ont 
accaparé des biens, notamment des appareils électroniques, ou détruit des 
biens privés. À d'autres occasions, des membres des forces armées iraquiennes 
se seraient livrés au pillage pour leur propre compte alors qu'ils n'étaient 
pas en service (voir également l'annexe II, document 5). 

231. Pendant l'occupation, des maisons, des appartements, des bureaux, 
des magasins, des entrepôts et d'autres lieux semblables, laissés sans 
surveillance parce que leurs propriétaires avaient quitté le pays ou se 
cachaient, auraient été pillés par des individus appartenant aux forces 
d'occupation iraquiennes ou par des civils vivant au Koweït. 

232. Avant de se retirer, les forces d'occupation iraquiennes ont 
systématiquement détruit des bâtiments publics et privés, tels que bureaux 
ou grands hôtels, des installations industrielles, y compris celles de 
l'industrie pétrolière du Koweït et des centrales électriques. (Pour tous 
détails, voir le rapport de la mission Farah sur l'ampleur et la nature des 
dommages subis par l'infrastructure du Koweït pendant l'occupation du pays 
par l'Iraq, S/22535.) 

233. Enfin, selon certaines informations, les forces iraquiennes auraient 
systématiquement volé et dépouillé de leurs biens à la frontière les personnes 
quittant le Koweït pendant l'occupation. Les victimes auraient été des 
ressortissants étrangers, en particulier des femmes originaires de pays 
asiatiques. 

3. Evaluation 

234. Dans certains cas, la confiscation et le démantèlement ou la destruction 
d'infrastructures et d'autres biens publics ou privés ont pu être justifiés 
pour des raisons militaires contraignantes, ou pour d'autres raisons valables 
en droit international. Tel a pu être le cas, par exemple, lorsque des maisons 
ont été confisquées et transformées en locaux à usage militaire le long de la 
côte où des attaques et des débarquements des forces alliées étaient attendus. 

235. Toutefois, dans de nombreux cas, la confiscation, le démantèlement ou 
la destruction d'infrastructures et d'autres biens publics ou privés ont été 
délibérés, prémédités, systématiques et menés sur une vaste échelle. Ces actes 
ont été commis au mépris des garanties de la quatrième Convention de Genève, 
car ils n'obéissaient à aucune considération militaire et ne pouvaient se 
justifier, en droit international, par aucune autre raison. 
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VI. CONTACTS AVEC LE GOUVERNEMENT IRAQUIEN 

236. A la quarante-sixième session de l'Assemblée générale, lors de la 
présentation par le Rapporteur spécial de son rapport préliminaire (A/46/544) 
à la Troisième Commission, la délégation iraquienne a fait savoir que son 
gouvernement souhaitait présenter des observations sur les conclusions du 
Rapporteur spécial. Il a été convenu à cet égard que le Rapporteur spécial 
présenterait un mémoire contenant des questions spécifiques concernant ses 
conclusions. 

237. Le 6 décembre 1991, le Rapporteur spécial a adressé au Gouvernement 
iraquien la lettre suivante : 

"Monsieur le Ministre, 

Me référant à la résolution 1991/67 de la Commission des droits de 
l'homme, en application de laquelle j'ai été désigné comme Rapporteur 
spécial chargé d'examiner la situation des droits de l'homme dans le 
Koweït sous occupation iraquienne, j'ai l'honneur de me référer à la 
réunion que j'ai eue le 20 novembre 1991 avec des membres de la 
délégation de votre pays auprès de la Troisième Commission de l'Assemblée 
générale des Nations Unies à New York, ainsi qu'à notre réunion de ce 
jour. Ces réunions se sont tenues après que le représentant de votre 
pays à la Troisième Commission eut exprimé le désir de présenter des 
observations détaillées sur mon rapport préliminaire. 

L'une des questions examinées pendant cette réunion a été la forme 
que ces observations pourraient prendre pour permettre un dialogue 
fructueux sur les questions soulevées dans mon rapport préliminaire. 
Il a été entendu que je présenterais à votre gouvernement un mémoire 
soulevant une série de questions concernant mes conclusions. 
J'ai exprimé l'espoir que votre gouvernement y répondrait en temps voulu 
pour que ses réponses puissent être incluses dans mon rapport final à la 
Commission des droits de l'homme. 

Dans le cas où votre gouvernement souhaiterait examiner d'autres 
questions plus générales concernant la situation des droits de l'homme 
dans le Koweït sous occupation iraquienne, ces observations pourront être 
distribuées à la prochaine session de la Commission des droits de l'homme 
en tant que document distinct." 

238. A cette lettre était joint le mémoire ci-après, daté du 6 décembre 1991, 
portant sur des questions concernant la situation des droits de l'homme dans 
le Koweït sous occupation iraquienne : 

"A. Prohibition de toute arrestation, détention ou déportation arbitraire 

1. Des civils ont-ils été arrêtés au Koweït dans le contexte et pour 
les raisons mentionnés aux paragraphes 24 et 25 du rapport 
préliminaire ? Est-il possible d'indiquer le nombre de telles 
arrestations ? Quelles ont été les directives régissant le traitement 
de ces civils ? Veuillez commenter les affirmations selon lesquelles 

I 
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les civils détenus i) comprenaient des femmes et des enfants; ii) n'ont 
pu se faire assister par un avocat au Koweït; et iii) dans de nombreux 
cas, n'ont pas été autorisés à communiquer avec leur famille. 

B. Prohibition de la torture et d'autres traitements cruels, inhumains 
ou dégradants 

2. Les entretiens approfondis que j'ai eus avec 39 personnes qui 
étaient présentées comme ayant été victimes de torture et qui, dans 
certains cas, portaient des marques évidentes de mauvais traitements, 
ou qui en qualité de médecins avaient traité des victimes de torture, 
ainsi que l'analyse de 117 comptes rendus d'entretiens conduits par 
l'Association koweïtienne de défense des victimes de la guerre auprès de 
victimes de la torture (accompagnés, dans plusieurs cas, de rapports 
médicaux) et d'autres renseignements m'ont conduit à la conclusion que la 
torture n'avait été que sporadique dans le cas des personnes arrêtées 
pendant les jours de l'invasion ou le 19 février 1991 et les jours 
suivants, mais que son utilisation a été systématique lors de 
l'arrestation et de la détention de personnes soupçonnées d'appartenir 
à la résistance. Quelles sont les observations que ces conclusions 
appellent de votre part ? Des enquêtes ou des procédures judiciaires 
ont-elles été menées pendant ou après l'occupation concernant 
l'utilisation de la torture pendant l'occupation du Koweït ? 

C. Droit à la vie 

3. Y avait-il des lois ou des directives applicables au Koweït en vertu 
desquelles des personnes dont les activités étaient considérées comme 
hostiles en vertu de la loi iraquienne pouvaient être condamnées à mort 
ou exécutées sommairement, et quelles étaient-elles ? Selon quelles 
procédures de telles décisions étaient-elles prises ? Quelles sont les 
observations qu'appelle de votre part le point 4 du document 11 ci-joint 
(compte rendu d'une réunion tenue le 23 août 1990), qui aurait été trouvé 
après que l'Iraq s'était retiré du Koweït et qui prévoit la peine de mort 
pour toute personne menaçant ou troublant la sécurité, laquelle 
normalement n'aurait encouru qu'une peine d'emprisonnement ne pouvant 
dépasser un an ? 

D. Droits économiques, sociaux et culturels et garanties 
correspondantes inscrites dans la quatrième Convention de Genève 

4. Prière de donner les raisons du transfert de matériel, d'ouvrages, 
de données de recherche, etc. provenant d'hôpitaux, d'universités, 
de l'institut koweïtien de recherche scientifique (KISR) et 
d'institutions culturelles, et les raisons de la destruction de certaines 
de ces institutions (comme le KISR). Prière de décrire, s'il y a lieu, 
les mesures prises pour assurer ou sauvegarder le droit à la santé, le 
droit à l'éducation et le droit de bénéficier du progrès scientifique. 
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E. Personnes portées disparues 

5. Prière d'expliquer la position du Gouvernement iraquien en ce qui 
concerne la question des personnes portées disparues qui ont été arrêtées 
et détenues au Koweït pendant la période de l'occupation, et indiquer les 
observations qu'appellent de sa part mes recommandations, contenues au 
paragraphe 109 du rapport préliminaire." 

239. Aucune réponse à ces questions n'avait été reçue du Gouvernement iraquien 
au 15 janvier 1992, date à laquelle, pour des raisons techniques, le présent 
rapport a dû être établi sous sa forme finale. Toutes réponses qui pourraient 
encore être reçues après cette date seront donc publiées dans un additif au 
présent rapport. 
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VII. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

A. principales conclusions 

240. Le Rapporteur spécial s'est efforcé de s'acquitter de son mandat 
aussi pleinement et aussi objectivement que possible. Il a pu s'assurer la 
coopération des autorités koweïtiennes, qui lui ont permis d'accomplir sa 
tâche en toute indépendance. Pour réunir les informations nécessaires à 
l'accomplissement de son mandat/ le Rapporteur spécial, pendant les deux 
séjours qu'il a faits au Koweït» a interrogé un grand nombre de personnes 
qui affirmaient avoir été les victimes ou les témoins oculaires de violations 
des droits de l'homme commises par les forces iraquiennes d'occupation; 
lui-même a été témoin ûe certaines ùes ùes't.T-ac't.itms portant aVcei-nte axtx 
droits économiques, sociaux et culturels. Il a par ailleurs analysé des 
preuves écrites et photographiques fournies par des particuliers et des 
organisations, ainsi que les rapports émanant d'organisations gouvernementales 
et non gouvernementales. Il a, de plus, étudié et pris en considération les 
rapports présentés par l'Iraq à divers organes des Nations Unies ainsi que 
les dispositions législatives iraquiennes pertinentes, dans la mesure où il 
a pu se les procurer et où elles se rapportaient à son mandat. Le Rapporteur 
spécial insiste sur le fait que son rapport n'est fondé que sur des 
renseignements corroborés par plusieurs sources et que les affirmations 
isolées en ont été exclues. Les cas précis mentionnés dans le rapport visent 
à illustrer des observations formulées sur la base de renseignements de portée 
plus générale. 

241. Les principales conclusions du présent rapport peuvent être résumées 
comme suit. 

242. En ce qui concerne la prohibition de toute arrestation, détention ou 
déportation arbitraires, il ressort des renseignements disponibles que 
plusieurs milliers de civils, parmi lesquels des citoyens koweïtiens, des 
résidents apatrides du Koweït (bidoun) et des ressortissants d'autres Etats 
arabes, notamment d'origine palestinienne, ont été arrêtés, détenus pendant 
des périodes prolongées et même» dans de nombreux cas, déportés en Iraq. La 
détention massive, arbitraire ou prolongée de civils était, le plus souvent, 
non justifiée, même pour des raisons militaires, et la grande majorité des 
détentions ont été effectuées en violation des droits procéduraux garantis 
par la quatrième Convention de Genève, laquelle interdisait également 

la déportation de civils en Iraq. En outre, un nombre considérable de 
ressortissants de pays tiers ont été déportés en Iraq, où certains, en 
violation de l'article 28 de la quatrième Convention de Genève, ont été 
utilisés comme boucliers humains dans des lieux stratégiques. Le personnel 
diplomatique et consulaire de plusieurs pays a été assigné à résidence dans 
les ambassades, en violation des principes de base du droit international. 

243. En ce qui concerne la torture et les autres traitements cruels, inhumains 
ou dégradants, on peut conclure que, en violation des garanties fondamentales 
du droit international, ces méthodes ont été systématiquement employées durant 
l'interrogatoire des personnes arrêtées pendant l'occupation. Les formes les 
plus brutales de torture semblent avoir été réservées aux prisonniers 
soupçonnés d'appartenir à la résistance koweïtienne. 
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244. En ce qui concerne le droit à la vie, il est amplement prouvé que les 
exécutions arbitraires et sommaires ont été nombreuses. Il a été signalé que 
de nombreuses personnes avaient été exécutées après avoir été torturées. 
Certaines victimes ont été exécutées sans avoir été jugées par un tribunal. 
Quand des procès avaient lieu, ils ne respectaient pas les garanties 
fondamentales d'un jugement équitable, pas même celles qui s'appliquent en 
temps de guerre. De nombreuses exécutions ont eu lieu en public ou en présence 
des familles, et les cadavres ont été exposés sur la place publique afin de 
semer la terreur dans la population civile. 

245. Plus de 2 000 personnes sont encore portées disparues au Koweït, aux 
dires de leurs familles. Il y a de fortes raisons de penser que parmi ces 
personnes beaucoup ont été arrêtées et détenues par les forces d'occupation 
iraquiennes, et n'ont jamais été remises en liberté. De plus, l'Iraq a omis de 
fournir des renseignements sur les décès qui se seraient produits en détention 
et sur les peines de mort prononcées à 1'encontre de prisonniers de guerre et 
de détenus civils, comme l'exigent les troisième et quatrième Conventions 
de Genève. 

246. Parmi les droits économiques, sociaux et culturels, le droit qu'a toute 
personne de jouir du meilleur état de santé qu'elle soit capable d'atteindre 
est un droit auquel il a été particulièrement porté atteinte, du fait de 
la grave diminution des soins de santé au Koweït, laquelle a entraîné un 
fort accroissement de la mortalité dans les établissements de santé. Cet 
abaissement extrême du niveau des soins de santé s'expliquerait 
essentiellement par la fermeture, le démantèlement et le pillage de certains 
établissements de santé importants et par le départ massif de professionnels 
de la santé à la suite d'actes de violence et d'intimidation imputés aux 
forces iraquiennes d'occupation. Quant à savoir si les dommages considérables 
causés à l'environnement affecteront gravement la santé d'une grande partie de 
la population intéressée, et constitueront donc une violation du droit qu'a 
toute personne, même en période de conflit armé, de jouir du meilleur état de 
santé qu'elle soit capable d'atteindre, il est encore trop tôt pour en 
décider; toutefois, pareils actes sont de toute façon en contradiction avec 
"les usages établis entre nations civilisées ... et [les] exigences de la 
conscience publique" qui, conformément à la clause Martens, doivent être 
observés en tout temps et sans exception. 

247. D'autres droits économiques, sociaux et culturels et les garanties 
correspondantes inscrites dans la quatrième Convention de Genève ont été 
violés essentiellement du fait du démantèlement, du pillage et de la 
destruction des établissements d'enseignement et de recherche et des 
institutions culturelles, ainsi que d'importants éléments de l'infrastructure 
du Koweït et des biens privés. 

248. En ce qui concerne les violations d'autres droits, certains incidents 
isolés ont été signalés au Rapporteur spécial, mais ces violations n'ont pas 
été présentées comme systématiques ou massives. 
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B. Responsabilité et indemnisation 

!• Responsabilité de l'Etat 

249. Selon un principe bien établi du droit international, "il y a fait 
internationalement illicite d'un Etat lorsque a) un comportement consistant en 
une action ou en une omission est attribuable d'après le droit international 
à l'Etat; et b) ce comportement constitue une violation d'une obligation 
internationale de l'Etat" (art. 3 du projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats établi par la Commission du droit international, première partie, 
document À/CN.4/SER.À/1975/Àdd.l). Il est par ailleurs généralement reconnu 
qu'en droit international, la conduite d'organes d'un Etat agissant en cette 
qualité est attribuable à cet Etat même si, en l'occurrence, l'organe a 
dépassé sa compétence ou a contrevenu aux instructions reçues (voir 
A/CN.4/SER.A/1975/Add.l, art. 5 et 10). En conséquence, les violations des 
droits de l'homme reconnus par le droit coutumier international ou par le 
droit des traités applicable donnent lieu à une responsabilité internationale 
de l'Iraq lorsque ces violations peuvent être attribuées à l'Iraq parce 
qu'elles ont été commises par ses organes. 

250. Plus spécifiquement, l'article 131 de la troisième Convention de Genève 
et l'article 148 de la quatrième Convention de Genève disposent que dans le 
cas d'infractions graves, "aucune Partie contractante ne pourra s'exonérer 
elle-même ... des responsabilités encourues par elle-même...". Aux termes de 
l'article 147 de la quatrième Convention de Genève, les infractions graves 
sont "celles qui comportent l'un ou l'autre des actes suivants, s'ils sont 
commis contre des personnes ou des biens protégés par la Convention : 
l'homicide intentionnel, la torture ou les traitements inhumains, y compris 
les expériences biologiques, le fait de causer intentionnellement de grandes 
souffrances ou de porter des atteintes graves à l'intégrité physique ou à 
la santé, la déportation ou le transfert illégaux, la détention illégale, 
le fait de contraindre une personne protégée à servir dans les forces armées 
de la Puissance ennemie, ou celui de la priver de son droit d'être jugée 
régulièrement et impartialement selon les prescriptions de la présente 
Convention, la prise d'otages, la destruction et l'appropriation de biens non 
justifiées par des nécessités militaires et exécutées sur une grande échelle 
de façon illicite et arbitraire". L'article 130 de la troisième Convention 
de Genève contient une liste presque identique d'actes illicites commis à 
1'encontre des prisonniers de guerre. 

251. Le Conseil de sécurité a explicitement reconnu l'applicabilité de ces 
principes dans le cas présent. Dans sa résolution 687 (1991), il a réaffirmé 
que l'Iraq "est responsable, en vertu du droit international, de toutes les 
pertes, de tous les dommages, y compris les atteintes à l'environnement et le 
gaspillage délibéré de ressources naturelles, ainsi que de tous les préjudices 
subis par d'autres Etats et par des personnes physiques et des sociétés 
étrangères, directement imputables à l'invasion et à l'occupation illicites 
du Koweït par l'Iraq" (voir aussi les résolutions 674 (1990) et 686 (1990) du 
Conseil de sécurité). Il a aussi affirmé que la quatrième Convention de Genève 
"s'applique au Koweït et que, en tant que Haute Partie contractante à la 
Convention, l'Iraq ... [voit sa responsabilité] engagée, en vertu de la 
Convention, en ce qui concerne les infractions graves commises par lui" 
(résolutions 670 (1990) et 674 (1990)). 
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252. Le Rapporteur spécial conclut, en se fondant sur les renseignements dont 
il dispose, que l'Iraq est internationalement responsable des violations des 
droits de l'homme décrites dans le présent rapport. Certaines catégories 
d'actes de pillage de biens privés et les cas de viol mis à part, ces actes 
peuvent être attribués à des organes de l'Etat iraquien, agissant en tant 
que tels. Certains de ces actes, en particulier les exécutions sommaires et 
arbitraires, les actes de torture systématique pratiqués à grande échelle, 
la déportation vers l'Iraq d'un nombre important de civils, l'utilisation 
de ressortissants de pays tiers comme "boucliers humains" et la destruction 
extensive d'éléments importants de l'infrastructure du Koweït, notamment 
d'établissements de santé et d'enseignement, représentent des infractions 
graves au sens des Conventions de Genève. 

253. En ce qui concerne le rôle spécifique joué par les différents organes 
de l'Etat iraquien qui ont violé les droits de l'homme et les dispositions 
correspondantes des Conventions de Genève, on ne peut formuler que quelques 
remarques très générales. Le Rapporteur spécial a appris de sources diverses 
que les services iraquiens de renseignements, notamment les services de 
renseignements du Golfe (Muhabarat al-Khalij), les services de sécurité 
au Koweït (Amn al-Kuwait) et les services de renseignements militaire du Golfe 
(Istihbarat al-Khalij) étaient surtout responsables d'actes de torture. Il est 
possible qu'ils portent également la responsabilité de bon nombre d'exécutions 
sommaires de personnes qui avaient été arrêtées et torturées; toutefois, 
les exécutions en public ou en présence des familles qui ont été signalées 
étaient généralement le fait de membres des forces armées. Le Rapporteur 
spécial a été informé par des témoins oculaires que le démantèlement de 
matériels et d'équipements- des hôpitaux et des établissements d'enseignement 
ou de recherche ainsi que leur transfert en Iraq ont souvent été ordonnés par 
les ministères correspondants de Bagdad et par d'autres autorités civiles. 
Les forces armées ont été responsables d'autres destructions, notamment celle 
de champs pétroliers. 

2. Responsabilité individuelle 

254. La responsabilité individuelle dans le cas des violations les plus graves 
des droits de l'homme et des normes humanitaires est généralement reconnue, 
du moins en période de conflit armé. A cet égard, il convient de mentionner 
la notion de crime contre l'humanité consacrée dans le statut du Tribunal 
de Nuremberg (art. 6 du statut du Tribunal militaire international, Accord 
concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des 
puissances européennes de l'Axe, Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 82, 
p. 281 et suiv.), réaffirmée dans des résolutions de l'Assemblée générale 
des Nations Unies (voir les résolutions 3 (I) du 13 février 1946 et 95 (I) 
du 11 décembre 1946) et développée par les travaux de la Commission du droit 
international. 

255. A sa quarante-troisième session, la Commission du droit international 
a provisoirement adopté, en première lecture, plusieurs projets d'articles 
d'un projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité 
(A/46/10, par. 60 à 176). Le projet d'article 3 dispose, en son paragraphe 
premier, que "tout individu qui commet un crime contre la paix et la sécurité 
de l'humanité est responsable de ce chef et passible de châtiment". 
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L'article 21 du projet de code, intitulé "Violations systématiques ou massives 
des droits de l'homme", prévoit le châtiment de "tout individu qui commet ou 
ordonne que soit commise l'une quelconque des violations ci-après des droits 
de l'homme : l'homicide intentionnel; la torture; le fait de placer ou de 
maintenir des personnes en état d'esclavage, de servitude ou de travail forcé; 
la persécution pour des motifs sociaux, politiques, raciaux, religieux ou 
culturels, d'une manière systématique ou massive; ou - la déportation ou le 
transfert forcé de populations". Le projet d'article 22 du projet de code 
prévoit, en son paragraphe premier, la condamnation d'un individu pour 
"un crime de guerre d'une exceptionnelle gravité". Le paragraphe 2 a) de 
l'article 22 dispose que "On entend par crime de guerre d'une exceptionnelle 
gravité une violation d'une exceptionnelle gravité des principes et règles du 
droit international applicables dans les conflits armés, consistant en l'un 
quelconque des actes ci-après : a) les actes inhumains, cruels ou barbares 
dirigés contre la vie, la dignité ou l'intégrité physique ou mentale des 
personnes [, en particulier l'homicide intentionnel, la torture, la 
mutilation, les expériences biologiques, la prise d'otages, le fait de forcer 
une personne protégée à servir dans les forces d'une puissance hostile, le 
retard injustifié dans le rapatriement de prisonniers de guerre après la fin 
des hostilités actives, la déportation ou le transfert de la population civile 
et les peines collectives]". 

256. S'il est vrai que la teneur exacte de ces crimes contre la paix et la 
sécurité et contre l'humanité, ainsi que leur qualification précise en droit 
international restent à déterminer, l'article 129 de la troisième Convention 
de Genève et l'article 146 de la quatrième Convention de Genève sont 
directement applicables en l'espèce. En vertu de ces articles, les Etats 
parties à la Convention "s'engagent à prendre toute mesure législative 
nécessaire pour fixer les sanctions pénales adéquates à appliquer aux 
personnes ayant commis, ou donné l'ordre de commettre, l'une ou l'autre des 
infractions graves" aux deux conventions, définies dans leurs articles 130 
et 147, respectivement (voir par. 250 ci-dessus); chaque Partie contractante 
a aussi "l'obligation de rechercher les personnes prévenues d'avoir commis, 
ou d'avoir ordonné de commettre, l'une ou l'autre de ces infractions graves, 
et elle devra les déférer à ses propres tribunaux, quelle que soit leur 
nationalité" si ces personnes ne sont pas extradées vers un autre Etat partie. 

257. Il n'appartient pas au Rapporteur spécial d'établir une liste des 
individus présentés comme responsables d'infractions graves; d'ailleurs, 
les moyens dont il dispose ne le lui permettraient pas. Le Rapporteur spécial 
recommande donc, tout en étant pleinement conscient des limites d'une telle 
proposition, que des poursuites soient entreprises contre les individus 
responsables de graves violations des normes humanitaires sur la base des 
articles 129 de la troisième Convention de Genève et 146 de la quatrième 
Convention de Genève. Pareille.démarche serait dans le droit fil des 
résolutions 670 (1990) et 674 (1990) dans lesquelles le Conseil de sécurité 
réaffirme l'applicabilité de la quatrième Convention de Genève au Koweït et la 
responsabilité en vertu de cette convention, non seulement de l'Etat iraquien, 
mais aussi "des particuliers qui commettent ou donnent l'ordre de commettre de 
telles infractions". 
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3. Indemnisation 

258. Au paragraphe 18 de sa résolution 687 (1991), le Conseil de sécurité a 
décidé de créer "un fonds d'indemnisation pour les dommages et préjudices 
visés au paragraphe 16" de la même résolution. Au paragraphe 16, le Conseil de 
sécurité a réaffirmé que l'Iraq était notamment responsable, en vertu du droit 
international, des "préjudices subis par ... des personnes physiques ... 
étrangères", et directement imputables à l'invasion et à l'occupation 
illicites du Koweït par l'Iraq. 

259. La création du fonds assure le versement d'une indemnité pour les 
dommages matériels causés aux biens publics et privés au Koweït. Il y aura 
ainsi réparation pour ce qui concerne d'importants aspects de la violation 
des droits économiques, sociaux et culturels et des garanties correspondantes 
du droit humanitaire international, à savoir le démantèlement, le pillage et 
la destruction d'établissements de santé, d'éducation, de recherche et 
culturels, et de leurs installations. 

260. Le Rapporteur spécial recommande que les victimes d'autres catégories 
de violations des droits de l'homme et de violations graves des normes 
humanitaires soient également indemnisées pour les préjudices subis, notamment 
les préjudices non matériels. Cette indemnisation rentrerait dans le cadre du 
paragraphe 16 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité dont le 
libellé est général et qui prévoit l'indemnisation non seulement pour "toutes 
les pertes, ... tous les dommages" [directs] mais aussi pour "les préjudices 
subis ... par des personnes physiques ... étrangères ...". Une telle 
indemnisation serait aussi conforme à l'évolution récente du droit 
international, puisque le principe de l'indemnisation des victimes des 
violations des droits de l'homme ne cesse de gagner du terrain. Ainsi, 
le Comité des droits de l'homme, créé en application du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques, a interprété l'obligation faite aux 
Etats parties - énoncée au paragraphe 3 a) de l'article 2 du Pacte - de 
garantir aux victimes "un recours utile" comme incluant l'obligation de verser 
une indemnité lorsqu'il n'existe pas d'autres moyens de réparer une violation 
(voir l'étude de Théo van Boven concernant le droit à restitution, 
à indemnisation et à réadaptation des victimes de violations flagrantes des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales, E/CN.4/Sub.2/1991/7, par. 14 
à 23). De même, la Cour interaméricaine des droits de l'homme, extrapolant à 
partir de l'obligation inscrite à l'article premier de la Convention 
américaine des droits de l'homme, qui garantit à toute personne relevant de la 
compétence des Etats parties le libre et plein exercice des droits et libertés 
reconnus dans la Convention, conclut à l'obligation de réparation pour 
préjudice résultant de violations des droits de l'homme (E/CN.4/Sub.2/1991/7, 
par. 29, citant un jugement de la Cour interaméricaine des droits de l'homme, 
série C, No 4/1988, par. 166). La Cour européenne des droits de l'homme, 
conformément à l'article 50 de la Convention européenne des droits de l'homme, 
"accorde, s'il y a lieu, à la partie lésée une satisfaction équitable". 

261. Il convient d'accorder réparation aux victimes des violations des droits 
de l'homme quels que soient leur nationalité et leur statut actuel au Koweït, 
afin d'assurer que les victimes de violations des droits de l'homme commises 
par l'Iraq, qui ont quitté le Koweït depuis le 26 février 1991 ou sont 
apatrides soient, elles aussi, justement indemnisées. 
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C. Recommandations 

262. Le Rapporteur spécial recommande que les organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies : 

a) Prient instamment le Gouvernement iraquien de respecter pleinement 
la résolution 46/135 de l'Assemblée générale intitulée "Situation des droits 
de l'homme au Koweït sous occupation iraquienne" (voir annexe III), et en 
particulier : 

i) De fournir des informations sur toutes les personnes ayant été 
déportées du Koweït entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991 
qui seraient encore détenues, et de les libérer sans délai, 
comme il y est tenu en vertu de l'article 188 de la troisième 
Convention de Genève et des articles 133 et 134 de la quatrième 
Convention de Genève; 

ii) De fournir, conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu des articles 120 et 121 de la troisième Convention de 
Genève et des articles 129, 130 et 131 de la quatrième 
Convention de Genève, des informations détaillées concernant 
toutes les personnes arrêtées au Koweït entre le 2 août 1990 et 
le 26 février 1991 qui sont décédées pendant ou après cette 
période alors qu'elles étaient en détention, ainsi que des 
informations concernant l'emplacement de leurs tombes; 

iii) De fournir, conformément aux obligations qui lui incombent en 
vertu des articles 101 et 107 de la troisième Convention de 
Genève et des articles 74 et 7 5 de la quatrième Convention de 
Genève, des informations détaillées sur toutes les personnes 
arrêtées au Koweït entre le 2 août 1990 et le 26 février 1991, 
qui auraient été exécutées au Koweït ou en Iraq pendant ou 
après cette période, et de fournir des informations concernant 
l'endroit où leurs dépouilles ont été déposées; 

iv) De rechercher les personnes encore portées disparues et de 
coopérer à cette fin avec les organisations humanitaires 
internationales telles que le Comité international de la 
Croix-Rouge, et de faciliter la tâche de ces organisations 
en vue de la recherche puis du rapatriement de toutes les 
personnes portées disparues; 

b) Demandent instamment aux gouvernements concernés d'autoriser 
le rapatriement dans le pays où elle avait précédemment sa résidence 
habituelle de toute personne déportée du Koweït vers l'Iraq; 

c) Invitent le Gouvernement koweïtien à prendre toutes mesures en son 
pouvoir et à coopérer avec les organisations internationales en vue 
d'identifier toutes les personnes tuées au Koweït n'ayant pas encore été 
identifiées, afin que les familles puissent savoir ce qu'il est advenu de 
leurs proches disparus; 
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d) Prient instamment le Gouvernement iraguien de faire en sorte gue 
tous les lois, décrets, règlements et directives concernant le traitement des 
civils par les forces de sécurité et les forces armées soient rendus conformes 
aux instruments internationaux de protection des droits de l'homme auxguels 
l'Irag est partie, et de donner aux membres desdites forces les instructions 
nécessaires à cet égard; 

e) Invitent tous les Etats intéressés à engager des poursuites contre 
les particuliers responsables des infractions graves aux normes humanitaires 
commises par les forces iraguiennes d'occupation, sur la base de l'article 129 
de la troisième Convention de Genève et de l'article 146 de la guatrième 
Convention de Genève; 

f) Assurent l'indemnisation, par l'intermédiaire du Fonds de 
compensation établi en application de la résolution 687 (1991) du Conseil 
de sécurité, des victimes de violations des droits de l'homme et de graves 
violations des normes humanitaires commises par les forces iraguiennes 
d'occupation, guels gue soient leur nationalité et leur statut actuel. 
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Annexe I 

LIEUX DE DETENTION AU KOWEÏT 

La liste suivante de lieux de détention a été établie à partir des 
données recueillies à la suite de quelque 150 entretiens avec d'anciens 
détenus, menés soit par le Rapporteur spécial, soit par l'Association 
koweïtienne de défense des victimes de la guerre. Un astérisque signale les 
lieux de détention dans lesquels des personnes interrogées déclarent avoir été 
torturées ou maltraitées. 

Commissariat de police de la région d'Abdullah al Salem* 

Ecole secondaire d'Abdullah Salem* 

Ecole secondaire d'Abdullah Mobarak* 

Prison pour jeunes délinquants d'Al Ahdath* 

Commissariat de police d'Arridiyah 

Bar Mashraf Palace* 

Commissariat de police de Bayan* 

Ecole Bishr Al Roumi, à Dahia 

Commissariat de police de Dahia* 

Commissariat de police de Dashma 

Ecole primaire de Doha 

Commissariat de police de Fahaheel* 

Gouvernorat de Farwaniya* 

Commissariat de police de Farwaniya* 

Commissariat de police de Fintas* 

Commissariat de police de Firdaws* 

Commissariat de police de Harissa 

Commissariat de police de Hawalli* 

Maison d'Abul Abbas, située dans Amman Street (derrière le Centre des arts)* 

Maison située derrière le complexe Bibi Salim 

Maison à Share Askandariya 

Maison de Sheikh Hamoud Al Sabah* 

Immeuble de l'ambassade iraquienne* 

Service de renseignements de Jaberiyah 

Jahra : municipalité*; commissariat de police*; immeuble de l'Association 
des enseignants* 

Commissariat de police de Jalib Al Shuwaikh* 

Commissariat de police de Khitan* 
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Académie militaire et Académie de police du Koweït* 

Mashatel à Rabiah* 

Nayef Palace (gouvernorat d'Al Mohafaza)* 

Commissariat de police de Nogra* 

Palais de justice* 

Qadissiyah : commissariat de police*; club de Qadissiyah* 

Commissariat de police de Rumaithiya* 

Commissariat de police de Sabah Al Salem* 

Commissariat de police de Sabah dans le centre de la ville* 

Commissariat de police de Salibiyah* 

Commissariat de police de Salmiyah* 

Commissariat de police de Salwa 

Hôtel Sheraton* 

Shuwaikh : commissariat de police*; école secondaire* 

Commissariat de police de Shuweh 

Commissariat de police de Sulaibikhat 
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Annexe II 

DOCUMENTS QUI AURAIENT ETE TROUVES AU KOWEÏT APRES LE RETRAIT DE L'IRAQ 

Comme le Rapporteur spécial l'a constaté lui-même, un grand nombre de 
documents iraquiens ont été trouvés dans les locaux utilisés car les forces 
iraquiennes d'occupation au Koweït. Les documents ci-après, traduits de 
l'arabe, ont été foUrnis au Rapporteur spécial par des organismes 
gouvernementaux et o° n gouvernementaux au Koweït. La version intégrale en 
arabe de ces documents ainsi qu'une traduction en anglais peuvent être obtenus 
au Centre pour les droits de l'homme. Le Rapporteur spécial a inclus ces 
documents sans prendre position quant à leur authenticité. 

Document No 1 (extraits) 

Parti socialiste arabe Baath 

Bureau d'organisation de la zone Sud 

Réf : S/97 Date : 22/2/1991 

A : Secrétaire du cc?mmandement militaire de Misan 
Commandant adjoint de la zone Sud 
Gouverneur de Misan 

Objet : Garde de détenus 

Vous êtes invités à prendre les dispositions nécessaires pour la 
détention (temporaire) de 750 personnes arrêtées dans la province du Koweït. 
Ces personnes arriveront au camp de l'armée populaire de Misan demain, 
à 13 heures. 

Des locaux devront être préparés en vue de leur détention à l'intérieur 
du camp de l'armée populaire ou en tout autre emplacement que vous jugerez 
a.pçroçri.4. Ces çersonnes devront être traitées comme des prisonniers et 
placées sous garde fortement armée. 

La tâche consistant à nourrir, etc., ces prisonniers sera répartie entre 
les commandements de région militaire de votre province... 

Pour information et action 

(Signé) : Camarade Abdul Ghani Abdul Ghaffouï" 
Membre du commandement national, 
commandant l'armée populaire dans Ja 
zone Sud 

22/2/1991 

(Note du Rapporteur spécial : un document identique portant la même date et 
émanant de la même source, annonçant le transfert à Basra de 500 autres 
détenus, a été reçu.) 
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Document No 2 

De : Commandement des forces de police du Koweït 

Réf. : 1817 Date : 28/9/1990 

A : Liste À 

Mandat d'arrêt 

Comme suite à la lettre No Sh S/910 du 22/9/1990 de la Direction de la 
sécurité de la province du Koweït, faisant référence à la lettre No 73 
du 18/9/1990 du Service de renseignements du Golfe, nous informant qu'une 
personne au volant d'une Chevrolet blanche (numéro d'immatriculation 
civile 5614 F) distribuait des tracts à la station service située en face de 
la caserne de pompiers à Salimiya et que l'un de ces tracts, que nous avons eu 
en notre possession, contient un texte intitulé "Qui est Saddam ?", vous avez 
pour instruction de guetter le véhicule susmentionné et d'en arrêter les 
occupants aussitôt que possible. Prière de nous tenir informés. 

(Sicrné) Général de division Suriyan Tawfig Hussein 
Commandant des forces de police du Koweït 

28/9/1990 

ce : Direction de la sécurité de la province du Koweït, avec référence à votre 
lettre susmentionnée. 

Document No 3 

République d'Iraq 

Ministère de la santé 

Département du Koweït 

Section : Affaires administratives 

Réf. : 739 Date : 15/9/1990 

A : Camarade Ali Hassan al-Majid, membre du commandement national 

Objet : Transfert de centres de santé 

Suite à une étude des besoins de la province du Koweït en matière de 
centres de santé, il a été décidé de fermer les centres de santé figurant sur 
la liste ci-jointe et, après consultation avec le ministère de la santé, il a 
été jugé approprié d'en transférer les appareils, matériels, mobiliers et 
médicaments à Bagdad. J'espère que cette décision rencontrera votre 
approbation. 
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Je vous prie d'agréer, etc. 

(Signé) Dr. Àbdul Jabbar Abdul Àbbas 
Directeur général, responsable 
du département du Koweït au 
ministère de la santé 

ce : Cabinet du Ministre de la santé, pour information 
Cabinet du Directeur général 
Section des affaires administratives/Services administratifs, 
M. Hassan Ja'az, avec les originaux ... 

(Note du Rapporteur spécial : la liste jointe à ce document mentionne 
36 centres de santé hors service.) 

Document No 4 (extraits) 

Ultrasecret 

Etat-major du 18ème bataillon d'ingénieurs de campagne 

Réf. : ops/6/323 Date : 2.12.1990 

A ; Première compagnie 

Objet : Directives concernant la destruction des puits dont le sabotage 
ultérieur est en préparation 

Je me réfère à la lettre ultrasecrète No 2306 datée du 28 novembre 1990 
émanant du Commandant du troisième corps d'ingénieurs militaires. 

Etant donné l'extrême importance des puits de pétrole, les préparatifs 
requis doivent être faits en vue de leur destruction, en prévision de l'ordre 
qui doit être donné à cet effet. Les directives suivantes permettront de 
mener cette tâche à bonne fin. 

1. La charge explosive doit être placée en contact direct avec le puits, 
à l'endroit indiqué sur le plan qui vous a été envoyé avec ma lettre 
ultrasecrète No 213, datée du 19 novembre 1990. 

2. La quantité d'explosifs employés ne doit pas être inférieure à 30 livres 
[13,6 kg] par puits. 

3. Pour déclencher l'explosion des puits, il convient d'utiliser plus d'un 
détonateur (deux détonateurs). 

4. Il convient de veiller à ce que les objectifs à détruire soient maintenus 
hors de danger pour le moment. 

5. Les fils électriques prévus pour la destruction doivent être placés 
à proximité des puits 

6. Chaque groupe de puits doit être relié à un circuit unique. 
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7. Le responsable de chaque équipe doit établir à l'avance le plan des 
opérations à effectuer pour faire sauter les puits, et ce plan doit être bien 
compris par tous les membres de l'équipe... 

10. Il convient de noter la direction du vent dominant et de faire sauter 
d'abord le groupe de puits situé le plus loin sous le vent, puis celui qui le 
précède immédiatement, etc., afin d'empêcher que la fumée qui se dégage de 
l'explosion d'un groupe de puits n'atteigne le groupe suivant... 

16. Le détonateur doit être placé à proximité du poste de commandement du 
responsable de l'équipe de démolition et une coordination constante doit être 
maintenue avec ce dernier. 

17. L'officier chargé du groupe affecté à la préparation des opérations 
recevra ses ordres du responsable de l'équipe de démolition, qui signera le 
formulaire spécial lorsque l'ordre aura été reçu. 

(Signé) Capitaine Nabhan Fa'iq Hassan, 
commandant le 18ème bataillon 
d'ingénieurs de campagne 

Document No 5 

Cabinet du Président de la République 

Secrétaire 

Direction de la sécurité publique 

Direction de la sécurité dans la province du Koweït 

Réf. : Sh S/1525 Ultrasecret Date : 16/10/1990 

A : Tous les directeurs>^régionaux de la sécurité 

Phénomène 

Il est beaucoup question d'un nouveau phénomène qui s'est manifesté parmi 
les unités de la police chargées du sauvetage et celles chargées du contrôle 
du trafic : lorsqu'elles veulent dévaliser des magasins, ces unités ferment 
les rues à la circulation et demandent à des complices de tirer des coups de 
feu pour vider les rues et se donner le temps de dévaliser entièrement les 
magasins en question. Vous êtes priés d'être attentifs à ce stratagème qui 
porte préjudice à l'image de l'Iraq et de ses forces et de le réprimer. 

(signé) Directeur de la sécurité 
dans la province du Koweït 

16/10/1990 

ce : Le Commandement des forces spéciales et les directeurs des services de 
renseignements du Golfe 

(Note du traducteur : L'observation suivante a été ajoutée à la main : "Oui", 
c'est là un nouveau jeu de ballon"). 
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Annexe III 

RESOLUTION 46/135 DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

Situation des droit de l'homme au Koweït sous occupation iraquienne 

L'Assemblée générale. 

Rappelant sa résolution 45/170 du 18 décembre 1990, 

Guidée par les principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, 
la Déclaration universelle des droits de l'homme 65/, les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme 84/ et les Conventions 
de Genève du 12 août 1949 124/, 

Consciente de la responsabilité qui lui incombe de promouvoir et 
d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
pour tous et résolue à demeurer vigilante à l'égard des violations des droits 
de l'homme où qu'elles se produisent, 

Réaffirmant l'obligation qu'ont tous les Etats Membres de promouvoir 
et de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales et de 
s'acquitter des obligations qu'ils ont librement assumées en vertu des divers 
instruments internationaux. 

Exprimant sa vive préoccupation devant les graves violations des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales commises lors de l'occupation 
du Koweït, 

1. Prend note avec satisfaction de la résolution 1991/67 de 
la Commission des droits de l'homme, en date du 6 mars 1991 69/; 

2. Remercie de son rapport préliminaire le Rapporteur spécial chargé 
d'étudier la situation des droits de l'homme au Koweït sous occupation 
iraquienne 130/; 

3. Se déclare vivement préoccupée de ce que des Koweïtiens et des 
ressortissants de pays tiers sont détenus en Iraq ou portés disparus; 

4. Prie le Gouvernement iraquien de fournir des informations sur tous 
les Koweïtiens et les ressortissants de pays tiers déportés du Koweït entre 
le 2 août 1990 et le 26 février 1991 qui seraient encore détenus, et de les 
libérer sans délai, comme il y est tenu en vertu de l'article 118 de 
la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre 131/ 
et de l'article 134 de la Convention de Genève relative à la protection des 
personnes civiles en temps de guerre 132/; 

130/ A/46/544 et Corr.l. 

131/ Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, No 972. 

132/ Ibid., No 973. 
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5. Prie aussi le Gouvernement iraguien de fournir, conformément aux 
obligations gui lui incombent en vertu des articles 120 et 127 de 
la Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre et 
des articles 129 et 130 de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, des informations détaillées 
concernant les personnes arrêtées au Koweït entre le 2 août 1990 et 
le 26 février 1991, gui seraient décédées pendant ou après cette période alors 
gu'elles étaient en détention, et concernant la localisation de leurs tombes; 

6. Prie en outre le Gouvernement iraguien de rechercher les personnes 
encore portées disparues et de coopérer à cette fin avec les organisations 
humanitaires internationales, telles gue le Comité international de 
la Croix-Rouge; 

7. Prie en outre le Gouvernement iraguien de coopérer avec les 
organisations humanitaires internationales, notamment le Comité international 
de la Croix-Rouge, et gu'il facilite leurs travaux, en ce gui concerne la 
recherche et le rapatriement de Koweïtiens et de ressortissants de pays tiers 
gui sont détenus ou portés disparus. 


